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Souverain a reçu des messages - de voeux et de félicita-
tions de 

Le Président de la République Française 

"A l'occasion de la Fête Nationale de la Principauté 
de Monaco, j'ai le plaisir d'adresser à Votre Altesse 
Sérénissime mes chaleureuSes. félicitations. 

"Je saisis cette occasion pour Vous dire égàleMent 
combien j'ai été sensible à l'accueil que Vous m'avez 
réservé lors de ma venue en Principauté le 25 juillet der-
nier et qui témoigne de la profondeur des liens qui unis-
sent la Principauté à la France. 

"Je Vous prie, Monseigneur, d'agréer l'assurance de 
ma haute considération et de ma- bien cordiale amitié. 

Jacques CHIRAC", 

Le Président de la République Italienne 

"Monsignore, 

"Nella ricorrenza della Festa Nazionale mi è partico-
lai'mente gradito - farLe pervenire, a nome del popolo ita-
liano e mio personale, i pile sinceri voti augurali per il 
prospero avvenire del popolo monegasco, nello spirito 
degli storici legatni di arnicizia e collaborazionetra i nos-
tri due Paesi. 
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"Formu Io altresi, anche a nome di mia figlia Marianna, 
i più fervidi auspici per il benessere personale di Vostra 
Altezza Serenissitna e di tutta l'augusta 

Oscar Luigi SCALFARO". 

Son Altesse Royale le Grand Duc de Luxembourg : 

"La célébration de la Fête Nationale me donne l'occa-
sion de présenter à Votre Altesse mes plus - vives félici-
tations accompagnées des voeux chaleureux que je forme 
pour Son bonheur personnel et pour la prospérité et l'ave-
nir heureux de la Principauté de Monaco. 

JEAN". 

tulations on the celebration of )(Our National Day toge-
ther with my hese wishes for the prosperity of the people 
of the Principality of Monaco. 

Elizabeth R." 

Le Président de la République Fédérale d'Allemagne : 

"A l'occasion de la Fête Nationale de la Principauté 
de. Monaco, je Vous adresse, ainsi qu'au nom du Peuple 
allemand, mes cordiales félicitations. J'y associe mes 
meilleurs voeux pour un avenir heureux du Peuple moné-
gasque et pour la prospérité de Votre Altesse Sérénissime 
et de la Famille Princière. 

Roman HERZOG". 
Sa Majesté la Reine des Pays-I3as : 

"A l'ocasion de la Fête Nationale j'exprime à Votre 
Altesse Sérénissime mes vives félicitations aines voeux 
les meilleurs pour Votre bien-être personnel ainsi que 
pour celui du peuple monégasque. 

"C'est avec plaisir que je voudrais évoquer dans ce 
contexte les liens particuliers et amicaux qui existent entre 
la Maison de Grimaldi et mon Pays et qui remontent à 
1304, année au cours de laquelle la flotte de Votre cou-
rageux ancêtre, l'Amiral Rainier Grimaldi, a défendu avec 
succès le port hollandais de Zierikzee. 

Beatrix R. 

Sa Majesté le Roi d'Espagne : 

"En union avec mon Gouvernement et le Peuple espa-
gnol, c'est avec joie que je Vous adresse mes félicitations 
les plus cordiales en ce jour où Votre pays célèbre sa Fête 
Nationale. 

"Je profite de cette. occasion pour renouveler à Son 
Altesse Sérénissime mes meilleurs voeux de bonheur per-
sonnel, de paix et de prospérité pour ce cher pays ami. 

"Avec ma plus haute considération et estime person-
nelle. 

Juan Carlos R." 

Sa Majesté le Roi des Belges : 

"Au moment où la Principauté de Monaco célèbre sa 
Fête Nationale, je suis heureux d'adresser à Votre AltesSe 
Sérénissime mes voeux les plus chaleureux pour Son bon-
heur personnel et le bien-être de Sa famille. 

"Je tiens à y joindre également mes souhaits sincères 
pour le bien-être de tous Ses compatriotes. 

ALBERT". 

Sa Majesté la Reine Elisabeth & Grande-Bretagne 

"As the Principality of Monaco continues to comme-
morate 700 years of the Grimaldi Dynasty I have mach 
pleasure in sencling to Your Serene Highness my congra- 

Le Président de la Confédération Suisse : 

"C'est avec plaisir que je saisis l'occasion que m'offre 
la Fête Nationale de la Principauté de Monaco pour adres-
ser à Votre Altesse Sérénissime les vives félicitations du 
Conseil fédéral ainsi que les voeux les meilleurs qu'il 
forme pour Votre bonheur personnel, celui de la Famille 
Princière et pour la prospérité (le Votre peuple. 

Arnold KOLLI312". 

Le Président des Etats-Unis d'Amérique 

"Your Serene Highness, 

"On behalf of the people of the United States, 1 extend 
to you and to the people of Monaco warm greetings and 
best wishes on the occasion of Monaco's National Day. 

"This 700th Anniversary of the Grimaldi family' s reign 
provider us a special opportunity to celebrate the close 
tics and excellent relations between our two countries. 

"Please accept our best wishes for Monaco's conti-
nuel prosperity. 

"Sincerely, 

William J. CLINTON". 

Le Président de le République Populaire de Chine : 

"A l'occasion de la Fête Nationale de la Principauté 
de Monaco, je tiens à adresser à Votre Altesse et, à tra-
vers Elle, au peuple monégasque, mes chaleureuses féli-
citations avec l'expression de mes voeux les meilleurs. 

"Je souhaite prospérité à la Principauté de Monaco et 
bonheur à son peuple. 

Jian Amie. 

Sa Majesté le Roi Hassan II du Maroe : 

"A l'occasion de la Fête Nationale de la Principauté 
de Monaco ilt - nOus est très agréable d'adresser à Votre 
Altesse nos félicitations les plus chaleureuses- et nos voeux 
les meilleurs. 
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"Noas prions Votre Altesse d'agréer l'assurance de 
notre très haute considération. 

Hassan Il". 

Sa Majesté le Roi Cari Gustaf de Suède : 

"A l'occasion de la Fête Nationale de la Principauté 
de Monaco, j'adresse à Votre Altesse Sérénissime nies 
voeux de bonne santé pour Elle-même et de prospérité 
pour le peuple monégasque. 

Cari Gustaf R." 

* * 

S.A.S. le Prince Souverain a également reçu des mes-
sages de voeux et de félicitations d'autres Chefs d'Etats 
et de Gouvemement 

S.A.R. le Prince El Hassan Bin Tala, Prince Régent 
du Royaume ashémite de Jordanie. 

-- S.E. M. Jorge Sampaio, Président de la République 
Portugaise. 

— S.E. M. Thomas Klestil, Président fédéral de la 
République d'Autriche. 

— S.E. M. Roméo Leblanc, Gouverneur Générai du 
Canada. 

-- S.E. M. William Deane, Gouverneur Général 
d'Australie. 

— S.E. M. Luigi Mazza et S.E. M. Marino Zanotti, 
Capitaines Régents de la République de Saint Marin. 

— S.E. M. Ezer Weizman, Président de l'Etat 

— SE. M. Fidel V. Ramos, Président de la Réptiblique 
des Philippines. 

—S.E. M. GlalkosClerides, Président de la République 
de Chypre. 

— S.E. M. Olafur Ragnar Grimsson, Président de 
l'Islande. 

— S.E. M. Vaclav Havel, Président de la République 
Tchèque. 

— S.E. M. Arpad Goncz, Président de la République de 
Hongrie. 

— S.E. M. Franjo Tudman, Président de la République 
de Croatie. 

—SE. M. Rexhep Meidani, Président de la République 
d'Albanie. 

-- S.E. M. Ernesto Zedillo, Président des Etats Unis 
Mexicains. 

— S.E. M. Alvaro Arzu, Président du Guatemala. 

— S.E. M. Maaouya Oulcl Sid Ahmed Taya, Président 
de la République Islamique de Mauritanie. 

—S.E. M. Henri Konan Bedie, Président dela République 
de Côte d'Ivoire. 

— Colonel Yahya A.J.J. itunmeh, Président de la 
République dé Gambie. 

—S.E. M. Farooq Ahmad Khan Legari, Président de la 
République Islamique du Pakistan. 

—S.E. M. Essa Bin Salman Al Khalifa, Emir de l'Etat 
du Bahrain. 

Audience privée au Palais. 

Le 20 novembre 1997, S.A.S. le Prince Souverain a 
reçu en audience privée le Dr Mohamed Hassouna, Consul 
Général de la République Arabe d'Egypte, à l'occasion 
de sa visite en Principauté pour la Fête Nationale 
Monégasque. 

DÉCISIONS SOUVERAINES 

Par Décision Souveraine en date du 29 octobre 1997, 
sont nominés, pour trois ans, membres du Conseil 
d'Administration de l'Association des Archives audio-
visuelles de la Principauté de Monaco - Vidéothèque de 
Monaco, les personnes suivantes : 

MM. Rainier RocCiii, Directeur des Affairés 
Culturelles ; 

José BADIA, Commissaire Général pour les 
Etudes prospectives ; 

Régis LECUYER, Conservateur des Archives et 
de la BibliOthèque du Palais Princier ;. 

Henri ORENGO, Trésorier Général des Finances ; 

Michel BOERI, Président de l'Automobile Club 
de Monaco 

MM. Marcel ARDISSON, représentant le Conseil 
Conimtinal ; 

René CLERISSI, représentant •le Conseil 
Economique et Social ; 

Mireille REBAUDO-MARTINI, représentant la 
Société des Bains de Mer ; 

Jacqueline BERTI, Directeur du Centre de Presse ; 

MM. Francis Rossur, personnalité qualifiée ; 

Jean-Claude LARUE, personnalité qualifiée, 
représentant l'INA ; 



en ce qui •le concerne,- de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné à Marchais, le vingt-cinq août mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

.-C. MARQiET 

Ordonnance Souveraine n" 13.169 du 25 août 1997 por-
tant nomination d'un Commis-décompteur au Service 
des Prestations Médicales de l'État. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 30 avril 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Philippe GATTI est nommé dans l'emploi de Commis-
décompteurau Service des PrestationSMédicalesderEtat 
et titularisé dans le grade correspondant, à compter du 20 
mars 1997: 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécir 
tion de la présente ordonnance. 

Donné à Marchais, le vingt-cinq août mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

MARQUU, 
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MM. Christian GioRDAN, personnalité quai i fiée, repré-
sentant le CINEAM ; 

Didier ROUSSARIE, personnalité qualifiée, repré-
sentant la FNA. 

Rainier Roccin est nommé Président ; 

José RADIA est nommé Vice-Président ; 

Régis LEctiyER est nommé Secrétaire Général ; 

Henri ORENGO est nominé Trésorier. 

Par Décision Souveraine en date du 25 novembre 1997,   
S.A.S. le Prince Souverain a prorogé le titre de "Fournisseur 
Breveté" accordé à la Maison SARio. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnence Souveraine n" 13.168 du 25 août 1997 por-
tant wnnination d'un Attaché de presse au Centre de 
Presse. 

RAINIER Ill 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l' Eue ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 avril 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Pierre DoRIA est nommé dans l'emploi 
d'Attaché de presse au Centre de Presse et titularisé dans 
le grade correspondant, à compter du 28 février 1997. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 



1499 Vendredi 28 novembre 199"; JOURNAL DE MONACO 

Ordonnance Souveraine n° 13.177 du 1 I septembre 1997 
portant nomination d'une Dactylographe au Centre 
de Presse. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu ta toi n°  975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
Fonctionnaires de l' Etat ; 

Vu Notre ordonnance n°  6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n°  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 avril 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M'" Véronique LUGER est nommée dans l'emploi de 
Dactylographe au Centre de Presse et titularisée dans le 
grade correspondant, à compter du 20 février 1997. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de. la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné, en Notre Palais à Monaco, le onze septembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État 
N. MUSEUX. 

Ordonnance Souveraine n° 13.178 du 11 septembre 1997 
portant nomination d'un Chef de division au Service 
de l'Environnement. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n°  E.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n°  975 du I 2 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 mai 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d' Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Louis RAPAIRE est nommé dans l'emploi de 
Chef de division au Service de l'Environnement et titu-
larisé dans le grade correspondant, à compter du 25 avril 
1997. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze septembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'Étai : 
N. MusEux. 

Ordonnance Souveraine n° 13.179 du 11 septembre 1997 
portant nomination d'un Agent de service dans les 
établissements d'enseignement. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975 du' 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n°  6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n°  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 4 juin 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mec Isabelle VEGLIA est nommée dans l'emploi d'Agent 
de service dans les établissementS d'enseignement et titu-
larisée dans le grade correspondant, à compter' du 23 avril 
1997. 

- Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État. sont chargés, chacun 



en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf septembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État : 
N. MUSEUX. 

Ordonnance Souveraine n° 13.190 du 19 septembre 1997 
portant nomination d'une Sténodactylographe au 
Ministère d'État. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n°  6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n°  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juin 1997 qui Nous a été coMmuniquée.  par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M''°  Stéphanie DAMAR, épouse LOVAZZANI est nom-
mée dans l'emploi de Sténodactylographe au Ministère 
d'Etat et titularisée dans le grade correspondant, à comp-
ter du 29 avril 1997. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf septembre 
mil neuf cent quatre-vingtklix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
PILe Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État : 

N. MUSEUX. 

• 
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en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Menace, le onze septembre 
rail neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État : 

N. MusEux. 

Ordonnance Souveraine n° 13.189 du 19 septembre 1997 
portant nomination d'un Assistant de direction au 
Centre Hospitalier Princesse Grace, Responsable 
administratifà la Résidence du Cap Fleuri. 

RAINIER Ill 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n°  6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n°  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n°  12.061 du 9 octobre 1996 
modifiant l'article 4 de Notre ordonnance n°  5.095 du 14 
février 1973 sur l'organisation -  et le fonctionnement du 
Centre Hospitalier Princesse Grace 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 mai 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme  Nicole COURBIN, épouse SECIUI, est nommée dans 
l'emploi d'Assistant de direction au Centre Hospitalier 
Princesse Grace, Responsable administratif à la Résidence. 
du Cap Fleuri, et. titularisée dans le grade correspondant, 
à compter du 23 avril 1997. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
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Vu l'ordonnance n° 284 du 6 décembre 1924 instituant 
une Médaille du Travail ; 

Avens Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille du Travail en Argent est accordée à : 

MM. AMICT Georges, 

B A 12 ILA RO Claude, 

BATAZZI Félix, 

BELLA Raymond, 

BELLONC1.E Gérard 

BunIcic Mari°, 

CACCIATORE Giuseppe, 

CASSINI Sergio, 

CATrEL Gennaro, 

CoPPo Joseph, 

CREMERS Michel, 

CRovurro Christian, 

DE CARO Salvatore, 

DEFRESNE 

DE GREGORI Alain, 

DILLERBA Serge, 

BOUSTANI Sobhi, 

GALLO Gérard,  

PARADIS Jean-Claude, 

PASTOR René, 

PINON Henri, 

PivA 

PIVA Francis, 

Przzio Gilbert, 

PLA CALABUI0 Rafaël, 

RAIT° Gian Pietro, 

RENOULT Noël, 

RIPERT Armand, 

RIPERT Yves, 

ROCHA.Serge, 

ROLLAND Renaud, 

SACRÉ José, 

SAMAR Robert, 

SARRAZIN Jean, 

SCHILEO Paul, 

SELLEM Claude, 

SERRAGLI Jacques, 

SILVESTRI Mario, 

SIRNA Francesco, 

TABURCHI Jean-François 

THIBAULT André, 

TOBLET Yves, 

GERARD Alain, 	 TURCHETT1 Yvan, 

Gluau( Christian, 	 VARNEROT Pierre, 

GRIMALDI Joseph, 	 VERCELLI Luigi, 

JEANNERET Claude, 	 BESSON Josette, épouse PASTEAIJ, 

LAPORTA Raffaele, 	 BOUVIER Anne-Marie, épouse SPARACIA, 

LARINI Jacques, 	 DEUDON Pierrette, épouse GANDOLFO, 

MAGNARDI Eugène, 	 FASOLATO Jacqueline, 

MARCIIESANO Richard, 	 GALLIOT SUZIMe, épouse ANDREU, 

MoNorrot,i Jacques, 	 LAMBERT Michèle, épouse CHAUVET, 

MORESCHI Marc, 	 LAURENTI Danielle, épouse CAILTEUX, 
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LEIWAJIL Marie-Thérèse, épouse GALE'FZKA, 

MALBOS Liliane, épouse BENSA, 

MARANCIII Christiane 

MoRvaLo Francesca, épouse TRIGLIA, 

PALLANCA S MOne, épouse ZOPPITELLI, 

PASQUA Rosaria, épouse MERCURIO, 

PESCI IOT Annie, épouse KRAEMER, 

PETITJEAN Erika, épouse ELENA, 

PLAGNES Monique, épouse RICHELLE, 

PLATINI Annie, épouse 

QUAGLIA Yvonne, épouse FICHET, 

RAYERA Monique, épouse SENECA, 

ROMANI Rita, épouse REBILLARD, 

SALAZAR JOaqUina, 

SOLAMITO J anine, épouse REPETro, 

TAFANEL Françoise, épouse BINI. 

BELTRANDO Monique, 

BRANCATO Rosaria, 

MARTINOIA Wanda, 

PoLErrt Josette. 

ART. 2. 

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à : 

MM. AGLIARDI Marc, 

AGNESI Claude, 

ALI3ARELLO Jean-Paul, 

AussmpRo AllIOninO, 

ALPANI Christian, 

AMARELLA Mario, 

AMMIRATI Alex, 

ANTOINE Jean-Louis, 

ASPLANATO Marc, 

ASSENZA• Armand, 

Asso René, 

BAGNASCO Joseph, 

BALDO Francesco, 

BALLERAUD Pierre, 

BEDIN 

BEDIN Guerino,  

MM. BELLAVEOLIA Jean-Louis, 

Br NSOUSSAN Pierre, 

BENTRAD Rahah, 

BESSOT. Guy, 

BiticE Gérard, 

BRIGASCO Giovanni, 

BRUNO Ubaldo, 

BRUZZO Christian, 

CAISSON Roland, 

CALABRESI Christian, 

CAMINITI Domenico 

CAMPOLO Michel, 

CARAPIC 'Loran, 

CARAVEL Michel, 

CARUANA Francesco, 

CAVALER! Vinceuzo, 

CERDAN Jean-Claude, 

CERVEL Didier, 

CHAPELIER Raoul, 

CLAMOU Jean-Luc, 

CLOUP Michel, 

Cocci-no Giulio, 

COGNE Philippe, 

COUTANT Camille, 

CUTRERA Sergio, 

D'ALOI Francescantonio, 

DE 1uRE Antonio, 

DEMARQUE Philippe, 

DERIu Jean-Pierre, 

Di LE.RNIA Alberto, 

Di ROSA Salvatore 

DuPoRT Patrick, 

FORTIN Christian, 

FRANCO Gilbert, 

GASS Bernard, 

GERINI René, 

GIBELLI Raphaël, 

GIORSMI Gilbert, 
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MM, GurRANo Patrick, 

GRIRA Adjemi, 

JEANNEL Paul, 

Ku RA Mohamed, 

KELLER Didier, 

I,ACCHIN ROberlO, 

1.ANGLOIS Jean-Louis, 

LANZO Paolo, 

LAURENT Pierre-Raymond, 

LITTARDI Giustino, 

LoRtirbizt Mario, 

1..,uciANo Jean-Louis, 

MACE Anthony, 

MAGNI Giancarlo, 

MARSOT Jean-Marc, 

MARTIN Patrice., 

MARToNorn Dominique, 

MAUBERT Patrick, 

MESSA Michel, 

MONTELEONE Fantino, 

MORREALE BenitO, 

NEFFATI 1-ledi, 

Nosuv Gérard, 

PAPASIDERO Rocco, 

PASTORELLO Pier Paolo, 

PERcur, Michel, 

PEREZ Jean-Marie, 

PERRATONE René, 

PlcoutIvr Pierre, 

PIERETTI Antoine, 

Porimm Armand, 

PREYS Patrick, 

PuaNurrt Richard, 

QUINTE Roland, 

RASSOUL Rediern, 

RAULT François, 

RAYNAUT Richard, 

R1DDE Michel, 

MM. 

111"}" 

RIGAZZI Philippe, 

RonIN-Muuur Maurice, 

RomAuNou Giuseppe, 

Roux Christian, 

Roux Michel, 

SAt.vo Hugues, 

SANDII.LoN Jean, 

SANGumpotrti Andréa, 

SARAMITC Dominique, 

SAuviAT Bernard, 

SECK OUSSeynon, 

SGHAIER Adrien, 

SILIPEGNI FraneeSCO, 

SOBRERO Jean-Marc, 

SouTzo Louis-José, 

SQUARClAFICCIII Reuzo, 

TAIRA 	Mohamed, 

TIIEBAULT Pierre, 

TISNES 

TRABELSI-DALBERA Béchir, 

Uounirre Giovanni, 

VACI117.RON Rémy 

VAN BERKE,L Pan 

VERGNE MOISANT Gérard, 

Zucciii'rro Alvaro, 

ZUNINO Yves. 

ADONTEJeanine, épouse NARDONE, 

AiccARD1 Amie-Marie, 

ALBANESE Maria, épouse SILIPIGNI, 

ALI3ANO di SPACCONE Huguette, 

ANozosso Anne-Marie, épouse MORO, 

BARLA Evelyne, épouse FECCHINO; 

BAZILLOU Josée, 

BEGLIATTI Pierrine, épouse PISIBON, 

BERTHONNET Thérèse, épouse FOURNIER, 

BIANCHI Wilma, épouse TORSOLI, 

BORRO Antonella, épouse ORSINI, 

BOSCACL1 Fabienne, 

1503 
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Mmes BRADsuAw Catherine, épouse CHAPELIER, 

BRANDINI Christine, 

BREmoND Monique, épouse PinG, 

13mouE Marie-Josée, épouse BRONIARSKI, 

BUZZONE Katia, épouse 

CANDELORI Francesca, épouse Di LAURETIS, 

CARINI Michelle, épouse AYACHE, 

CARTIER Gisèle, épouse ODELLA, 

CIIALANDON Marie-Antoinette, épouse CHANAS, 

CHIAI«) Mirella, épouse SPIZZICA, 

CHOQUE Sylvie, épouse LEVEQUE, 

COLOMB' Rosine, épouse QUARTINO, 

CommEw Annie, 

Coumurou Marie-Odile, épouse JORIS, 

DERQUENNE Colette, 

DERUYWE Ghislaine, 

DIMINO Nicole, épouse FLEURY, 

DUDA Olga, épouse FERRERO, 

DUPREZ Marie-Ange, épouse BULGHERONI, 

FARUGGIO Giovanna, épouse JENHANI, 

FORMICA Simone, épouse SEGGIARO, 

FRANCONE Pierrine, veuve CROESI, 

FRANZ! Anne-Marie, épouse TERLIZZI, 

FROUARD Suzanne, épouse MINVIELLE, 

GAZ7,IERO Yvette, épouse ANTONIOLI, 

GOETBLOET DOMinique, épouse PAZZAGLIA, 

GRILLO Marie-Louise, épouse RINALDI, 

HODIERNE Arlette, 

IMBERT Honorine, 

ImPRovIst Patricia, 

IRLES Jocelyne, épouse AMBROSINI, 

ISNARDY Josseline, épouse BLANC, 

LAURENT Martine, épouse SAPEY-TRIOMPHE, 

LEBRUN Catherine, épouse MARTIN, 

LITTARDI Gisèle, épouse ARDUINO, 

Luciou Maria-Pia, 

MAURIZIO Carmela, épouse DI CARMINE, 

MERCIER Henriette, épouse MoNGEY, 

M"`" MERLIN() Martine, épouse REBAUDO, 

MORALDO tinette, 

Moues Patricia, épouse GOSSELIN, 

NANNI Marielle, épouse PEISINO, 

ODASSO France, 

ONmoNt Sylviane, épouse BORGIAS, 

PAsToR Jocelyne, 

PEREz Marie-Jeanne, épouse COVARELLI, 

PISANO Patricia, épouse DELLA PINA, 

POITOUT Jocelyne, épouse RAÏMBERT, 

RAMANOLIALISOA Mamy, épouse PAULINE, 

RAMIREZ Odette, épouse LATFAT, 

REBOAH Marie-Paule, épouse MALPIECE, 

REBOUL Katherine, épouse DESHIERES, 

Ruas SA LEMOS Anna, 

épouse MARTINS DA SILVA, 

ROBERT Gene‘ièVe, épouse BESSONE, 

ROME() France, 

ROUVIER Brigitte, épouse PATALACCI, 

RUBINI Paule, épouse StOKOVIC, 

SABATINI Rila, épouse GIOBERGIA, 

SANNA Myriam, épouse DE LORENZI, 

SARAIS Christiane, 

SCALETTA Michèle, épouse Joly, 

SCHOEPFF Ante-Marie, épouse BENOUAHAB, 

SOTrIMANO Martine, épouse DUBAR, 

STORRI Antonia, épouse CASSINI, 

TADDEI Marie-Colette, épouse BERTAGNIN, 

TARSO Josiane, épouse COMBREAU, 

TICCHIONI Gisèle, 

TRABUCAITI Martine, épouse DONATI, 

VIGOUREL Corinne, épouse RISCASSI, 

Zoppi Josseline, épouse Giordano. 

MI" CARI Rossella, 

CONTENTI Danielle, 

DEL BUE Carniela, 

FABRE TESTE Martine, 

GARAVAGNO Patricia, 
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GUoLIEr.MI Dominique, 

LONG Marthe, 

MENUT Brigitte, 

MOISSONNIER Odile, 

MoREAU Yanne, 

NEtJMANN Yvonne, 

PALmtum Christiane, 

PALMER() Michèle, 

PRIOU Marie-Pierre, 

ROUBERT Bernadette, 

RULE! Charlotte. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQum 

Ordonnance Souveraine n° 13.228 du 17 novembre 1997 
accordant la Médaille d'Honneur. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d'Honneur ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 333 du 20 avril 1925 
concernant la Médaille d'Honneur ; 

Vu Notre ordonnance n°-378 du 7 avril 1951 abrogeant 
les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance souveraine 
n° 333 du 20 avril 1925 instituant une agrafe des services 
exceptionnels ; 

Vu Notre ordonnance n° 647 du -13 novembre 1952 
portant modification des articles 3 de l'ordonnance du 
5 février 1894 et l' de l'ordonnance souveraine n° 333 
du 20 avril 1925 ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.719 du 23 décembre 1966 
portant modification des articles 	et 3 de Notre ordon- 
nance n° 378 du 7 avril 1951 instituant une agrafe des 
services exceptionnels ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille d'Honneur en Vermeil est accordée à 

MM. Guy BAtiNuiL, Inspecteur Divisionnaire de Police, 

Marcel ARRIGO, Premier Surveillant à la Maison 
d'Arrêt, Responsable du Greffe, 

Richard KLATT, Maréchal des Logis-Major à 
la Compagnie de Nos Carabiniers, 

Roger BERGEROT, Brigadier-Chef de Police, 

Jean-Pierre BALLESTRA, Sous-Brigadier de 
Police, 

Daniel OMS, Carabinier 

Denis CHAUVET, 

Michel MIRANDE, 

Richard BERToLoTri, Agents de Police. 

Alain SIMMONNEAII, 

ART. 2. 

La Médaille d'Honneur en Argent est accordée à : 

MM. Gilbert GARCIA, Inspecteur Divisionnaire de 
Police, 

Jean-Marc SILvt, Inspecteur Divisionnaire de 
Police, 

Mlle 	Viviane Aussur, Inspecteur de Police, 

Mine. 	Catherine LEPORQ, épouse BELLETTI, Inspecteur 
de Police, • 

MM. Antoine PASTORELLI, Inspecteur de Police, 

Yves SUBRAUD, Inspecteur de Police, 

Jean-Marie EsTWNte, Maréchal des Logis-Chef 
à la Compagnie de Nos Carabiniers, 

Marc BouRROüx, Maréchal des Logis à la 
Compagnie de Nos Carabiniers, 

Gilles GANDREZ, Brigadier-Chef de Police, 

Michel GOMOND, Brigadier à la Compagnie de 
Nos Carabiniers, 

Jean-François KONIECZNY, Brigadier à la 
Compagnie de Nos Carabiniers, 

} Sapeurs-Pompiers, 
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Jacques SPACCESI, BriClagier Cie Police, 

Joachim Gittin, Carabinier, 

Jean-Marc FERktE, 

Jean-Marc PASTORINO 

Alain ['tilts', 	
Sapeurs-Pompiers, 

Jean-Louis VAcQuttut, 

Charles BARREAup, 

Bernard BoNNAm, 

Claude CORSINI, 
Agents 

Jean-Louis DANNA, 	de Police, 
Christian DEBRENNE, 

Michel FEVRIER, 

Jean-Pierre JAcoLur, 

Jean-Pierre PFLUGSEDER, 

ART. 3. 

La Médaille d'Honneur en Bronze est accordée à 

MM. Yves BARELI,I, Inspecteur Principal de Police, 

Christian GIOVANNINI, Inspecteur Principal de 
Police, 

Patrick REYNIER, Inspecteur de Police, 

I kiwi RISTORTQ, Inspecteur de Police, 

Pierre 1_,NIJNOIS, Officier de Paix, 

Jean-Pierre ChoQuARD, Brigadier 	la 
Compagnie de Nos Carabiniers, 

Jean-Philippe MONTAY, Brigadier de Police, 

Claude NIRAt\n, Brigadier de Police, 

Pierre BAILLE1*, 

Patrick 1301TA, 

Blin() FLAMANT, 	Sapeurs-Pompiers 

Rodolphe GAOLIO, 

Robert VALMARINI, 

Philip CARASCO, 

Gilbert COSTA, 

Charles IVIouNA, 	Agents de Police, 

Jean-François PICCINI, 

Alain TRINQUIER,  

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQuE.T. 

Ordonnance Souveraine n° 13.229 du 18 novembre 1997 
portant élévations dans l'ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 15 mars 1858 portant création de 
l'Ordre de Saint-Charles, modifiée par l'ordonnance du 
16 janvier 1863 ; 

Vu l'ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les statuts 
de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 125 du 23 avril 1923 
concernant les insignes de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Vu Notre ordonnance n° 826 du 2 novembre 1953 por-
tant modification de l'article 5, paragraphe 2, de l'ordon-
nance du 16 janvier 1863 relative à l'Ordre de Saint- 
Charles ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.716 du 23 décembre 11966 
modifiant les statuts de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont élevés à la dignité de Grand Officier de l'Ordre de 
Saint-Charles : 

M. Charles BALLER10, Président du Conseil de laCouronne. 
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S.E. M. Raoul BIANCHERI, Ministre Plénipotentiaire. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

MM. René VIALA-Mi, Conseiller d'Etat, 

Michel CHIAPPORI, Architecte-Conservateur (le 
Notre Palais, 

Yves La Powr-z, Président de la Commission 
de Surveillance des Organismes de Placements 
Collectifs en Valeurs Mobilières, 

René Cusissi, Président du Conseil Economique 
et Social, 

Narcis E3o1•rr:•r•, Compositeur de Musique, 
Membre du Conseil Musical (le la Fondation 
Prince Pierre. 

Au grade d'OFFICIER : 

MM. Marcel ARDISSON, Adjoint itu Maire, 

Francis PALiVIARO, Conseiller National, 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQuur. 

Ordonnance Souveraine n° 13.230 du 18 novembre 1997 
lxrr•tOrrt promotions ou nominations dans l'Ordre de 
Saint-Charles. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 15 mars 1858 portant création de 
l'Ordre de Saint-Charles, modifiée par l'ordonnance (lu 
16 janvier 1863 ; 

Vu l'ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les statuts 
de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Vu l'ordonnancé souveraine n° 125 du 23 avril 1923 
concernant les insignes de l'Orcre de Saint-Charles ; 

Vu Notre ordonnance n° 826 du 2 novembre 1953 por-
tant modification de l'article 5, paragraphe 2, de l'ordon-
nance du 16 janvier 1863 relative à l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.716 du 23 décembre 1966 
modifiant les statuts de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

Sont promus ou nommés dans l'Ordre de Saint-Charles 

Au grade de COMMANDEUR : 

S. Exc. Mgr. Joseph SARpou, Archevêque de Monaco, 
Grand Aumônier de Notre Palais, 

MM. Noël MOSEUX, Directeurdes Services Judiciaires, 
Président du Conseil d'Etat, 

Michel MONEGIER DU SORBIER;  Premier Président 
de la Cour de Révision, 

Jean-Lue B LAMONT', Président de la Société des 
Bains de Mer, 

Adrien V iv [Am, Commissaire Divisionnaire& 
Police, 

Robert HUSSON, Président délégué de sociétés, 
Administrateur de la Société des Bains de Mer, 
PréSidert de la Fondation Hecto Otto, 

Raphaël PASTORELLO, Médecin,Chefde Service 
au Centre Hospitalier Princesse Grace, 

Henri ORENGO, Trésorier Général des Finances, 

Armand SVARA, Membre du Conseil 
Economique et Social, 

Henri AONELLY, Administrateur de société, 
Membre du Conseil Economique et Social, 

Tony PErrAmo, Membre du Conseil 
Economique et Social, 

M 	Jacqueline Loceut, épouse BERTI, Conseiller 
au Cabinet de S.E.M. le Ministre d'État, 
Directeur du Centre de Presse, 

MM. Daniel SERDF.T, Premier Substitut du Procureur 
Général, 

Raymond XHROUET, Proviseur du Lycée 
Albert Pr, 

Mile 	Liliane TROLET, Surveillante Chef au Centre 
Hospitalier Princesse Grace, 

MM. André FROLLA, Secrétaire Général de 
l'Automobile Club de Monaco, 

Edouard DORIA, Président de la Maîtrise de la 
Cathédrale, 



Vendredi 28 novembre 1997 1508 	 JOURNAL DE MONACO 

Au grade de CHEVALIER : 

MM. Patrick MEDEciN, Conseiller National, 

André POHER, Ancien Chef da Service de 
Contrôle des Jeux, 

Georges MAZAUD, Président de l'Association 
Monégasque des Banques, 

Robert Fi i.LoN, Secrétaire Général de la Direct ion 
des Relations Extérieures, 

Evelyne KARCZAG MENCARE1.1.1, Avocat-
Défenseur, 

MM. Renaud DE Bomm, Membre de hi Commission 
(le Mise à Jour des Codes, 

du Com i té Technique du Festival de Télévision 
Jacques DE RANTERRE, dit PROVFi'ICE, Membre 

de Monte-Carlo, 

François DE MONSEIGNAT, Administrateur de 
sociétés, Administrateurde la Société des Bains 
de Mer, 

Régis LECUYER, Conservateur des Archives et 
de la Bibliothèque de Notre Palais, 

Yannick BERSIHAND, Colonel, Commandant de 
la Compagnie des Sapeurs-Pomriers, 

Luc FRINGANT, Chef d'Escadrons, Commandant 
la Compagnie de Nos Carabiniers, Aide-de-
camp de S.A.S. le Prince Héréditaire Albert, 
Notre Fils Bien-Aimé, 

Jean-Claude TOSAN, Inspecteur Divisionnaire 
de Police, 

Jean RICHELMI, Membre del' Amicale des Aînés 
Monégasques, 

René SAORGIN, Titulaire du Grand Orgue de la 
Cathédrale, 

René BRETAGNA, Administrateur-délégué de 
société, Membre de l'Automobile Club de 
Monaco, 

Nadia SANMORI, épouse GWOZDZ, Médecin au 
Centre Hospitalier Princesse Grace, 

MM. Jean-Marc PAsTort, Adjoint au Maire, 

Guy MICHELOTT1, Régisseur de Notre Palais, 

Andrée OMNES, veuve JACQUEMART), Secrétaire 
Générale Adjointe de l'AMADE, 

Monique COMANDUCCI, épouse PROJETTI, 
ResponSable du Centre d' Information -  de 
l'Education Nationale, 

Nicole CHABROL, veuve VATRICAN, Directeur 
Adjoint de l'Académie de Musique Rainier 

MM. Henri 13oun.LET, Professeur agrégé de mathé-
matiques au Lycée Albert I", 

Jean-Pierre CRown-ro, Ancien Chef du Service 
Municipal des Sports et des Etablissements 
Sportifs, 

Louis BOLOGNA, Secrétaire du Conseil Diocésain 
du Temporel, 

Pierre BERT' IOLIER, IvIarguil lier de la Cathédrale, 
Employé à la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux, 

Catherine BERNASCONI, Membre de la 
Conférence de Saint-Vincent de Paul, 

MM. Louis BANDONI, Membre du Studio de Monaco, 

Marcel ANTOINE, Directeur du Centre 
d'information et d'Orientation de l'Education 
Nationale, 

Jean-Claude »Lou, Administrateur de société, 
Membre de l'Autoriobile Club de Monaco, 

Lionel MAGGI, JOUlnaliSte sportif, 

Jean-Pierre WURZ, Marguillier de la Paroisse 
Saint-Martin, 

Raymond BELLA, Chef Comptable à Radio 
Monte-Carlo, 

Marcel BLANCHY, Inspecteur à la Direction de 
l'Habitat, 

Claude DEBATrY, Retraité, Régisseur Général 
au Comité du 700''k Anniversaire, 

Robert GIACOBI, Agent Comptable du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, 

Mine Renée MARINO-LAJOUX, Receveur de 
I' Enregistrement, 

MM. Marc Rossi, Secrétaire Général de l'Association 
des Industries Hôtelières Monégasques, 

Bernard SPINDLER, Reporter sportif, 

Jean-Jacques CAMPANA, Directeur Adjoint des 
Caisses Sociales, - 

Albert DALLORTO, Membre du Tribunal du 
Travail, 

Jean NOARO, Vice-Président du-  Groupement 
des Entrepreneurs Monégasques du Bâtiment, 

Thierry PICCO, Directeur du Travail et des 
Affaires Sociales, 

Bruno LII3ERATORE, Analyste au Service 
Informatique, 

Jean-Michel MANZONE, Adjoint au Chef du 
Service de l'Environnement. 
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ART. 2. 

Sont rromus ou nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Au grade de COMMANDEUR : 

M. Paul BRAENDLt, Ancien Président de l'Organisation 
Eora!)éC-rne des Brevets, 

S.E. M. Giovanni FALCHI, Ambassadeur, Délégué de 
l'Italie à la Commission RAmocE, 

M. Primo NEBIOW,Président de la Fédération Internationale 
d'Athlétisme. 

Au grade d'Orzulcut : 

MM. Marcel AmumoNo, Restaurateur, Membre de 
la Commission de l'Hôtellerie, 

Hans Bux, Ancien Directeur Général de 
l'Agence Internationale de l'Energie Atomique, 

Jean-François CULLIEYRIER, Directeur Général 
de Banque, 

Étienne - FRANZ1, Directeur Général de Banque, 

Antoine GRAMAGLIA, Agent d'assurance, 
Secrétaire Général de la Fédération Patronale 
Monégasque, 

Robert GROSFILLEZ, Opticien-lunetier, 

Marcel LESBROS, Sénateur, Président du Conseil 
Général des Hautes-Alpes, 

Henri LoRENzi, Administrateur délégué de socié-
tés, 

Jacky MUSNIER, Chef du Service des Accords 
de Réciprocité au Ministère des Affaires 
Etrangères de la République Française, 

Victor PASTOR, Administrateur de sociétés, 

Louis PRINCIPALE, Auteur de langue moné-
gasque, 

Michael SMURFIT, Président-directeur-général 
de société. 

Au grade de CHEVALIER : 

MM. Jean ALCABEZ, Directeur Général de Banque, 

Benoit AONZO, Président de la Chambre de 
Commerce et 'd'Industrie Nice-Côte d'Azur, 

Murdoch S. BAXTER, ABCiell Directeur du 
Laboratoire de Monaco de l'Agence 
Internationale de l'Energie Atomique, 

Père Jean-BERNAkor, Curé Archiprêtre de Menton, 

MM. François BRvcit, Expert-comptable, 

Girl() CARPINELLI, Retraité, 

MM. Jean DESIRERI, Administrateur Délégué du 
Centre Cardio-Thoracique, 

Pierre-Jean DOUVIER, Avocat international, 
Conseiller financier, 

Simone Dumon.ARD, Expert-comptable, 

MM. Lucien GuttBAum, Décorateur, négociant en 
meubles, 

LindsaytwoAT-Smmt, Président-administra-
teur délégué de sociétés, 

Paul MEDECIN, Décorateur, 

Edmond PASTOR, Administrateur de sociétés, 
Entrepreneur, 

Jean-Antoine PAsToR, Achni ni strateu r de socié-
tés, 

Milt 	Florence PECHERAL, Conseil en Propriété 
Intellectuelle, 

Mn' 	Nicole PERI, épouse CHAUMETON, Directeur de 
Laboratoire d'analyses médicales, 

MM. Michel PI POLI, Restaurateur, 

François RAGAZZON1, Comptable Auxiliaire du 
Commerce et de l'Industrie, 

Marcel SBIRRAZZUOLI, 

Fernand-Charles TINARELLI, Entrepreneur du 
bâtiment, 

Panayotis TOULIATOS, Président-délégué de 
société, 

Francis TRUCCHI, Directeur du Monte-Carlo 
Country Club, 

Jean-Claude 'TuutNo, Entrepeneur, 

Jean-Jacques TURC, Expert numismate. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance: 

Donné en Notre Palais à MOnaCO, lé dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 
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Ordonnance Souveraine n° 13.231 du 18 novembre 1997 
portant promotions.  Ou nominations dans l'Ordre de 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre ordonnance n° 1.028 du 18 novembre 1954 
instituant l'Ordre de Grimaldi, modifiée par Nos ordon-
nances n° 2.283 du 19 juillet 1960 et n° 3.718 du 
23 décembre 1966 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER 

Sont promus ou nominés dans l'Ordre de Grimadi : 

Au grade de CommANDEtirt : 

MM. FernandBERTRAND, Conseiller de la Couronne, 

Jean-Louis MEDECIN,COMmissaire Général des 
Manifestations du 700' Anniversaire, 

Bruno GRAND-DUFAY, Consul Général 
Honoraire de Monaco à Marseille, 

Jean-Claude RIEY, Directeur du Budget et du 
Trésor, Secrétaire Trésorier (le la Fondation 
Princesse Grace et de la Bibliothèque Irlandaise, 

M'Fernanle LAURENT, épouse BIANCHERI, 
Professeur de piano honoraire à l'Académie de 
Musique Rainier 111, Membre fondateur du 
Quintette Pro Arte. 

Au grade d'OFFKIER : 

M. 	Robert PRoJurri, Conseiller de Notre Cabinet, 
Chef du Secrétariat Particulier de S.A.S. le 
Prince Héréditaire Albert, Notre Fils Bien-
Aimé, 

M— Carmen MURATORIO, veuve MACHLINE,ConSul 
Général Honoraire de Monaco à Sao Paulo, 

Isabelle RENAUD, veuve I-110), Consul Général 
Honoraire. de Monaco à Vienne, 

MM. Jean FABRE., Consul Honoraire de Monaco à 
Montpellier, 

Philippe DEBAT, Maître de Chapelle de la -
Cathédrale, Directeur de la Maîtrise et des Petits 
Chanteurs de Monaco, 

Michel PASTOR, Administrateur de -sociétés, 

Jacques LANTERI, Entrepreneur de peinture, res-
taurateu:, 

Jean-Marie Mou., Ancien Responsable du 
Département Photographique des Archives de 
Notre Palais, 

Georges 	ui.orrl, Chargé des Relations 
Publiques à la Direction du Tourisme et (les 
Congrès, 

Léonardo SAVIANO, Professeur d'Histoire des 
Doctrines Politiques à la Faculté de Ronge et à 
l'Université  de Naples. 

Au grade de CHEVALIER : 

MM. S lah-Edd i rie BENSAID, Consul Général Honoraire 
de Monaco à Tunis, 

Christiaan De BOUTER, Consul Général 
Honoraire de Monaco à La Haye, 

Patrick DE GROSSOUVRE, Consul Général 
Honoraire de Monaco à Lyon, 

Alberto ME.NASCHE, Consul Général Honoraire 
de Monaco à Lugano, 

Fritz SCHUHMACHER, Consul Général Honoraire 
de Monaco 1 Bâle, 

Guy VAN DOSSELAERE, Consul Honoraire de 
Monaco à Anvers, 

Henry HARPE.R, Consul Honoraire de Monaco 
à Birmingham, 

Lucien VIORA, Artiste-musicien à l'Orchestre 
Philharmonique de Monte-Carlo, 

Marius PAOLINI, Régisseur Général de la Salle 
Garnier de l'Opéra de Monte-Carlo, 

M"` Isabelle CARSWELL, épouse SANCHEZ WiLLA, 
Présidente de l' AMADE Espagne, 

MM. Eugène GASTAUD, Collaborateur au Com- té du 
700'"-  Anniversaire, 

Jean-Max MINAZZOLI, Col laboratetir au Comité 
du 70O Anniversaire. 

ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Grimaldi sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de là promulgation et de l'exécution de la pré-
sente ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le dix4iuit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 
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Ordonnance Souveraine n° 13.232 du 18 novembre 1997 
portant promotions 011 nominations dans l'Ordre du 
Mérite Culturel. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN CE MONACO 

Vu Notre ordonnance n° 689 bis du 31 décembre 1952 
portant création de l'Ordre du Mérite Culturel ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

Sont promus ou nommés dans l'Ordre du Mérite Cultu-
rel : 

Au grade d'Ormcmit : 

MM. Georges GRINDA, Chef de Notre Cabinet, 

James DEPREIST, Chef titulaire, Directeur musi-
cal de l'Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo, 

Kees VERKADE, Sculpteur, 

Maria D'ONOFRIO, Professeur d'Art Médiéval 
à l'Université de Rome, Président de 
l'Association Internationale pour la Promotion 
Artistique à Rome, 

M'''' 	Waltraud BUSI-IER, veuve SZERYNG, Présidente 
de la Fondation Henrik. Szeryng, 

MM. Czeslaw SLANIA, Graveur, portraitiste, 

Ernando VENANZI, Artiste-peintre, 

Jean-Marie FOURNIER„Pirecteur de la Salle 
Gaveau à Paris, Créateur des Masters de Piano 
et Voice de Monte-Carlo, 

Jean DES CARS, Auteur littéraire, Conférencier, 

M' 	Yvette BERTI, épouse LAMBIN, Directeur de 
l'Education Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports, 

MM. JacqUes Moscivro, Ancien Directeur de 
l'Académie de Musique Rainier 

Ronald PATTERSON, Premier Violon Solo de 
l'Orchestre .Philharmonique - de Monte-Carlo, 
Soliste concertiste, 

Pierre NAUDIN, Ancien Artiste-musicien à 
l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, 
Professeur de percussion à l'Académie de 
Musique Rainier III, 

Jean-Pierre PIGERRE, Artiste-musicien à 
l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, 
Professeur d'alto à l'Académie de Musique 
Rainier Ill, 

MM. Alexandre ABRAHAM, Artiste-musicien à 
l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, 
Professeur de violon à l'Académie de Musique 
Rainier 

Daniel FAvn, Artiste-musicien i l'Orchestre 
Phi 1 harmon ique de Monte-Carlo, Professeur de 
clarinette à l'Académie de Musique Rainier III, 

Jacques Parr, Ancien Artiste-musicien à 
l'Orchestre Philharmonique (le Monte-Carlo, 
Ancien Professeur de basson à l'Académie de 
Musique Rainier III, 

Raymond AVIAS, Professeur de saxophone à 
l'Académie de Musique Rainier III, 

Jacques Clir,,PRo, expert en sculptures, collec-
tionneur, 

M"' 	Irène PAGES, épouse MOLNE, Artiste-peintre, 

MM. Robert MAETIN, Artiste-musicien à l'Orchestre 
Philharmonique de Monte-Carlo, Photographe, 

AdolfoTuREtio, Membre du Comité des Italiens 
à l'Etranger. 

Au grade de CHEVALIER 

M. 	Franck BIANCEIERI, Directeur Général du 
Département des Finances et de l'Economie, 

Nadia BARcotu, Présidente du Studio de Monaco, 
Trésorier Général du Festival de Théâtre 
Amateur, 

M. 	Gabriel GAnRIEt.t.l, Président de l'Association 
Numismatique de Monaco, 

M" 	Catherine LARGE, épouse MALGIIERINI, 
PrOfesseurde formation musicale à l'Académie 
de Musique Rainier III, 

Danièle DAUMERIE, Cofondatrice (le la 
Compagnie Florestan, 

MM. José SACRE, Animateur-présentateur à Radio 
Monte-Carlo et Télé Monte-Carlo, 

Bernard BRICO, Président de La Palladienne, 

Mif' RoxanneJormsoN, épouse PATTERsoN, Artiste-
musicienne, Soliste concertiste, 

M. 	Jean-Louis DEDIRU; Artiste-musicien à 
l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo, 
Professeur de clarinette au Conservatoire de 
Menton. 

ART, 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
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l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etal : 

.-C. MARQuEr. 

Ordonnance Souveraine n° 13.233 du 18 nOmnbre 1997 
décernant la Médaille de l'Education Physique et des 
Sports. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance n° 2.333 du 20 août 1959 instituant 
une Médaille de l'Education Physique et des Sports ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille en Vermeil de l'Education Physique et 
des Sports est décernée à : 

MM. Louis A LLAVENA, Dirigeant de -la Section 
Football Amateur de l' Association Sportive de 
Monaco, 

Joseph BAJOLI, Membre de l'Unior Cycliste de 
Monaco, Ancien Président de la Section Cyclos, 

Mu"' Suzanne Ifflow, épouse ORNELLA, Professeur 
d'Education Physique et Sportive au Collège 
Charles HI, 

MM. Charles LAJOUX, Dirigeant-de l'Union Cycliste 
de Monaco, Président de la Fédération 
Monégasque de Cyclisme, 

Roger LECI-INER,-  Président du Moto Club de 
Monaco, Président de la Section Tourisme de 
la Fédération Internationale Motocycliste, 

Jean-Pierre PICARD, Secrétaire- Général de 
l'Association Sportive de Monaco, Vice-
Président de la Section Hard-Bali de 
l'Association Sportive de Monacc, 

Denis RAYERA, Membre du ComitéOlympique 
Monégasque, Secrétaire Général (le la Fédération 
Monégasque de Natation. 

ART. 2.  

La Médaille en Argent de l'Education Physique et des 
Sports est décernée à : 

MM Pierre BERTOLA, Président (le la Section Volley-
Bail de l'Association Sportive de Monaco, 

Bernard D' AussAmti, Directeur Général du 
Yacht Club de Monaco, 

Pierre FOLLETE-DUPLITS, Trésorier Général de 
l'Association Modèle Air Club de Monaco, 

Charles GAMERDINGER, Membre du Conseil 
d'Administration du Club Alpin Monégasque, 

Georges Guizot, Membre de l'Aéra Club de 
Monaco, 

Marc KRETTLY, Athlète de haut niveau 
(Haltérophilie), 

Philippe MERCIER, Président du Comité 
Technique de la Fédération Monégasque des 
Activités Subaquatiques, Secrétaire Général du 
Club de Plongée, 

Jocelyne MoZZICARELLI, Professeur d' Education 
Physique et Sportive au Collège Charles III, 

MM. Jean-Paul SAMBA, Trésorier de la Fédération 
Monégasque de Bobsleigh et Skeleton, Trésorier 
du Yacht Club de Monaco, 

Gilles TONELLI, Membre du Comité Olympique 
Monégasque, Président de la Société Nautique 
de Monaco, 

M" 	Evelyne VAN DE CASTEELE, épouse BARALE, 
Maître-nageurdans les établissements scolaires. 

ART. 3. 

La Médaille en Bronze de l'Education Physique et des 
Sports est décernée à : 

M. 	Jean-Marc ARNAC, Membre de l'Association 
Sportive de la Sûreté Publique, 

Mn 	Sylvie BEITAGLIO, Membre du Club Alpin 
Monégasque, 

MM. Jean CANESTRIER, Athlète de haut niveau 
(Haltérophilie), Entraîneur, 

Erie CHARRIER, Athlète de haut niveau (Apnée), 
Membre du Comité Sportif de la Fédération 
Monégasque des Activités Subaquatiques, 

Albert DORA'FO, Membre d'Honneur de 
l'Association Sportive de la Sûreté Publique, 

Gilles Em m'oz LACOTE, Athlète de haut niveau 
(Haut Vol), 
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Pascal FoNTANna, Athlète de haut ni veau (Tir), 
Membre du Conseil d'Administration de la 
Carabine de Monaco et de la Fédération 
Monégasque de Tir, 

Sylviane CARET, épouse VACQUtER, Responsable 
de la Section Baby-Gym (lu Club Féniina Sports, 

M. 	René GRASSI, Membre du Bureau du Club 
Bouliste Monégasque, 

André LAZAL, épouse VANmoEN, Membre de 
la Section Natation de l'Association Sportive 
de Monaco, 

MM . Luc MARTIN, Membre de l'Association Sportive 
de la Sûreté Publique, 

Jean-Luc Puvo, Responsable technique du Stade 
Louis II, 

Angelo SPATARO, Directeur Sportif& la Section 
Karate-do et Taekwondo de l' Association-
Sportive de Monaco, 

Gérard ZARO, Vice-Président (le la Section 
Football Amateur de l'Association Sportive de 
Monaco, 

Noël ZELL, Président de l'Association Sportive 
de la Sûreté Publique. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et. le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et (le l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par fco Prince, 
Le Secrétaire d'État 

J.-C. MARQUET, 

Ordonnance Souveraine n° 13.234 du 18 novembre 1997 
accordant l'agrafe des Services Exceptionnels. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance souveraine du 20 avril 1925 concer-
nant la Médaille d'Honneur ; 

Vu Notre ordonnance n° 378 du 7 avril 1951 abrogeant 
les dispositions de l'article 2 (le l'ordonnance souveraine 
du 20 avril 1925 instituant une Agrafe des Services 
Exceptionnels ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.719 du 23 décembre 1966 
portant modification dès articles l'r et 3 de Notre ordon-
nance n° 378 du 7 avril 1951 instituant une Agrafe des 
Services Exceptionnels ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'Agrafe en Bronze (les Services Exceptionnels est 
accordée pour acte de courage et de dévouement à 
M. Laurent SAFONOFF, Agent de Police la Division (le 
Police Maritime et Portuaire. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RANIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 13.235 du 18 novembre 1997 
accordant la Médaille d'Honneur. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d'Honneur ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 333 du 20 avril 1925 
concernant la Médaille d'Honneur ; 

Vu Notre ordOnnance n° 378 du 7 avril 1951 abrogeant 
les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance souveraine 
n° 333 du 20 avril 1925 instituant une agrafe des services 
exceptionnels ; 

Vu Notre ordonnance n° 647 du 13 novembre 1952 
portant modification des articles 3 (le l'ordonnance du 
5 février 1894 et 1" de l'ordonnance souveraine n° 333 
du 20 avril 1925 ; 
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Vu Notre ordonnance n° 3.719 du 23 décembre 1966 
portant modification des articles 1 et 3 de Notre ordon-
nance n° 378 du 7 avril 1951 instituant une agrafe des 
Services Exceptionnels ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille d'Honneur en Vermeil est accordée à : 

MM. Pierre FIA, Employé à Notre Palais, 

Bruno Pvzio, Employé à Notre Palais, 

Anne-f\erie UcalEITO, épouse Przzio, Employée 
à Notre Palais. 

ART. 2. 

La Médaille d'Honneur en Argent est accordée à : 

M. 	Bernard GENET, Employé à Notre Palais. 

M""' Adrienne FERRETTINI, veuve RIEM, Employée 
à Notre Palais, 

Marie-Thérèse LOLLIVIER, épouse Ruut, 
Employée à Notre Palais, 

M. 	Paul SCIAMANNA, Employé à Notre Palais. 

ART. 3. 

La Médaille d'Honneur en Bronze est accordée à : 

MM. Gilles BANDou, Employé à Notre Palais, 

Jean-Louis NARDONE, Employé à Notre Palais, 

Thomas SCIIELLINO, Employé à Notre Palais. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont.chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf' cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

J.-C. .MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 13.236 du 18 novembre 1997 
accordant la Médaille d'Honneur. 

RAINIER EH 
PAR LA GRACE DE D'Eu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d'Honneur ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 333 du 20 avril 1925 
concernant la Médaille d'Honneur ; 

Vu Notre ordonnance n° 378 du 7 avril 1951 abrogeant 
les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance souveraine 
d> 333 du 20 avril 1925 instituant une agrafe des Services 
Exceptionnels ; 

Vu Notre ordonnance n° 647 du 13 novembre 1952 
portant modification des articles 3 de l'ordonnanec, du 
5 février.  1894 et Icr de l'ordonnance souveraine- n° 333 
du 20 avril 1925 ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.719 du 23 décembre 1966 
portait modification des articles 	et 3 de Notre ordon- 
nance n° 378 du 7 avril 1951 instituant une agrafe des 
services exceptionnels ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille d'Honneur en Vermeil est accordée à : 

M"' Annie ABADIE, épühSe GALLO, Surveillante des 
Services Médicaux au Centre HoSpitalier 
Princesse Grace, 

France COURBIN,-  épQuse SEGUI, Assistante de 
Direction à la Résidence du Cap Fleuri, 

M. 	Paul GONELLA, Ancien Inspecteur à l'Office 
des Téléphones, 

Mn'' 	Marie-José RENE, Contrôleur Principal à l'Office 
des Téléphones, 

Janine SOCCAL, épouse FASCIOLO, Contrôleur 
à l'Office des Téléphones, 

M. 	François TORRE, Appariteur au Conseil National. - 

ART. 2. 

La Médaille d'Honneur en Argent est accordée 

MM. Jean BERNASCONI, Chef de Section au Service 
de l'UrbaniSme et de la Construction, 

Jean-Louis 13Ey, Chef de Section au Service de 
l'Urbanisme et de la Construction, 

Jacqueline BIANCHERI, Employée de Bureau à 
l'Office des Emissions-de Timbres-Poste, 
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Denise CASTELLANI, épouse Rem, Contrôleur 
aux Postes et Télégraphes, 

M. 	Marcel GASTAUD, Attaché Principal au Service 
du Contrôle Technique et de la Circulation, 

M— 	Gisèle MARTIN, épouse IACCARINI, Archiviste 
au Centre d'Informations Administratives, 

M. 	Claude NEGRI, Chef de Section à l'Office des 
Téléphones, 

M Ile 
	

Sylviane PROSNIER, Surveillante des Services 
Médicaux au Centre Hospitalier Princesse Grace, 

Josette URBIN, épouse CHALLIER, Surveillante 
des Services Médicaux au Centre Hospitalier 
Princesse Grace. 

ART. 3. 

La Médaille d'Honneur en Bronze est accordée à : 

M— 	Brigitte ALIPRENDI, épouse FILIPPI, Secrétaire 
Principale à la Di rection des Services judici ai Tes, 

M. 	André AUREGLIA, Sous-Lieutenant de Port, 
Pilote au Service de la Marine, 

Mireille AUREGLIA, épouse Rossi, Contrôleur 
à la Direction de l'Habitat, 

Anna BADIN°, épouse BORDER°, Agent 
d'Exploitation à la Mairie, 

MM. Michel BARBARO, Préposé Chef aux Postes et 
Télégraphes, 

Joseph BAsso, Conducteur de Travaux au Service 
des Travaux Publics, 

Patrick BATFAGLIA, Chef de Bureau au Service 
des Travaux Publics, 

Enzo CuuccmA, Technicien de Surface au 
Collège Charles III, 

Hervé GorrscHEL, Technicien Audio-visuel au 
Collège Charles III, 

Mlle 	Patricia Ion Secrétaire Comptable Principale 
au Service des Bâtiments Domaniaux, 

MM. Jacques LINGENtEUR, Chef de Section au Service 
des Travaux Publics, 

Lucien PANIGHI, Dirigeant dti Guichet Annexe 
de Monte-Carlo Moulins des:.Postes et 
Télégraphes, 

Annie PASTOR, épouse Dumomr,-Dactyl ographe-
comptable à I 'Office des Emissions de Timbres-
Poste, 

MM. Richard PhurrA, Vérificateur Principal au Service 
des Bâtiments Domaniaux, 

Gérard PisinoN, Prépose à la Distribution aux 
Postes et Télégraphes, 

M. 	PhilippeRocum,Employéde Bureau Principal 
à la Direction de la Sûreté Publique, 

Mlle 	Arlette SEGGIARO, Sténodaetylographe au 
Service de l'Urbanisme et de la Construction, 

M. 	Pierre SENECA, Technicien au Musée 
d'Anthropologie Préhistorique, 

Mlk 
	

Evelyne SEREN, Chef de Bureau au Service de 
r Urbanisme et de la Construction, 

M. 	Michel SPAGLI, Attaché Principal à la Direction 
de la Sûreté Publique, 

M—  Mireille VIGARELLO-CAMPANA, Chef& Bureau 
à la Mairie, 

Pierrette \VINDEN, Contrôleur Principal à l'Office 
des Téléphones. 

ART. 4. 

.Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveevine tic> 13.237 du 18 novembre 1997 
accordant la Médaille du Travail. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance souveraine n° 284 du 6 décembre 
1924 instituant une Médaille du Travail ; 

Avons Ordonné.et  Ordonnons,: 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à : 

MM. Stefano ALLAVENA, Employé à Notre Palais, 

Gilles BRUNNER, Employé à Nôtre Palais, 

Giovanni Di BONO, Employé à Notre Palais, 
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MM. Rémy ESPOSITO, Employé à Notre Palais, 

Lucien FERRERO, Employé à Notre Palais, 

Christian GARCIA, Employé à Notre Palais. 

Sigrid GONELLA, Employée à Notre Palais, 

MM. William GRASSI, Employé à Notre Palais, 

Claude MAS, Employé à Notre Palais, 

Nicolas PAYEN, Employé à Notre Palais, 

Franco PoRcARo, Employé à Notre Palais, 

Franck SANCIIEZ, Employé à Notre Palais, 

Jean-Charles SCARLOT, Employé à Notre Palais, 

Jacques VAUDANO, Employé à Notre Palais. 

ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

L -C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 13.238 du 18 novembre 1997 
décernant la Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACIE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre ordonnance n° 294 du 16 octobre 1950 ins-
tituant une Médaille de la Reconrutissance de la Croix-
Rouge Monégasque ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille en Vermeil de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à : 

M`" JosianeSoccAL,épouse CAMPANA, Membredu 
Conseil d'AdminiStration de l'Amicale des 
Donneurs de Sang, 

M. 	Jean FONTANA, Secouriste. 

ART. 2. 

La Médaille en Argent de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à : 

M"'c Monique COMANDUCCI, épouse PROJETTI, 
Membre du Conseil d'Administration de la 
Croix-Rouge Monégasque, 

Jeanne DUPUY, veuve RITTER-TELL, 
Collaboratrice à la Section Ouvroir, 

Brigitte CHAUSSE, 	Collaboratrices à la 
épouse LECOURT, 	Section Croix-Rouge 
Micheline CURTI, 	de la Fondation 
veuve GUIRADO 	Hector Otto, 

Elise ACCHIARDO, veuve TOLOSANO, 
Collaboratrice à la Section Croix-Rouge de 
la Résidence du Cap Fleuri, 

Marie-France BoNtioMmE, 
épouse GRIFFA, 

Nicole MARECHAUX, 	Collaboratrices 
épouse NIcoLETTE, 	 à la Section 

Josette TOMATIS, 
	 Infirmières, 

épouse GAUTHIER, 

Mlle 	Merrily LusTIG, Secouriste, 

MM. Jean-Michel CASTERMAN, 
Maréchal des Logis-Chef 
à la Compagnie de 
	

Secouristes 
Nos Carabiniers, 	 Militaires, 

Eric LEGRY, 
Maréchal des Logis à la 
Compagnie de Nos Carabiniers 

M"'" Birthe NIELSEN, veuve MEYER, 

SirriOtte RELIER, épouse BOISSON, Membre du 
Conseil d'Administration de l'Amicale des 
Donneurs de,  ang. 

ART. 3. 

La Médaille en Bronze de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à : 

Hilda LACOUR, veuve DE MUENYNCK, 
Collaboratrice à la Section Ouvroir, 

Mlle 
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tek 

Ghislaine CORDIER, 
vett Ve HENNEQUART, 

Virginie FORCHINO, 
épouse Ot.tviE 

Jocelyne Porrourr, épouse RAIMBERT 

Collaboratrice à la Section Infirmières, 

Lorena 13 ALLESTRA, 

Ordonnance Souveraine n° 13.239 du /8 novembre .1997 
décernant la Médaille du Mérite National du Sang. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre ordonnance n° 10.965 du 30 juillet 1993 ins-
tituant une Médaille du Mérite National du Sang ; 

Collaboratrices 
à la Section Centre 

d'Assistance 
Hospitalière 

Angela ImmERso, 
épouse TORRANI, 

Secouristes, Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. 	Loris MICTIELIS, 

M. 	le Docteur Pascal CASSAN, Délégué à la 
Formation à la Croix-Rouge Française, 

MM. Georges METAYER, Délégué National du 
Secourisme à la Croix-Rouge Française, 

Yann MAOUT, Caporal 

à la Compagnie des 

Sapeurs-Pompiers 
Secouristes 

Philippe POIRIER, 	 Militaires 
Sapeur-Pompier, 

Thierry LA CASCIA, 

Sapeur-Pompier, 

M. 	Serge DAUTREBANDE, Membre du Conseil 

d'Administration de l'Amicale des Donneurs 

de Sang. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier - de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chactin en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance: 

Donné en Notre Palais à Monaco le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 

J.-C. 11/ARQUE:T. 

ARTICLE PREMIER 

La Médaille en Vermeil du Mérite National du Sang 
est décernée à : 

MM. Claude CHAPtis, 

Aimé FERRARI, 

Gérard GALLO, 

Alexandre LAPELLEGERIE, 

Roger ROSPOCIIER, 

M"e 	Joséphine TRIVELLI, épouse REBAUDO. 

ART. 2. 

La Médaille en Argent du Mérite National du Sang est 
décernée à : 

MM. SBEVakee BAGALA, 

Georges BELLONE, 

Pierre B titmiouffl, 

Ivre 
	

Roselyne BONNIN, 

MM. Loris CAMIA, 

Jean-Pierre COTTALORDA, 

Fernande FABBRING épouse NEUR, 

M. 	Jean-Paul GARLENQ, 

Siivana MARTINI, épouse MARTINI, 

Françoise PLACE, épouse DARNAC, 

M. 	Denis RAFANIELLO, 

Mik 	Danièle RAMONE)°, 

M. 	Marin TRINCAS, 

Mlle 	Marie-Louis TRUANT. 

ART. 3. 

La Médaille en Bronze du Mérite National du Sang est 
décernée à : 
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MM.  Miche! ANTOGNELLI, 

Léon AUBERGIER, 

Maurice BATI'AS, 

M"' 	Adeline BENAGIJA, épouse GARINO, 

M. 	Philippe BFRTAGNIN, 

Andrée BLANcHARD, épouse FALINI, 

M. 	Ange BOERO, 

M''' 	Josiane BouRDARIAT, 

M— Jocelyne COMINULLI, épouse BERTRAND, 

MM. Philippe COULOMB, 

LOUIS FASCIOLO, 

Claude GATTEGNO, 

Gilles GBUTHIER. 

I1/1"' 	Monique GERMINI, épouse FERRETE, 

M. 	Jean-Marie GiAcAtnNE, 

M"' 	Simone GIACOMINI, épouse BALESTER, 

MM.  Christian GIORDANO, 

Jean-Claude KovAirtnivrrcH, 

Christian LANTERI, 

Jean-Claude LE GUEN, 

Gabriel LIPPous, 

Fdouard MARINI, 

Patrick MAUBERT, 

John MEGGINSON, 

Mn 	Isabelle MERLO, épouse SORIANO, 

MM. Guy MI(11E1,0111, 

Dominique MORTAUD, 

Alessandro PERRONE, 

Me" Florence PERSONA, épouse GASTAUD, 

M. 	Gérard RAGNONI, 

M"' 	Catherine SASSI, 

Simone SCHEUREWEGI-1, épouse BONET, 

MM. Jean SIMON, 

Joseph SPITALER1, 

Thomas STREEnik, 

Mn" 	Marie-Jo VAI3RE, épouse RIVIERE, 

M. 	Jean-Pierre Vw.to.  

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, ce la promulgation et de l'exécution de la 
présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n0  13.240 du 24 novembre 1997 
portant désignation de la Vice-Présidente du Conseil 
d'Administration du "Garden Club de Monaco". 

RAINIER III 
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.072 du 27 juin 1984 relative aux asso-
ciations ; 

Vu Notre ordonnance n° 12.096.  du 28 novembre 1996 
portant nomination des membres du Conseil 
d'Administration du "Garden Club de Monaco" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 octobre 1997 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTicLE PeimiER 

M"" Danielle REY est nommée Vice-Présidente - du 
Conseil d'Administration du "Garden Club de Monaco" 
jusqu'au 22 août 1999. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

i.e Secrétaire d'État 

1.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 13.241 du 24 novembre /997 
mettandln, sur sa demande, au détachement d'un Juge 
au Tribunal de Première Instance, 

RAINIER Hi 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décembre 1962 ; 

Vu l'article 3 de l'ordonnance souveraine du 9 mars 
I 918 organisant la Direction des Services Judiciaires ; 

Vu l'article 2 de la loi n° 783 du 15 juillet 1965 por-
tant organisation judiciaire ; 

Vu les articles 4 et 6 de la Convention franco-moné-
gasque sur les emplois publics ; 

Vu Notre ordonnance n° 10.225 du 22 juillet 1991 por-
tant nomination d'un Juge au Tribunal de Première Instance ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

A vons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 

11 est mis fin, sur sa demande, au détachement en 
Principauté, de M. Léon-Michel .LrivY, Juge au Tribunal 
(le Première Instance. 

Cette mesure prend effet au 17 novembre 1997. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun  

en ce qui le concerne, de la proMulgation et de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 

Le Secrétaire d'Étai 

J.-C. MARQUER. 

Ordonnance Souveraine n° 13.242 du 24 novembre 1997 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Jean-Pierre, Maurice PICARD, tendant à son admission 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 

Vu l'article 5 de la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 

Vu Notre ordonnance n° 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le SieurJean-Pierre, Maurice PICARD, né le16 novembre 
1945 à Paris (4ème), est naturalisé monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 13 de la loi te 1.155 dut 
18 décembre 1992. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
novembre neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

.1.-C, MARQUET, 

ARRÊTÉS MINISTRIELS 

Arrêté Ministériel n° 97-535 du 21 novembre 1997 por-
tant autorisation et approbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée "Les Enfants (le Fmnkie". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 1.072 du 27 juin 1984, sisvisée ; 

Vu les statuts présentés par l'association dénommée "II...es Enfants 
de Frankie" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 8 octobre 
1997 ; 

A rrêtons  : 

ARTICLE PREMIER 

L'association dénommée "Les Enfants de Frankie" est autorisée 
dans la Principauté. 

ART. 2. 

Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3. 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise à approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l' Intérieur est chargé :le l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le v ingt-et - un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État. 

M. LEVEQUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-536 du 21 novembre 1997 appmu-
vant les modifications apportées aux statuts de l'asso-
ciation dénommée "Association I'Vonégasque pour la 
Promotion de la Qualité". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions (l'application de la loi n" 1.072 da 27 juin 1984, susvisée ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 89-456 du 28 itafit 1989 autorisant l'asso-
ciation dénommée "Association Monégasque pour la Promotion de la 
Qualité" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 8 octobre 
1997 ; 

Arrêtons : 

A wrtcLE  pRiirotER  

Est approuvé le changement de dénomination de l'association dénom-
mée "Association Monégasque pour la Promotion de la Qualité" qui 
devient "Association Qualité Monaco", en abrégé "AQM". 

ART. 2. 

Sont approuvés les nouveaux statuts de cette association adoptés au 
cours de l'assemblée générale statutaire de ce groupement réunie le 
15 avril 1997. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. LEVEQUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-555 du 21 novembre 1997 modi-
fiant l'arrêté ministériel n° 89-406 du 12 juillet 1989 
relatif à la' sous-traitance dans lm; marchés publics de 
travaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu Notre ordonnance n° 2.097 du 23 octobre 1959 réglementant les 
marchés de l'État, Modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 89-406 du 12 juillet 1989 relatif à la sous-
traitance danS les marchés publics de traVao. ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 8 octobre 
1997 ; 

rrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions rie l'article 2 de l'arrêté ministériel n° 89-406. du 
12 juillet 1989 sont complétées par les dispositions suivantes : 

"Sauf cas particulier dûment agréé par le Maître d'Ouvrage, la sous-
traitance en cascade est interdite". 
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ART. 2. 

Les dispositions de l'article trois de l'arrêté ministériel n° 89-406 
du 12 juillet 1989, susvisé, sont remplacées par les dispositions sui-
vantes : 

-roui soumissionna re qui entend sous-traiter l'exécution de cer-
taines parties de son marché doit le préciser dans son offre en indiquant 
1;1 nature et le montant des prestations qu'il envisage (le sous-traiter 
ainsi que le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du 
sous-traitant proposé.". 

ART. 3. 

Le deuxième tiret du deuxième alinéa de l'article quatre de l'arrête 

ministériel n° 89-406 da 12 juillet 1989 est supprimé. 

ART. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publies et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait 1 Monaco. en l'EAtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État, 

1..EvE.Qt1t1. 

Arrêté Ministériel n° 97-556 du 21 novembre 1997 por-
tant autorisation et approbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée "Club Hispano-Monégasque 
Cervantes". 

Nous, Ministre d'Étal de la Principauté, 

Vu la loi n° 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel ri° 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n0  1.072 du 27 juin 1984, susvisée 

Vu les statuts présentés par l'association dénommée "Club 11 ispano-
Monégasque. Cervantes" ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du.14 octobre 
1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L'association dénommée "Club flispano-Monégasque Cervantes" 
est autorisée dans la Principauté. 

ART. 2. 

Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3. 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise à l'approba-

tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est charpé de 1 ' exé-
cution du présent arrêté. 

Faità Monaco, en H lôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. 1 .EvEQuii. 

Arrêté Ministériel n° 97-557 du 21 novembre 1997 por-
tatif autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "ENTREPRISE DELLA 

TORRE". 

Nojs, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "ErrrREPtusE DELLA 
TORRE", présentée par MM. Eric Davitti DELLA TORRE, commerçant, 
demeurant, 4, boulevard des Moulins à Monte-Carlo, Gilbert CARtiEs, 
administrateur& société, demeurant 42 ter, boulevard du Jardin Exotique 
à Monaco, et Yves CARUSO, commandant honoraire de police maritime, 
demeurant 23, boulevard Albert 1" à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 1.000.00(1de francs, divisé en 100 actions de 10.000 francs chacune, 
reçu par M' L-C. CRoVETro, notaire, le 22 septembre 1997 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnarces des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois ri° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois n° 340 du 
I I mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 

VU. la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri- 
butions et la responsabilité des ComMissaires aux comptes : 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date dut 
5 novembre 1997 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PRENIIER 

La société anonyme monégasque dénommée "ENTREPRISE DELLA 
TORRS" est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent Je l'acte 
en brevet en date du 22 septembre 1997, 

ART. 3. 

Lesdits-  statuts deVrOnt être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco"

' 
 dans les délais et après accomplissement-des  plisse 	formalités 

prévues par les lois n°--7 I du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n0  340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à l'ap- 
probation du Gouvernement. 	- 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance, du 6.juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la loi 
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n" 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à lexérCice de toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux [lue la société se propose d'uti-
liser. 

I,es mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, trtinsibrmation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

I .c Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait i1 Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Ministre d'État, 

A rrêté Ministériel n° 97-558 du 21110vembre 1997 por-
tant aittorisation et approbaticn des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée S.A.M. "EtmoPE 
AUIJIO V!SUEL DEveLoPPEmENT". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisaticn et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée S.A.M. "EUROpE 
AUDioviSUELDEvELOPPEMENT" présentée par M. Jean-Pierre OZANNAT, 
président de sociétés, demeurant 43, rue Vital à Paris I 6"s' ; 

Vu l'acte en brevet contenant tes statuts de ladite société au capital 
de 1.200.000 de francs, divisé en 1.200 actions de 1.000 francs cha- 
cune, reçus par M' 	AUREGLIA, notaire, le 29 septembre 1997 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n" 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois n° 340 du 
I 1 mars 1942 et n" 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les. attri-
butions- et la responsabilité des Commissaires aux comptes ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan (les sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 novembre 1997 ; 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la loi 
n' 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice (le toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux que la société se propose (l'uti-
liser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gour vernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution dit présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Étal, 
M. Ll:venturi. 

Arrêté Ministériel Ir.° 97-559 du 21 novembre 1997 auto-
risant la modification des statuts de la société ano-
nyme monégasque dénommée "ComAtopmEs 
INVESTMENTS' AND MARITIME EXPERTISES.A.M.", en abrégé 
"CIMEX". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants (le la société anonyme 
monégasque dénommée "COMMOMIES INVESTMENTS AND MARITIME 
EXPERTISE S.A.M.", en abrégé "CIMEX" agissant en vertu des pou-
voirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 5 septembre 1997 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions; modifiés par la loi n° 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 1 I mars 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTicu PREMIER 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 novembre 1997 ; 

La société anonyme monégasque.dénommée S.A.M. "EUROPE 
AUDIOVISUEL DEVELOPENMENT" est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent (le l'acte 
en brevet en date du 29- septembre 1997. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés in:égralement dans le "Journal 
(le Monaco", dans les délais et après accomplissement des. formalités 
prévues par les lois n° 7 I du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n° 340 du 1 I mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise et l'ap-
probation du Gouvernement. 

Arrêtons : 

ARTtct.E.PREMIER 

Est autorisée la modification 

— de l'article 3 des statuts. (objet social) ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
. ordinaire tenue le 5 septembre 1997. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modificatiOns devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des forMalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n° 340 du II mars 1942, susvisée. 
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ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances ci l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-ct-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

i.e Ministre d'État, 
M. LEvi:QUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-560 du 21 novembre 1997 auto-
risant la modification des statuts de la société ano-
nyme monégasque dénommée " LEs ATELIERS DU BOIS". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Lus ATELIERS nu BOIS" agissant en vertu des 
pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraprdinaire tenue 
à Monaco. le 22 juillet 1997 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n° 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du I 1 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
S novembre 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER 

Sont autorisées les modifications : 

— de l'article 2 des statuts (objet social) ; 

-- de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter h capital social 
de la somme de 600.000 francs à celle de 1.200.000 francs ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire ternie le 22 juillet 1997. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Éteg, 
M. 

Arrêté Ministériel 97-561 du 21 novembre 1997 auto-
risant 10 modification des .statuts de la société ano-
nyme monégasque dénommée " R EPRESENTATION-
EDITION- PuBLicirÉ", en abrégé "R.E.P.". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "RueRtSENTA.TioN-Eorrtorl-Putiticne, en 
abrégé "R.E.P." agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assem-
blée générale extraordinaire des actionsuiRs de ladite société ; 

Vu  le  procès-verbal de  ladite assemblée générale ext raordinai re  teinte  
à Monaco, le 11 septembre 1997 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n° 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 novembre 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE: PRI:NIIER 

Sont autorisées les modifications : 

— de l'article 3 des statuts (objet social) ; 

— de l'article 4 des statuts ayant pou-  objet de porter le capital social 
de la somme de 100.000 francs A celle de 1 million de francs ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 11 septembre 1997. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du 1 I mars 1942, susvisée. 

AR'r. 3. 

1_e Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Étai, 
M. LEVEQUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-562 du 21 novembre `1997 auto-
risant la modification. des statuts de la société ano-
nyme monégasque dénonunée "TEKNo S.A.M.". 

Nous, Ministre d'État de la Principuuté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la sOCiét6 anonyme 
monégasque dénommée "Ume) 	' agissant en vertu-des pou- 
voirs à eux confiés par les assemblées générales extraordinaires des action-
naires de ladite société ; 

• 
Vu les procès-verbaux desdites assemblées générales extraordinaires 

tenues à Monaco, les 17 juin et 6 octobre 1997 ; 
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Vu bis articles 16 et l7 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n° 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du II mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 novembre 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

1-,,st autorisée la modification : 

-- de l'article 3 des statuts (objet social) ; 

résultant des résolutions adoptées par les assemblées générales extra-
ordinaires tenues les 17 juin et 6 octobre 1997. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Joirnal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Cmseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

i.e Ministre 
11. LErVFQUt:.  

Arrêté Ministériel n° 97-563 du 25 novembre 1997 approu-
vant fe transfert d'une partie du portefeuille de contrats 
d'assurance de la société "AxA ASSURANCES h ND 
MUTUELLE" à la société "AxA ASSURANCES VIE 
M UTUELLE". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la requête présentée par la société "AxA ASSURANCES IARD 
Murruni.E", tendant à l'approbation du transfert avec les droits et ebli-
galions qui s'y rattachent d'une partie de son portefeuille de contrats à la 
société "AxA ASSURANCES VIE MUTUELLE" ; 

Vu la loi n° 609 du 11 avril 1956 portant codification de la législa-
tion relative aux taxes dues par les compagnies d'assurances sur les 
contrats par elles passés ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.041 du 19 août 1963 rendant exé-
cutoire la ConventitM relative à la réglementation des assurances signée 
à Paris le 18 mai 1963 ; 

Vu l'article 13 de l'ordonnance souveraine n° 4.178 du 12 décembre 
1968 portent institution du contrôle de l'État sur les entreprises d'assu-
rances de toute nature et de capitalisation et tendant à l'organisation de 
l'industrie des assurances ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 92-106 du 18 février 1992 autorisant la 
société "AKA ASSURANCES IARD MUTUELLE" ; 

Vu l'atrêté Ministériel n° 92-104 du 18 février 1992 autorisant la 
société "AKA ASSURANCES VIE MUTUELLE" ; 

Vu l'avis publié au "Journal de Monaco" du 8 août 1997 invitant les 
créanciers de la société "AxA ASSURANCES IARD MUTUELLE", dont le siège 
social est à Paris 9'n', 21, rue de Châteaudun, et ceux de la société "AxA 

ASSURANCES VIE MUTUELLE", dont le siège social est à Paris 9'7, 21, rue 
de Châteaudun, à présenter leurs observations sur le projet de transfert ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 20 novembre 
1997 ; 

Arrêtons 

ARTICLE: PREMIER 

Est approuvé dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordon-
nance souveraine n° 4.178 clit 12 décembre 1968 le transfert à la société 
"AxA ASSURANCES VIE Mu-rut:1,LE", dont le siège social est à Paris 9'n', 
21, rue de Châteaudun, d'une partie du portefeuille de contrats d'assu-
rances avec les droits et obligations qui s'y rattachent de la société "AxA 
AssuRANcEs TARD MUTUELLE", ClOnt le siègesocial est à Paris 	21, rue 
de Châteaudun. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Étal, 
M. LEVSQUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-575 du 25 novembre 1997 por-
tant nomination des membres du Comité Directeur de 
l'Office de la Médecine du Travail. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 637 du 11 janvier 1958 tendant à créer et à organiser la 
Médecine du Travail ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.857 du 3 septembre 1958 relative à 
1 'organisat ion et au fonctionnement de l'Office de la Médecine_ du Travail, 
modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement er date du 20 novembre 
1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Sont nommés, pour une période de trois ans se tenriinant le 17 décembre 
2000, membres du Comité Directeur de l'Office de la Médecine du 
Travail : 

—16 Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale, 
— le Directeur Général du Département des Trrvaux Publics et des 

Affaires Sociales, 
— le Chef du Service de l'Emploi, 
en qualité de représentants du Gouvernement. 

— M. Jean-Claude DEGIOVANNI, 
— M. Miche] ORAMAGLIA, 
— M. Francis-Eric GRIFFIN, 
en qualité de représentants des employeurs. 

M"" Henriette MONGEY, 
— Mn' Aune-Marie PFLAZZA, 
— M. Eric RICORDO, 
en qualité de représentants des salariés. 



ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait h Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. LiwvouE. 

Arrêté Ministériel n° 97-576 du 25 novembre 1997 modi-
fiant l'arrêté ministériel n° 82-707 du 27 décembre 
1982, modifié, fixant le montant des prestations en 
nature dues par la Caisse de Compensation des Services 
Sociaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance-loi tic 397 du 27 septembre 1944 portant création 
d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 modifiant et 
codifiant les ordonnances d'application de l'ordonnance-loi n° 397 du 
27 septembre 1944, susvisée, modifiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n°4.739 du 22 juin 1971 fixant le régime 
des prestations dues aux salariés, en vertu de l'ordonnance-loi n° 397 du 
27 septembre 1944, en cai de maladie, accident, maternité, invalidité et 
décès, modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 82-707 du 27 décembre 1982, fiXant le mon-
tant des prestations en nature dues par la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux, modifié notamment par l'arrêté n° 94-366 du 1' sep-
tembre 1994 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 20 novembre 
1997 ; 

Arrêtons : 

ARTiCtli PREMIER 

L'article premier, lettre A "Honoraires médicaux" de l'arrêté mirais 
tcriel n° 82-707 du 27 décembre 1982 susvisé est modifié comme suit : 

1°) Sous l'inscription relative h la lettre K (Actes de chirurgie et de 
spécialité), les libellés relatifs aux actes d'échographie et d' écho-
tomographie sont supprimés et remplacés par l'inscription sui-
vante : 

"KE (actes d'échographie, d'échotomographie et de doppler 
pratiqués par les médecins) 	 13,70" 

2°) Sous l'inscription relative h la lettre Z, est insérée l'inscription 
suivante : 

— "ZN (actes utilisant des radioéléments en sources non scel- 
lées pratiqués par les médecins, y compris la fourniture de pro- 
duit radio-phartuaceutique. 	 4,70" 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait h Monaco, en ;'Hôtel du GOttvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. LEVEQUE. 
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Arrêté Ministériel n° 97-577 du 25 novembre 1997 modi-
fiant l'crrêté ministériel n° 82-528 du 28 octobre 1982, 
modifié, fixant le montant des prestations en nature 
dues par la Caisse d'Assurance Maladie, Accident et 
Materrité des Travailleurs Indépendants. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la 16 n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de presta-
tions sociales en faveur des travailleurs indépendants 

Vu l'ordonnance souveraine n° 7.488 du 1" octobre 1982 fixant les 
modalités d'application de la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982, susvisée ; 

Vo l'arrêté ministériel n° 82-528 du 28 octobre 1982 relatif mi tarif 
de remboursement  des prestations en nature dues par la Caisse d'Assurance 
Maladie. Accident et Maternité des Travailleurs Indépendants, modifié 
notamment par l'arrêté n° 94-367 du 1" septembre 1994 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 20 novembre 
1997; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

L'article premier, lettre A "Honoraires.médicaux" de l'arrêté minis-
tériel n° 82-528 du 28 octobre 1982 susvisé est modifié comme suit : 

1°) Sots l'inscription relative h la lettre K (Actes de chirurgie). les 
libellés relatifs aux actes d'échographie et d' échotomographie 
sont supprimés et remplacés par l'inscription suivante : 

"KE (actes d'échographie, (1'dt-11Mo/tu/graphie et de (Fowler 
pratiqués par les médecins) 	 13,70" 

2°) Sous l'inscription relative h la lettre Z, est insérée l'inscription 
suivante : 

— "ZN (actes utilisant des radioéléments en sources non scel- 
lées pratiqués par les médecins, y compris la fourniture de pro- 
duit radio-pharmaceutique. 	 9,70" 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé tic l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

1,e Ministre d'État, 
M. LEVEQUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-578 du 25 novembre 1997 modi-
fient la nomenclature générale des actes profession-
nels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-
femmes et des auxiliaires médicaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création 
d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu la loi n° 1.048 du 28 mai 1982 instituant un régime de presta-
tions sociales en faveur des travailleurs indépendants modifiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 »d'han( 
et codifiant les ordonnances souveraines d' applicatiOn de P ordennance, 
loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée, modifiée ; 
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Vu l'ordonnance souveraine n°  4.739 du 22 juin 1971 fixant le régime 
des prestations dues aux salariés, en vertu de l'ordonnance-loi n' 397 
du 27 septembre 1944 en cas de maladie, accident, maternité, invali-
dité et décès, modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n°  84-688 du 30 novembre 1984 relatif à la 
nomenclature générale (les actes professionnels des médecins, des chi-
rurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux, modi-
fié ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 novembre (997 ; 

Arrêtons 

ARTIci PamtER 

1..a première partie de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels (Dispositions générales) est modifiée ainsi qu'il suit : 

A l'article 2 (Lettres clés et coefficients) (1°), sont ajoutés : 

-- Après l'inscription relative à la lettre clé Cs, fe libellé ci-dessous : 

"CSC : Consultation spécifique au cabinet par un médecin spécia-
liste en pathologie cardio-vasculaire Oit en cardiologie et médecine des 
reculions vasculaires". 

-- Après l'inscription relative aux lettres-clés K ou KC, le libellé ci-
dessous : 

"KE ... actes d 'échographie,-d 'échotornographie ou de doppler pra-
tiqués par le médecin". 

De même, après l'inscription relative à la lettre-clé Z, est ajouté le 
libellé ci-dessous : 

"ZN ... actes utilisant des radioéléments en sources non scellées 
pratiqués par le médecin". 

Par ailleurs, la lettre-clé AMM et l'inscription correspondante sont 
supprimées et remplacées par les mentions ci-après : 

"AMK : actes pratiqués par le masseur-kinésithérapeute au cabi-
net ou au domicile elu malade, à re.rception des actes effectués dans 
un cabinet installé au sein d'un établissement d'hospitalisation privé 
au profit d'un malade hospitalisé. 

"AMC : actes pratiqués par le masseur-kinésithérapeute dans une 
structure de soins ou un établissemerit, y compris lorsque le malade s' 
a élu domicile, autres que ceux qui donnent lieu à application de la 
lettre-clé AMK". 

En outre, à l'article 11 (Actes mu It Mies au cours de la même séance), 
Rubrique A (Exceptions), les dispositions du paragraphe a sont sup-
primées et les paragraphes b, c et d deviennent respectivement les para-
graphes a, b et c. Le titre de la rubrique B du même article est, par 
ailleurs, remplacé par le - libellé suivant : 

"Actes en K, KG, KE, I), DC, SP, SP'1, AMK, AMC, AMI, AIS, AMP, 
AMO, AMY effectués au cours-  d'une renie séance". 

Enfin, est inséré après l'article 15 (contenu de la consultation, de la 
visite), un article 15-1 ainsi libellé : 

"Article 15-1  

"Consultation spécifique au cabinet par un médecin spécialiste en 
pathologie cardio-vasculaire ou en cardiolOgie'et médecine des affec-
tions  vasculaires. 

"La consultation spécifique au cabinet par un médecin spécialiste 
en pathologie cardio-vasculaire ou eir cardiologie et médecine des 
affections vasculaires inclut l'examen du patient, la réalisation d'un 
électrocardiogramme d'ail moins douze dérivations sur un appareil de 
trois pistes minimum et éventuellement la réalisation d'une ou plusieurs 
échographie(s) en mode TM. 

"Cette consultation spécifique (CsC)fruplique la rédaction de conclu-
sions diagnostiques et thérapeutiques. Avec l'accord du patient, elles 
sont transmises au médecin traitant. Le médecin spécialiste en padio- 

logie, cardio-vasculaire ou en cardiologie et médecine des affections 
vasculaires qui effectue cette consultation peut procéder à la pres-
cription du traiterrent en collaboration avec le médecin traitant, chargé 
dr suivi habituel et de l'application de la thérapeutique. 

"L a cotation CsC ne peut être appliquée dans le cadre du suivi direct 
du patient. 

"Elle ne s'app;ique pas pour les examens concernant des malades 
hospitalisés". 

ART. 2. 

La deuxième partie de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels (Actes n'utilisant pas les radiations ionisantes) est modifiée 
comme suit ; 

1 - Au titre H (Actes portant sur les tissus en général), Chapitre 11 
(Muscles, tendons, synoviales), dans l'inscription relative à l'exérèse 
d'une ou plusieurs gaines synoviales, le deuxième alinéa est remplacé 
par les dispositions ci-dessous : 

"Cette cotation n'est cumulable ni avec celle de la libération d'un 
nerf comprimé ni evec celle de la libération du nerf médian dans le 
cadre du traitement du syndrome du canal carpien, figurant au cha-
pitre VI ci-dessous". 

Au chapitre V (Vaisseaux), les disposit ions de la section I (Méthodes 
de diagnostic), sont remplacées par les dispositions suivantes 

"Section I 

Méthodes de diagnostic 

"Mesures de la pression veineuse périphérique 	 4 

"Mesure (le la résistance capillaire 	  4 

"Oscillographie 	  4 

"Exploration fluoroscopique de la circulation artérielle 
des membres 	  S 

"Epreuve au bleu 	  6 

"Piézographie 	 4 

"Tliermométrie 	 4 

"Capillaroscopie 	  6 

"Pléthysmographie 	  8" 

A la section 2 (Acières et veines), article premier (actes de pratique 
courante), sont ajoutées in fine les inscriptions ci-dessous : 

"Implantation d'un système diffuseur dans le système' 
veineux central, y compris l'abord vasculaire, quel - 
que soit le vaisseau choisi 	60 KC 

"Ablation d'un système diffuseur peinte dans le 
système veineux central, quelle que soit la technique 20 KC" 

En outre, à l'article 2 (Actes de ehirttrgie), à là rubrique "Actes indi-
vidualisés de chirurgie artérielle", les inscriptions relatives aux angio-
plasties Sont supprimées. 

A la section 3 (Système lymphatique), est 	en tête des ins- 
criptiOns, l'inscription suivante : 

"Lymphographie unilatérale 	 30" 

• Au chaptire VI (Nerfs), à la rubrique 2 (Interventions), le libellé de 
l'inscription relative au traitement du syndrome -du canal carpien et les 
diSpositions concernant le non cumul de cet acte et de la libération d'un 
nerf comprimé avec certains autres actes sont remplacés par le libellé 
suivant : 

"Libération du nerf médian dans le cadre du traitement 
du syndrome du canal carpien, quelle que soit la 
technique, avec ov sans synovectomie  

	
50 KC" 
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11 - Au titre lli (Actes -portant sur la tête), Chapitre premier (Crible 
et encéphale), article 3 (Neurochirurgie fonctionnelle et stéréotaxique), 
3 (Neurochirurgie de la douleur), l'inscription relative à la thermocoa-
gulation facettaire est supprimée. 

Au chapitre 11(Orbite,oeil), l'article 4 (Chirurgie de la conjonctive 
et du segment antérieur du globe), les inscriptions relatives à la chirur-
gie de l'astigmatisme cornéen et à la kératochirurgie sent supprimées. 

A l'article 5 (Chirurgie du segment postérieur du gicle), dans l'ins-
cription de la section des brides viUennes - antérieures, et/ou posté-
rieures le coefficent 50 est substitué au coefficient 60. 

A l'article 7 (Traitement de ht cataracte), dans l'inscription relative 
à l'iridotomie, iridectomie par voie chirurgicale ou par photocoagula-
t ion ou photodisruption au laser, le coefficient 40 est substitué au coef-
ficient 50. 

III - Au titre VI (Actes portant sur le membre supérieur), dans ins - 
eription relative à la synovectomie totale d'une ou plusieurs gaines des 
extenseurs ou des fléchisseurs, le deuxième alinéa est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

"Celte cotation n'est cumulable ni avec celle de la libération d'un 
nerf comprimé ni avec celle de la libération du nerf inédian dans le 
cadre du traitement  du .syndrome du canal carpien, ,figurant au cha-
pitre VI du titre ll". 

IV - Au titre VII (Actes portant sur le thorax), charitre 	•(Plèvre, 
poumons), les inscriptions de l'article premier (Explorations fonction-
nelles respiratoires) sont remplacées par - les inscriptions ci-dessous : 

"Article premier 

"Explorations fonctionnelles respiratoires 

"laures ler cotations Ci-dessous comprennent la rédaction de conclu-
sions le conta(' médical a le droit d'exiger du médecin la communi-
cation des tiarés et doit les lui renvoyer. 

"La mesure de l'oxymétrie et de la capnimétrie réalisée par auto-
sest(s) ne peut donner lieu r) cotation. 

"Mesures isolées de l'oxymétrie et de la capssintélde 
du sang artériel (ponctions et dosages compris) préci-
sant, outre les résultats, les indications de l'examen 
es l'origine du prélèvement, avec un maximum de deux 
cotations par jour  	21 

"Spirographie complète avec mesures Multiples de la 
capacité vitale, du V. E.M.S., détermination du volume 
résiduel de la ventilation maximale et de la consomma-
tion du volume d'oxygène et éventuellement épreuve 
pharmaeodpsamique qualitative  	30 

"Même examen avec oxymétrie et capnimétrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris) 	45 

"Même examen que la spirographie complète sans mesure 
du volume résiduel  	20 

"Même examen que le précédent avec oxymétrie e! capai 
métrie du sang artériel (ponctions et dosages compris) 	35 

"Épreuve quantitative aux agents phannacodynamiques 
ou de provocation aux allergènes comportant une Meure 
du seuil de réactivité  	25 

"Même examen avec oxysnétrie et capnimétrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris)  	40 

"f preuve d'exercice de Irais à dix minutes à puissance 
constante et me.surable, avec enregistrement de II • 
ventilation et de la consommation d'oxygène avant, 
pendant et après l'exercice 	20 

"Même examen avec oxymétrie et capnimétrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris)  	35  

"Exercice de quinze minutes Ou plus, à puissance 
constante et -croissante, avec période témoin de cinq 
minutes avant et période de récupération de cinq 
minutes, avec enregistrement etc lu ventilation, de la 
consommation d'oxygène et du nies de CO2  pendant 
l'épreuve  	 40 

"Même examen avec oxymétrie et eapnitnétrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris) 	  

"Mesure du' transfert (lu C() en éfrit stable, en apnée, 
en inspiration unique ou en réinspiration  	20 

"Même examen avec oxymétrie et capnimélrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris)  	35 

"Mesure du transfert du CO en étet stable, en apnée, en 
inspiration unique ou en réinspinition, avec épreuve 
d'exercice  	 30 

"Même examen avec oxymétrie et :.-apnimétrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris)  	45 

'Mesure de la ventilation alvéolaire et étude des 
échanges pulmonaires par prélètement simultané du 
gaz expiré et de sang artériel (prélèvements et dosages 
compris)  	40 

"Adaptation à l'oxygénothérapie dans le cadre d'une 
insuffisance respiratoire chroniqie grave : mise en 
route et surveillance au cours des vingt-quatre pre-
mièms heures, avec un minimum de deux snesums ale 
l'oxymétrie el de la capnimétrie du sang artériel 
(ponctions et dosages compris)  	36 

"Etudes de la mécanique ventilatoire : 

"Par horographie oesophagienne comportant l'établis-
sement de courbes volume-pression, avec étude 
des propriétés statistiques du poumon, mesure de la 
conqsliance dynamique et du travail ventilatoire . . . 	30 

"Même examen avec- oxymétrie capnimétrie (hi sang 
artériel (ponctions et dosages couvris)  	45 

"Par pléthysmographie de la ventilation pulmonaire 
y compris mesure des volumes, des débits, de la capa-
cité résiduelle fonctionnelle et de la résistance des voies 
aériennes, y compris éventuellement la spis-agraphie 
complète  	40 

"Même examen avec oxymétrie et capninsétrie du sang 
artériel (ponctions et dosages compris)  	55 

"Par la mesure de la résistance des voies aériennes, 
par l'interruption du courant aérien ou par oscilla- 
tion  	30 

"Même examen avec oxymétrie et capnimétrie du sang 
artériel (ponctionS et dosages Compris)  	45" 

Au chapitre V (Cœur . péricarde), article premier (électrocardiogra-
phie), sont supprimées les inscriptions relatives au supplément pour 
phonoçardiogramme et au supplément pour un ou plusieurs mécano-
grammes.. - 

En outre, les termes "Pour un patientnon hospitalisé, cet acte est 
cumulable avec la consultation ..." sont substitués aux termes "Pour 
un patient non hospitalisé, cet acte et ses suppléments éventitels sont 
cumulables avec la consultation ..." et les termes "Polir un patient hos-
pitalisé, cet acte est cumulable ..." aux teintes "POur un patient hospi-
talisé, cet acte et ses suppléments éventuels sont cumulables ...".- 

• A l'article 3 (Autres enregistrementS cardiaques), dans l' inscription 
relative à Penregistretnent d'un phonotnéeariogramttle, le coefficient 
20 est substitué au Coefficient 30. 

• L'article 5-  (Cathétérisnies) est égzlement supprimé et les articles 3, 
4, 6 et 7 deviennent respectivement les articles 2, 3, 4 et 5. 
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V - Au titre VIII (Actes portant sur l'abdomen), chapitre III (Estomac 
et Intestin), est insérée en tête du chapitre, la disposition liminaire sui-
vante : 

"Les actes de fibroscopie digestive doivent donner lieu à l'établis-
sement d'un compte rendu détaillé". 

Sont également substituées aux inscriptions relatives à l'endofibro-
scopie oesogastro-duodénale et à la rectosig moïdocolofibroscopie les 
inscriptions suivantes : 

"Endofibrol.copie oesogastro-duodénale, avec ou sans 
biopsie(s), avec ou sans ablation d'une tumeur bénigne 	50 

"Rectosigmoïdocolofibroscopie jusqu'à l'angle gauche ou 
jusqu'à l'angle droit, avec ou sans biopsie(s)  	30 

"Rectosignwidocolojihroscopie jusqu'à l'angle gauche ou 
jusqu'à l'angle droit, avec ou sans biopsie(s), avec abla- 
ticm d'un au plusieurs polypes 	50 

"Rectosigmoidocololibroscopie totale au-delà de l'angle 
droit avec ou sans biopsie(s)  	80 

"Rectosignundocolofibroscopie totale au-delà de l'angle 
droit, avec ou sans biopsie(s), avec ablation d'un ou 
plusieurs polype(s) 	103" 

En outre, au chapitre VI (Rectum et anus), dans l'inscription rela-
t ve à la résection du rectum, les termes "par voie abdominale ou sacrée" 
sont remplacés par les termes "par voie périnéale ou sacrée". 

VI - Au titre IX (Appareil urinaire), chapitre II (Actes liés à ia tech-
nique tic l'hémodialyse, dans l'inscription relative à la surveillance 
d'une séance d'hémodialyse, le coefficient 18,5 est substitué au coef-
ficient 20. 

VII - Au titre XII (actes portant sin• le membre inférieur), chapitre 
premier (cuisse-jambe), l'inscription relative à la ligamentoplastie d'un 
ligament du genou est supprimée. En outre, après l'inscription concer-
nant la suture d'un ligament du genou pour rupture traumatique récente, 
les inscriptions ci-dessous sont ajoutées : 

"Plastie d'tet ligament latéral du genou, quelle 
que soit la technique 	  80 KC 35 

"Traitement d'une lésion du pivot central du genou, 
quel que soit le nombre de ligaments concernés, 
avec autogreffe, comprenant k prélèvement du 
greffon tendineux ou cetéotendineux et les gestes 
associés inra-articulaires, osseux, cartilagineux, 
synoviaux ou méniscaux éventuels, quelle que soa 
la technique : arthrotomie ou arthroscopie 	 149 KC 65" 

VIII - Au titre XIII (Diagnostic et traitement des troubles mentaux), 
chapitre II (Actes de thérapeutique), l'inscription relative à la chimio-
thérapie intensive est remplacée par l'inscription suivante : 

"Pris en charge intensive continue d'un épisode 
de décompensation psychique acte de soins 
complexe réalisé en établissement psychiatrique, 
intégrant k régulation et les différents suivis l'hm.- 
macologiee, psychodynwnique et environne- 
mental, pat jour  	.CNPSY 0,8 

Une demande d'entente préalable doit être formulée lorsque le trai-
tement est prolongé au-delà de quatorze jours". 

IX - Au titre XV (Actes divers), chapitre IV (Cures thermales), article 
3 (Stations thermales), l'Orientation thérapeutique "RhumatiPlogie et 
séquelles de Uaumastistues ostéo-articulaires" est ajoutée pour la sta-
tion de Molitg-les-Bains, après les orientations thérapeutiques : 
"Dermatologie et affection des muqueuses bucco-linguales, à l'exclu-
sion des paradontopathies isolées,; -traitement des paradoniopathies 
en complément d'une orientation thérapeutique autre que l'affection 
des muqueuses bucco-linguales ; voies respiratoires". 

Au mente article, est en outre ajoutée, entre les stations de Capvern-
les-Bains et de Castéra-Verduzan, la station de Casteljaloux (Lot et 

Garonne), avec l'orientation thérapeutique "Rhumatologie et séquelles 
de traumatismes ostéo-articulaires". 

• 
X - Au titre XV (Actes divers), chapitre V (Actes utilisant les agents 

physiques), article premier (Actes de diagnostic), entre les deuxième et 
troisième alinéas des dispositions liminaires, est insérée la disposition 
ci-dessous : 

"Pour tout examen d'échographie ou d'échmomographie réalisé 
sur un appareil de plus de sept ans, et n'ayant pas une attestation de 
remise à niveau, la cotation est minorée de 50 %". 

Au paragraphe I (Echographies non obstétricales), les inscriptions 
relatives aux échocardiogrammes et au supplément pour' épreuve(s) 
pharmaco-dynamique(s) sont remplacées par les inscriptions sui-
vantes 

"Echocardlogramme bidimensionnel et temps mouve-
ment avec trace électrocardiographique de référence 
et analyse qualitative et quantitative  	36 

"Echocardiogramme bidimensionnel et temps mouvement, 
avec trace électrocardiographique de référence et 
analyse qualitative et quantitative, associé au dol:vie,- 
pulsé et continu  	50 

"Echocardiogramme bidimensimmel et temps mouve-
ment avec trace électrocardiographique de référence 
et analyse qualitative et qUanillotive, associé au doppler 
pulsé et continu, par voie transoesophagienne, réalisé 
en milieu disposant des moyens nécessaires à la réani- 
ntation  	65 

"Ces examens doivent faite l'objet d'une demande d'entente préa-
lable à partir du troisième examen réalisé dans un délai de six mois". 

Au paragraphe IV (Examens vélocimétriques), l'inscription relative 
au supplément à un examen échographique non obstétrical pour exa-
men par doppler continu est supprimée. 

ART. 3. 

Les dispositions de la troisième partie de la nomenclature générale 
des actes professionnels (nomenclature des actes médicaux utilisant les 
radiations ionisantes) sont modifiées de la manière suivante : 

Les dispositions liminaires et les dispositions du titre premier (Actes 
de radiodiagnostic) sont remplacées par les dispositions ci-dessous : 

"Nomenclature des actes médicaux 
utilisant les radiations ionisantes 

Seules peuvent être pris en charge les examens réalisés avec des 
appareils ou des installations agréées par l'autorité compétente. 

Lorsque les actes médicaux utilisant les radiations ionisantes sont 
effectués par un médecin spécialiste exerçant l'une des spécialités étui-
mérées ci-dessous, ils donnent lieu à une majorationfolfeitaire d'Iton°. 
raires s'ajoutant à la valeur de la lettre-clé: La valeur en unité moné-
taire de cette majoration est fixée respectivement pour chacune de ces 
catégories de praticiens dans les Mêmes conditions que ta valeur de la 
lettre-clé Z elle-même. 

Médecins spécialisteS issus du nouveau régitne d'études médicales : 

— gastro-entérologie et hépatologie, 

— oncologie tadiothérapique, 

pneumologie, 

— radio-diagnostic et imagerie médicale, 

— radiothérapie, 

— rhumatologie. 

Médecins spécialistes issus de l'ancien régime d'études- médicales 

électro-radiologie, 

-- maladies de l'appareil digestif, 
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-- pneumologie, 

radiologie (radin-diagnostic et radiothérapie), 

--- radiologie (option Radio-diagnostic). 

- radiologie (option Radiothérapie), 

•-• rhumatologie. 

Titre premier - Actes de radiodiagnostic 

Chapitre premier - Dispositions générales 

Atiick in-ernie r- 

.,:anditionseuérales de prise en charge 

Pour donner lieu u remboursement, tout acte de radiodiagnostic 
doit comporter une ou plusieurs incidence(s) radiographique(s) maté-
rialisée(s) par un documert, film ou épreuve, et être accompagné d'un 
compte rendu écrit, signé par le médecin. Le compte rendu, ainsi que 
chaque filin ou épreuve, doit être daté el porter les nom et prénom du 
patient examiné, ainsi que le nom du médecin ayant effectué l'examen. 

Le compte rendu doit compotier les indications, les incidences, 
l'analyse et l'interprétation de l'examen. 

Une incidence est caractérisée par une position du patient par rap-
port îr la source ; un changement (l'orientation de la source ou de la 
surface examinée selon un angle différent ou selon une position diffé-
rente du patient constitue vire nouvelle incidence. 

Article 2  

Cotation des actes 

La cotation en Z d'un examen radiologique est globale, quel que 
soit le support utilisé, à l'exception du supplément éventuel pour mimé-
risaiion. Elle n'est applicable que si le minimum d'incidences indiqué 
dans certains libellés est réalisé. 

Articla 

Acte, effeetué,un  dehors de_l'unité d'imagerie 

Pour les actes effectués en salle d'opération ou en unité de réani-
mation, la cotation est majorée de 40 %. 

Celte majoration ne s'applique pas 

- aux actes de radiologie vasculaire et interventionnelle, quel que 
soit le lieu où ceux-ci sont réalisés (salle d'opération, salle d'angio-
graphie, laboratoire de cathétérisme) ; 

- à la radioscopie de longue durée avec amplificateur de brillance ; 

-- aux examens -effectués ait lit du patient hospitalisé, sauf si celui-
ci est intransportable. Dans ce cas, la cotation est majorée de 40 %. 

Article 4  

Cfrçoiterf..5 particulières 

I - Pour tout contrôle raaologique effectué sous appareil plu tué ou 
sous résine, la cotation est majorée de 20 %. 

2 - La cotation est majorée de 40 % pour un examen radiographique 
effectué chez l'enfant de moins de cinq ans. 

3 - Sauf exception précisée dans la nomenclature, la cotation de 
toute radiographie comparative est minorée de 60 %. 

4 - Sauf exceptions énumérées ci-dessous, tout examen radiogra-
phique à finages numérisées eatraine un supplément de Z 5,5 par séance. 

A compter du 1" janvier 2000 il est fixé à Z 5. 

Ce supplément ne peut être compté qu'une fois par vingt-quatre 
heures et par patient. 

Il ne s'applique pas : 

-- aux techniques de numérisation secondaire des images ;  

- à l'examen radiographique hum-buccal ; 

-aux radiographies thoraciques et aux radiographies des extrbni-
tés osseuses effectuées en fluorographie numérique ; 

- aux mammographies effectuées avec des écrans radieriumines-
cents à mémoire, à l'exception du suivi de prothèses mammaires. 

Ce supplément ne s'applique que si l'examen est réalisé avec ime 
technique numérique. 

Chapitre 11- Actes de radiodiagnostic ponant sur le squelette 

Article premier 

Membre supérieur 

Examen radiologique de 1a main 	15 

Examen radiologique du poignet 	15 

Examen radiologique de l'avant-bras 	15 

Examen radiologique du coude 	15 

Examen radiologique du bras 	15 

&mea radiologique de deux segments adjacents du 
squelette du membre supérieur  	23 

Examen radiologique des deux mains et/ou des deux 
poignes dela«,  sur la même plaque 	15 

Les cotations ci-dessus ne sont pas cumulables entre elles, excepté 
en cas de traumatisme. 

Bilan radiologique complet du poignet, minimum de 
quatre incidences 	22 

Bilan radiologique complet du coude, minimum de 
quatre incidences 	22 

Epa!de, ceinture scapulaire (par côté) : 

Eramer radiologique simple ou contrôle de l'épaule 
ou de k ceinture scapulaire 	17 

Bilan rediologique complet de l'épaule ou de la ceinture 
scapulaire, minimum de quatre incidences 	28 

Les deux cotations ci-dessus ne sont pas cumulables entre elles pour 
un même côté, 

Article 2  

Membre inférieur 

Examen radiologique du pied, minimum deux incidences 15 

Examen radiologique de la cheville, minimum deux inci- 
dences 	15 

Examen radiologique de la jambe, minimum deux inci- 
dences. 	• 	 15 

Examen radiologique de la cuisse, minimum deux inci 
derices. .  	15 

Examen radiologique de deux segments adjacents du 
squelette du membre infierieur (pied, cheville, jambe, 
cuisse) 	23 

Les cotations ci-dessus ne sont pas cumulables entre elles, excepté 
en cas de treurnatismé. 

Bilan ra4iologique complet du pied en charge incluant 
la cheville de face avec mesures si nécessaires, mini- 
mum quatre incidences 	22 

Bilan radiologique complet de la cheville, minimum 
quatre incidences 	22 
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Genou : 
Examen radiologique simple du genou, inférieur ou 
égal ù quatre incidences 	  

Téléradiographie du crâne à 4 mètres (diagnostic 
orthodontique) deux incidences el plus  	20 

17 	 Examens intra-buccaux 

Examen radiologique de la hanche, par côté, trois 
incidences 	 25 

Examen radiologique de la hanche, par côté, quatre 
incidences et plus  	 35 

En cas d'exploration simultanée du bassin et de la hanche, ou des 
deux hanches, la cotation relative au bassin est limitée à une seule inci-
dence. 

Bassin (y compris les sacro-iliaques) 

Examen radiologique (lu bassin, y compris les sacro- 
iliaques. une incidence 	  

Examen radiologique (lu bassin, y compris les sacra- 
iliaques, deux incidences 	  

Examen radiologique du bassin. y compris les sacra- 
iliaques. trois incidences et plus  	35 

flanche (par côté) : 

Examen radiologique de la hanche, par côté, deux 
incidences 	 15 

Examen radiologique du genou, cinq incidences 	25 

Bilan radiologique complet du genou, hors mesures, 
minimum six incidences 	 31 

Premier cliché d'un examen radiographique infra- 
buccal rétroalvéolaire pat dent ou groupe de deux.  
ou trois dents contiguës. au cours d'une même séance 
de diagnostic ou de traitement  	4 

Deuxième cliché et suivants d'un examen radiogra-
phique intra-bocal rétroalvéolaire, par dent ou groupe 

15 	de deux ou trois dents contiguës, au cours d'une même 
séance (le diagnostic ou di? traitement 	  

25 	Bilan complet en téléradiographie intra-buccale (suints), 
au cours (l'une même séance, quel que soit h' nombre de 
clichés rétroalvéolaires ou rétrocoronaires 	 

Examen radiographique intra-buccal à images numé-
risées par capteur par dent Ou groupe de deux ou trois 
dents contiguës, au cours d'une même séance de 
diagnostic ou de traitement  	6 

Pour donner lieu à remboursement, l'examen d-dessus, qui com-
porte la visualisation d'une ou plusieurs images mimétiques sur écran, 
doit être matérialisé par au moins tut support papier de format égal ou 
supérieur à 70 x 90 mitm indiquant la date de cet examen, l'identifica-
tion du patient et celle de la dent ou des dents concernées. 

Le support papier doit comporter une ou plusieurs images d'un for-
mat au moins égal à 2,5 fois relui d'un cliché péri-apical standard. 

ArtkilsA. 

56 

Téléradiographie (les membres : 

Téléradiographie d'un membre de face en totalité . . . 	30 

Méradiographie des deux membres inférieurs de face 
en totalité  

	
30 

Téléradiographie des deux membres inférieurs de face, 
en appui inonopodal l'un après l'autre 

	
34 

Les cotations des trois examens ci-dessus ne sent pas cumulables 
entre elles. 

Article 3 

Crâne, massiffacial, sinus : 

Examen radiologique du crâne, massiffacial, sinus, 
une incidence  	 15 

Examen radiologique du crâne, mnassiffacial, sinus, 
deux ou trois incidences 	 18 

Examen radiologique du crâne, massiffacial, sinus, 
quatre incidences et plus.  	28 

Examen radiographique des os propres di nez, y 
compris la cloison, incluant l'ensemble des-incidences 
nécessaires  	17 

Examen radiographique des aniculations tempora- 
maxillaires  	19 

Examen radiographique panoramique de la totalité du 
système maxillaire et du système dentaire (technique 
tomographique)  	16 

Examen radiographique du crâne : incidence de Schuller 
(les deux côtés), non cumulables avec la radiographie 
du crâne  	15 

Téléradiographie du crâne à 4 mètres 
(diagnostic orthodontique): 

Téléradiographie du crâne à 4 mètres (diagnostic 
orthodontique), une incidence 	 

Thorax 

Examens 'radiographique du sternum et/ou des 
articulations sterno-clavirralaires uni ou bilatérales, 
minimum demi-  incidence!  	18 

Examen radiographique du gril costal unilatéral, 
minimum tirais.  incidences  	18 

Examen radiographique du gril costal bilatéral, 
minimum trois incidence.!  	25 

ArticUe 

Rachis 

Bilan complet du rachis Segmentaire, y compris les zones transi 
tionnelles : 

Bilan complet radiographique du' rachis cervical, y 
compris les zones transiionnelles, minimum -0'0h 
incidences 	  40 

Bilan complet radiographique du rachis dorsal, 
y compris les zones transitionnelles, minimum deux 
incidences 

	
27 

Bilan complet radiograpiiique du rachis lombo-sacré, 
y compris les zones transitionnelles, 1111111M11111 trois 
incidences 

	
45 

Ces trois cotations ne sont pas cumulables entre elles. 

Bilan complet radiographique de deux segments 
rachidiens contigus   	. 65 • 

Bilan complet radiographique de deux segments 
rachidiens non contigus-.  	80 

Bilan comte! 'radiographique des trois segments 
rachidiens  	90 

Encas d'exploration simultanée du bassin et du rachis lombo-sacré, 
la cotation relative au bassin est limitée à une seule incidence. 

Incidences en complément d'un examen effectué au cours d'une 
15 	séance antérieure : 



1531 Vendredi 28 novembre 1997 JOURNAL DE MONACO 

Une incidence en complément d'un examen radio- 
graphique du rachis effectué au cours d'une séance antérieure, 
sous réserve des dispositions de l'article 12 C des. 
dispositions générales  	15 

Deux incidences et plus en complément d'un examen 
radiographique du rachis effectué au cours d'une 
séance antérieure, sous réserve des dispositions de 
l'article 12 C des dispositions générales 	18 

Exploration radiographique isolée du sacrum et/ou 
du coccyx 	16 

Cette cotation n'est pas cumulable avec celle de l'examen du rachis 
19mbo-sacré et avec celles des explorations du bassin. 

Téléradiographie du rachis dans son entier, face ou 
profil 	35 

Téléradiographie du rachis dans son entier, face plus 
profil 	43 

Téléradiographie du rachis de face et/ou de profil et 
élude morphologique segmentaire  	60 

Bilan radiologique complexe avant décision thérapeu-
tique pour scoliose MI cyphose grave sans téléradio- 
graphie 	  

Téléradiographie du rachis face Won profil, associée 
à un bilan complexe avant décision thérapeutique, polir 
scoliose ou cyphose grave (étude dynamique, charnières 
et tractions)  	95 

Ces trois dernières cotations ne sont pas cumulables entre elles. 

Chapitre 111 - Actes de radiodiagnostic portant sur les viscères 

Article  premier 

laryntharynx  

Examen radiologique du larynx ou du pharynx, sans 
moyen de contraste 	  

Laeyngographie, pharvngographie, bilan radiologique 
de fa déglutition 	  

Examen radiologique isolé, sans moyen de contraste, 
de la filière aérienne (cavum)  	15 

Examen radiolOgique, sans moyen de contraste, de la 
filière aérienne (cabutm) en complément d'un examen 
de sinus 	10 

Article 2  

Poutnotsaiir 

Téléradiographie du thorax, quel que soit le nombre 
d'incidences, y compris médiastin et coeur (avec ou 
sans opacification oesophagienne)  	16 

Examen radiologique des poumons avec opacification 
bronchique 	  

Téléradiographie du thorax pOur suivi postopératoire 
d'une intervention thoracique, chez un patient hospi- 
talisé  	12 

Article 

Tube digestif 

Examen radiologique de l'abdomen sans préparation, 
quel que soit le nombre d'incidences 	16 

Examen radiologique de la-  vésicule et des voies biliaires 
et/ou pancréatiques, quel que soit le genre d'examen, 
incluant l'abdomen sans préparation  	43  

Transit oeso-gastro-duadénal, incluent - l'abdomen sans 
préparation  

	
85 

Examen radiologique du côlon incluant l'abdomen sans 
préparation  

	
90 

Défécographie  
	

65 

Transit du grêle, incluant l'abdomen sous préparation 
	

90 

gicle  4 

smememittaim 

Examen radiologique de l'abdomen sans préparation 
hors opacification th, système urinaire, quel que soit 
le nombre d'incidences  

	
16 

Etude mictionnelle au décours d'un &s trois examens 
suivants : urographie, cystographie, urétrographie . .  	21 

Pyélographie rétro ou antérograde incluant l'abdomen 
sans préparation  	35 

&racle 5 

GmAologie 

62 

Galactographie  	 23 

Contrôle radiologique d'une pièce d'exérèse mam- 
maire, comprenant im repère 	14 

Hystéro-salpingographie incluant l'abdomen sans 
préparation   	55 

Radiopelvienétrie  	 35 

guide du contenu utérin  	16 

35 

Examen radiologique isolé de l'oesophage  	40 

Mammographie unilatérale incluant, le cas échéant, 
les incidences axillaires et les agrandissements  	23 

15 	Mammographie bilatérale incluant, le cas échéant, 
les incidences axillaires et les agrandssentents  	41 

35 	Mammographie et repérage de microcalcifications 
avec mise en place d'un repère et con rôle immé- 
diat 	  

Génitographie externe, colpocystographie 	 

25 	 ' Article 6 

Système nerveux  

Myélographie 	  80 

Saccoradiculographie, y compris l'éventuel basculage 	80 

Ces deux cotations ne sont pas cumulables entre elles. 

Discographie (hors nucléolyse), quel que soit le nombre 
de disques explorés  	80 

Chapitre IV - Examens divers 

Arthrographies : 

Arthrographie temporo-mandibulaire  	43 

Urographie intraveineuse incluant la cystographie 
descendante et l'abdomen sans préparation  	64 

Cystographie après opacification par voie sus-pubienne 
ou rétrograde incluant l'abdomen sans préparation . . . 	43 

Urétographie rétrograde incluant l'abdomen sans pré- 
paradeur  	43 

60 	La cotation de cet examen n'est pas cumulable avec celle de la cys- 
tographie. 



1532 
	

JOURNAL DE. MONACO 
	

Vendredi 28 novembre 1997 

Arthrographie des interphalangiennes (main ou pied), 
quel qu'en soli le nombre 	30 

Arthrographie du poignet  	52 

Arthrographie du coude 	43 

Arthrographie de l'épaule  	60 

Arthographie de la hanche 	52 

Arthrographie du genou 	80 

Arthrographie de la cheville  	43 

Arthrographie des articulaires postérieures cervicales, 
quel qu'en soit le nombre 	40 

Arthrographie des articulaires postérieures dorsales, 
quel qu'en soit le nombre 	35 

Arthrographie des articulaires postérieures lombaires, 
quel qu'en soit le nombre 	35 

Arthrographie (l'autres articulations 	30 

Les cotations ci-dessus comprennent les radiographies simples de 
repérage. 

Autres examens.  : 

Sialographie, y compris l'examen sans préparation .  	38 

Fistulographie, opacification par sonde  	45 

Lymphographie, examen complet étalé sur quarante-huit 
heures, y compris l'examen du thorax  	100 

Périuméographie  	25 

Examen radiologique pour calcul de l'âge osseux, quelles 
que soient les méthodes  	15 

chapitre y • Examens utilisant des appareillages spéciaux 

Article premier 

Radiographie en coupe  

Tomographie, premier plan en coupe  	35 

Tomographie, plan(s)I1Q11 parallèle(s) au premier plan 
de coupe, quel qu'en soit le nombre  	25 

Tomographie(s) au courts d'un examen radiologique, 
quel que soit le nombre de séries et de plans 	18 

Article 2 

Radiocinéma ou magnétoscope  

Supplément pou radiocinéma, en 35 mm (avec un Inini- 
muni de 30 mètres de film)  	25 

Supplément pour magnétoscope  	25 

Les suppléments du présent article ne soin pas cumulables entre 

Amplificateur de brillance 

Radioscopie de longue durée  	14,50 

Cet acte n'est pas cumulable avec la cotation d'un autre examen 
radiologique". 

H - Au titre Il (Actes de radiothérapie), les dispositions liminaires 
sont complétées par les dispositions ci-dessous : 

"Les films mentionnés aux chapitres ler et 1V ci-dessous, utilisés 
pour les actes de repérage radiographiques, doivent être cotés comme 
suit : 

4 pour les films de formai exceptionnel dont la plus grande dimen-
sion dépasse 43 cm ; 

1,6 pour les filins de format 30.x 40, 35 x 35, 36 x 43 ; 

0,8 pour les films de forferai inférieur ou égal à 24 30. 

Lorsque plusieurs clichés, quel qu'en soit le nombre. sont pratiqués 
sur un même film, la cotation de celui-ci est multipliée par deux". 

111 - Les dispositions du titre Ill (Actes utilisant des radioéléments 
en sources non scellées) sont remplacées par les dispositions suivantes : 

"Titre 111  - Actes utilisant des radioéléments en sources non scel-
lées" 

Les cotations comprennent le Cal des préparations radiopharma-
ceutiques mais mort celui des produits radiopharmaceutiques. 

Une majoration pour fourniture du produit radiopharrnaceutique 
(PRA) est allouée par ZN facturé. 

La valeur de cette majoration est déterminée dans les mêmes condi-
tions que celles des lettres-clés prévues à l'article 2 des dispositions 
générales (première partie de la nomenclature). 

Chapitre premier 

Pour donner lieu à remboursennoti, tout acte diagnostique de méde-
cine nucléaire doit compotier un certain nombre de documents (courbes, 
images) et un compte rendu écrit comportant les éléments d'identifi-
cation du malade et des médecins demandeur et exécutait, les données 
permettant I 'interprétation et l'analyse des résultats ainsi que leur inter-
prétation globale dans le cadre du contexte clinique. 

Section 1 - Examensilii le italien! 

La cotation de base est majorée de 25 p. 100 pour un examen effec-
tué chez l'enfant de moins de trois ans. 

Artickermi-Q: 

Mesures_externes dans la radioactivité (sans irnageriel 

Un site de mesure, un radiopharmacentique quel que 
soit le nombre de mesures (la soustraction du bruit 
de fond est comprise dans la mesure) 	  . 	30 

Plusieurs sites de mesures au-delà du premier site, même radio-
pharmaceutique, une série de mesures au cours du temps : 

Par site de mesure supplémentaire  	10 

Avec un plafond de 	100 

Article 2 

Explorations  scintigraphiques morphologititieî 

et foncilonnelkslimagerie)  

Scintigraphie plane statique : 

Pat-  incidence  	30 

Avec un plafond, quel que soit le nombre d'organes, de 	.100 

Examen du corps entier par dispositif spécialisé  	100 

Supplément Mar quantificatian nécessitant le traitement 
informatique des données scintigraphiques 	30 

Scintigraphie plane séquentielle et/ou étude dynamique 
quantitative nécessitant le traitement informatique des 
données scintigraphiques (la quantification par ordina- 
teur est comprise dans la cotation)  	150 

Tontoscintigraphie comportant la réalisation de plu-
sieur coupes tomographiques par caméra tomographique 
associée à un ordinateur  	150 

En cas de scintigraphie plane et de tomoscintigraphie l'un même 
organe, la cotation applicable est plafonnée à 150. 
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Si l'exploration comporte une répétition de l'examen à diverses 
reprises au cours de séances différentes,  à la suite de la même injec-
tion d'un radiopharmaceutique, un coefficient de 1,5 est appliqué, quel 
que soit le nombre de reprises et ne séances. 

Si l'exploration d'un même organe comporte l'étude de deux fonc-
tions différentes par deux radiophaonaceutiques, les deux. examens sont 
considérés comme deux ailes différents. 

Section 2 - MesureLd'échaktifions biolocrees 

1 - Mesure de radioactivité d'un échantillon biologique 
après administration d'un ruliopharmacemique, par 
exemple par la méthode de dilution isotopique  	30 

Après administration de deux radiophamnacentiques, chacune 
des dent riwsures donne lieu à application de la cotation ci-dessus. 

2 - L'Inde du toux de renouvellement ou de disparition 
d'une substance radioactive ou d'un élément _figuré 
du sang  	70 

3 - Lorsque l'étude complète du cycle métabolique d'une 
substance implique l'ensemble des calculs 
et l'établissement des courbes, les cotations 
du I et du 2 sont majorées par substance, de  	50 

Avec un plafond de  	150 

Chapitre 11 - Utilisation thértpentique des radioéléments 

en sources non scellées 

1 • Traitement n'impliquant pas une surveillance 
médicale et elosimétrique par une hospitalisation en 
secteur radioprotégé 
	

40 

2 - Traitement nécessitant une surveillance médicale et 
dosimétrique durai', plusieurs jours avec hospitali-
sation en secteur radioprotégé, quelle que soit l'acti- 
vité administrée  

	
100 

ART. 4 

Est ajoutée h la nomenclature générale des actes professionnels une 
quatrième partie ainsi rédigée 

QUATRIEM PARME 

Nomenclature des actes médicaux de radiologie vasculaire 
et d'imagerie in  

Titre premier 

Dispositions générales 

Les dispositions de la première partie de la nomenclature des actes 
professionnels (Dispositions générales), les dispositions liminaires de 
la troisième partie (Nomenclature dee act es médicaux utilisant les radia-
tions ionisantes) et les dispositions de son titre I" (Actes de radiodia-
gnostic), chataire I" (Dispositions générales), surit applicables aux 
actes médicaux inscrits à la présente nomenclature, .sauf exceptions 
précisées dans le texte. 

Les dispositions de l'article 11 (11 I à 3) de la première partie de la 
nomenclature générale des actes professionnels s'appliquent aux actes 
cotés en K et KC inscrits à la présente nomenclature, 

Article premier 

Cotation des actes de radiologie vasculaire  
effectués en salie d'imagerie 

Pour chaque libellé ci-dessous les cotations unit forfaitaires (actes 
en K, KC et Z) ; ne peuvent être cotés en sus du forfait ni les supplé-
ments pour numérisation, radiocinéma ou magnétoscope ni la cotation 
pour radioscopie de longue durée 50115 amplificateur de brillance, pré-
vus à la troisième partie de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels (titre I"). 

Article 2 

Co sitimides actes de radiologiemsculaire 
effectués au bloc opératoLer 

les cotations en Z placées en regard de chaque libellé ne s'appli-
quent pas aux actes de radiologie vasculaire réalisés au bloc opéra-
toire ; par dérogation aux dispositions de l'article premier ci-dessus, 
l'utilisation d'un amplificateur de brillance numérisé avec soustrac-
tion au cours des odes de chirurgie vasculaire précisés ci-dessous réa-
lisés au bloc (méritoire donne lieu à une cotation Z 80. 

Cette cotation d'angiographie numérisée de bloc opératoire en chi-
rurgie vasculaire s'applique mis actes suivants : 

Angioplasties du titre 111, chapitre 1"; 

Artériographie de contrôle peropératoire ; 

Mise en place d'une endoprothèse couverte en vue du traitement 
d'un anélvysme iliaque isolé. 

Cette cotation Z 80 est globale et exclusive de tonte autre cotation 
en Z. 

Elle ne donne pas lieu à la majoration prévue à la troisième partie 
de la nomenclature générale des actes professionnels, titre I", pour les 
actes de radiodiagnostic effectués en salle d'opération. 

Lorsque plusieurs actes sont effectués au cours d'une même séance 
opératoire, la cotation Z 80 ne peut s'appliquer qu'une . fois. 

Elle ne peut être cotée que si l'acte radiologique est matérialisé par 
un doctrine?, t,fihn ou épreuve et s'il est accompagné d'un compte rendu. 

En l'absence tie soustraction numérisée, seule la cotation Z 14,5 
relative à la radioscopie de longue durée sous ampl ificateur de brillance 
peut être appliquée. 

Titre Il 

Radiologie vasculaire 

Tous les examens de radiologie vasculaire ci-dessous sont effectués 
par cathétérisme faisant appel à la technique de Seldinger (sonde infra-
artérielle ou intraveineuse guidée), sauf quand le libellé de l'examen 
précise la voie d'abord vasculaire. 

Chapitre f" - Angiographie numérisée par voie veineuse 

KC K Z ARE 

Angiographie numérisée par voie 
veineuse, quels que soient l'abord 
veinette, le nombre de vaisseaux 
examinés et le nombre (le séries 

	
30 	90 

Cette cotation est globale et les images radiologiques éventuelle-
ment obtenues au cours de 1 'examen (urographie intraveineuse)ne peu-
vent donner lieu à cotation supplémentaire. 

Chapitre - Thorax 

KC 	K Z ARE 

100 160 30 

50 90 30 

75 120 30 

75 160 30 

Contrôle angiographique d'un ou 
plusieurs pontage(s1 n'animait((s) 
internes) pur cathétérisme sélectif 

Contrôle d'un (ou plusieurs) pomage(s) 
marnmaire(s)intente(s)par ponction 
directe humérale et injection rétrograde 

Aorlographie thoracique globale, deux 
séries inhibition 

Aorlographie thoracique globale, asso-
ciée à une (tonographie globale de l'aorte 
abdominale, trois séries minimum 
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Aortographie thoracique globale, asso-
ciée à un cathétérisme sélectif d'une de 
ses branches, trois séries minimum 

Artériographie bronchique, ou artério-
graphie de la paroi thoracique avec 
cathétérisme des artères bronchiques. 
intercostaks, mammaires internes, 
diaphragmatiques, selon les besoins 
et les dispositions anatomiques 

Artériographie médullaire au artério-
graphie du rachis avec cathétérisme 
sélectif des artères intercostales et/ou 
lombaires 

Artériographie pulmonaire globale 
par injection dans l'oreillette droite ou 
dans le tronc de l'artère pulmonaire 
avec ou sans prise de pressions, deus 
séries minimum 

Artériographie pulmonaire sélective 
ou hyper-sélective des branches de 
l'artère pubnonaire, avec ou sans 
prise de pressions. pour bilan d'embolie 
pulmonaire ou de malformations 
vasculaires artérielles pulmonaires. 
deux séries mininuun 

('orographie supérieure par ponction 
veineuse périphérique 

Cavograithie supérieure par cathé-
térisme, quelle que soit la voie d'abord 

KC 

Artériographie globale de la crosse aortique 
et des troncs supra-aortiques par injection 
dans l'aorte ascendante, trois séries OtilliniUM 

Artériographie de la crosse aortique, des troncs 
supra-aortiques et des vaisseaux intracrâniens, 
y compris éventuellement le temps de retour 
veineux, six séries MillinIUM 

Artériographie de la crosse aortique et des 
troncs supra-aortiques avec étude dynamique 
pour recherche et bilan d'un syndrome de la 
traversée thoraco-brachiale, quatre séries 
minimum 

Artériographie de la crosse aortique et des 
trottes supra-aortiques avec cathétérisme 
sélectif d'un ou plusieurs de ces troncs, 
quatre séries minimum 

Artériographie cérébrale par cathétérisme 
sélectif des quatre troncs cervico-encépha-
liques (deux carotides, deux vertébrales), 
six séries minimum 

Artériographie cérébrale par ponction directe 
des deux vaisseaux : ponction directe 
de l'humérale droite et injection rétrograde 
et ponction directe de la carotide primitive 
gauche, quatre séries Minimum 

Artériographie de la tête et/ore du cou par 
rathétérisme super-sélectif de la carotide 
externe et de ses branches pour bilan de • 
malformation ou de tumeur, quatre séries 
minimum 

12.5 160 30 

150 300 30 

150 300 30 

50 120 30 

100 160 30 

45 90 

50 90 

K Z ARE 

75 120 30 

75 160 30 

75 160 30 

125 240 30 

150 300 30 

75 240 30 

150 300 30 

KC K Z ARE 

Phlébographie cérébrale par micro-
cathétérisme sélectif des veines intra- 
crâniennes (sinus pétreux, sinus caverneux ...) 	150 	250 	30 

Chapitre IV - Abdomen 

KC K Z ARE 

La cotation de cet acte n'est pas cumulable avec celle de la pose d'une endopro-
thèse veineuse. 

Chapitre Iii - Tac et cou 

Phlébographie spermatique isolée 

La cotation de cet acte n'est pas cumulable 
avec celle de l'embolisation de la veine spermatique. 

Cavernographie après ponction directe 
des corps caverneux 

Phlébographie sus-hépatique par cathé-
térisme sélectif, une série par branche 

Pornographie par cathétérisme du système , 
porte par voie 6-ans-hépatique, quelle ipte 
soit la voie d'abord (jugulaire ou ponction 
directe du foie) 

lit cotation de cet acte n'est pas cumulable 
avec celle de la mise en place d'un shunt 
porto-cette transhépatique 

Aortogaphie abdominale globale, avec 
cathétérisme du tronc coeliaque, de la 
mésentérique supérieure et de la mésen-
térique inférieure, quatre séries, minimum 

Cavographie inférieure par ponction ente 
veine périphérique ou de la veine fémortle, 
comportant une étude de l'axe veineux 

Cavographie inférieure par cathétérisme 

Phlébographie surrénalienne par cadré-
térisme sélectif y compris les prélèvenunts 
veineux associés 

Aortographie abdominale globale avec 
cathétérisme sélectif du tronc coeliaque 
et de la mésentérique supérieure, trois 
séries tniniMUM 

Aortographie abdominale globale avec 
cathétérisme sélectif d'une ou plusieurs 
branches (rénales, hypogastriques), trois 
séries minimum 

Aortographie abdominale globale, deur 
séries minimum 

150 260 30 

75 120 30 

125 100 30 

125 160 30 

125 180 30 

45 	90 

50 	90 

125 150 30 

100 90 30 

30 	70 

100 150 30 

Chapitre V - Membres 

KC K Z ARE 
Aortographie abdominale globale avec 
étude des deux membres inférieurs, 
comportant ries séries sur l'aorte abdo-
minale, les artères iliaques et les artères 
des membres 

. 	. 	. 
Artériographie d'Un membre inférieur 
par ponctiOn direelé unilatérale 

Artériographie des deux membreS 
inférieurs par ponction directe bilatérale 

Phlébographie d'un membre inférieur 
par ponction veineuse périphérique avec 
visualisation de la totalité du réseau 
veineux du metitbre 

Phlébographie des deux membres 
inférieurs par ponctions veineuses péri-
phériques avec visualisation de la totalité 
des réseaux veineux des deux membres 

125 180 30 

30 90, 30 

45 100 30 

30 70 

45 70 

KC K Z ARE 



Bilan veineux complet des membres infé-
rietrs pour pathologie veineuse complexe 
(récidive de varices ...) nécessitant plusieurs 
voies d'abord, des poses de garrots éven-
tuelles et des clichés dans différentes positions 

Artériographie d'un membre supérieur par 
ponetion directe de l'artère humérale arec 
vistedisation de la totalité de l'axe artériel 
du membre 

Artériographie d'un membre supérieur 
par ,-ittliétérisme sélectif rétrograde arec 
visualisation de la totalité de l'axe artériel 
dtr nembie 

Atté,iographie des deux membres supérieurs 
par cathétérisme sélectif rétrograde arec 
visuelisation de la totalité des axes artériels 
des cieux membres 

pheographie d'un membre supérieur par 
pondent directe avec visualisation de la 
totalité du réseau veineux du membre 

Phlébographie des deus membres supérieurs 
par ponction veineuse périphérique 

Contuile de fistule artério-veineuse d'hémo-
dialyse du membre supérieur ou du membre 
inférieur, quelle que soit la voie d'abord 

Titre 	- Radiologie interventionnelle 

Chapitre 1" - Angioplasties 

On eivend par angioplastie la dilatation endo-haninale percutanée par balsonnet 
d'un vain-wu (artère ou veine) qu'elle s'accompagne ou non de la pose d'une endo-
prothèse. 

Les ramions comprennent les temps radiologiques de repérage et de contrôle. 

Les mations ci-dessous s'appliquent quelle que soit la longueur de la sténosearté-
rielle pour un vaisseau. 

KC 	K 

50 

Z 

120 

ARE 

50 90 30 

100 120 30 

125 160 30 

30 70 

45 70 

30 100 
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KC K 	Z ARE 

Angiosrelasfie d'une artère sous clavière 150 230 45 

L'angioplastie de l'artère carotide ne 
peut damer lieu à cotation 

Angioptastie d'une artère viscérale 
(rénale, tronc coeliaque, mésentérique 
supérietre, hypogastrique) 170 230 45 

Angioplastie d'une artère iliaque 150 150 45 

Angioplastie d'une artère fémorale 
(fémorak commune, profonde, super-
ficielle)etlou poplitée 150 150 45 

Angioplastie du tronc tibio-péronier 
et/ou des artères de jambe 170 150 45 

Pour les deux actes ci-dessus concernant 
l'étage sous-crural, la cotation est unique 
quel que soit le nombre de sténoses dilatées. 

Angiopkstie d'une fistule artério-veineuse 
d'hémodialyse 100 100 

"Tentative d'angioplastie d'une artère 
sous clavière, viscérale ou périphérique, 
en cas de non franchissement de la sténose 100 150 30 

Spnpathectontie chimique percutanée 
(injection à deux étages) 

thrombolyse, par mise en place d'un 
cathéter in situ par voie percutanée, 
d'uni' artère viscérale ou périphérique 

Thrombo-aspiration d'une artère péri-
phérique par voie percutanée 

Mise en place d'une endoprothèse 
veineuse pour traitement d'une compres-
sion extrinsèque 

Mise en place pur voie percutanée d'un 
filtre dans la veine cave inférieure 

Mise en place d'une endoprothèse cou-
verte en vue du traitement d'un eue rysine 
iliaque isolé 

La mise en place d'une endoprothèse' 
couverte polir tut anévrysme aortique ne 
peut donner lieu à cotation. 

Retrait isolé par voie endo-vasculaire 
d'un corps étranger (fragment de cathéter, 
morceau de sonde vasculaire, endo- 
prothèse 	quelle que soit la localisation, 
en dehors des cas nécessitant la mise en 
place d'une circulation extracorporelle 

Implantation d'un systènte t'Oisela dans 
le système veineux central par cahétérisme 
percutané 

Mise en place par voie transhépatique 
d'un shunt porto-cave y compris la porto-
graphie transhépatique préalable 

Ponction-biopsie du foie par voie 
transjuguhtire, y compris les injections 
de repérage éventuelles 

Désobstruction par voie percutanée d'une 
fistule artério-veineuse d'hémodialyse 

Chapitre 111- Oblitérationsvasculaires par embolisation 

On entend par embolisation le largage, dans un territoireanatomique d'un ou Plu-
sieurs misseaux, de divers matériaux (colles, particules, spires, micro-ballonnets .,.) 
après cathétérisme sélectif par voie percutanée. 

La cotation de ces acte inclut les temps radiologiques de repérage et de contrôle. 

Embolisation des artères à destinée 

KC K 	Z ARE 

viscérale (thorac, abdomen, pelvis) 170 150 45 

Embolisation des artères des membres 170 150 45 

Embolisation des artères à destinée 
cervico-encéphalique ou médullaire 250 180 110 

Embolisation des vaisseaux intra-
crâniens 250 180 110 

Embolisation d'une fistule carotido-
caverneuse 250 180 110 

Chimio-embolisation d'une tumeur 
hépatique 170 150 45 

45 50 

150 250 45 

100 150 45 

100 90 45 

80 90 40 

190 150 70 

100 120 45 

50 30 

250 150 90 

50 30 

100 100 45 

Chapitre - Actes divers de radiologie vasculdre inierventionnelle 

Les cotations ci-dessous comprennent les temps radiologiques de repérage et de 
contrôle, 

KC K Z ARE 
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KC K Z ARE KC K Z ARE 

Chapitre IV - Radiologie intenentionnelle du foie et du tube digestif 

KC K Z ARE 

Embolisation veineuse (veines viscérales 
ou veines des membres) 

Embolisation d'un varicocèle testi-
culaire, y compris le temps prIable 
de phlébographie spermatique 

Embolisation par ponction directe 
d'une malformation vasculaire (par 
séance de traitement) 

100 90 

100 90 

50 90 

La (mann de cet acte est cumulable avec 
celle d'un scanner de repérage. 

Cémentation vertébrale sous contrôle 
radiologique pour tassement métastatique 
ou ostéopsrotique 

Cémentation d'un ns long ou du cotyle 
sous contrôle radiologique 

Chimio-nucléolyse percutanée pour hernie 
discale lombaire y compris la discographie 
associée 

60 50 

60 50 

40 80 

95 

95 

Chapitre V - Radiologie interventionnelle ostéo-articulaire 

KC 	K Z 

20 30 

30 35 

100 50 

20 30 

Drainage biliaire externe par pose 
mi-mimée d'un cathéter après ponction 
hémitique transpariétale 

Drainage biliaire interne par intubation 
percutanée d'une sténose des raies 
biliaires, après ponction hépatique 
transpariétable, arec ou sans mise en place 
d'une coda- prothèse dans la même séance 

La cotation de cet acte inclus l'éventuelle 
dilatation associée d'une (de)sténose(s) 
des voies biliaires. quelle que soit la 
technique. 

Dilatation percutanée isolée, quelle que 
soit la technique, d'une (de)sténosels) 
des voies biliaires, après ponction 
hépatique nyinspariétale, avec 011 5(1115 

ik,se d'endoprothèse 

Mise en place percutanée isole d'une 
endoprothèse biliaire dans un deuxième 
temps 

Changement de cathéter ou d'ato-
prothèse biliaire, au dilatation itérative 
de sténoses! 	bénigne) 

La cotation des actes ci-dessus comprend 
le repérage et la réalisation éventuelle 
d'une opacification des voies Maires 
et de clichés de contrôle immédiats. 

Gastrotomie par voie percutanée 

Cholécystostomie par voie percutanée 

Extraction de corps étrangersde l'oesophage 
sous einri4duoroscopique y compris 
l'opacification éventuelle de )'oesophage 

Ponction-aspiration-lavage de calcifi-
cations de l'épaule 

lhermocoagulaiion des apoplyses 
articulaires postérieures (deux niveaux 
d'un même côté ou les deux côtés d'un 
même niveau ou plus) 

Résection d'une tumeur osseuse bénigne 
(ostéome ostéoïde), sous contrôle tomo-
densitométrique 

La cotation de cet acte est cumulable avec 
celle d'un scanner de repérage. 

Ponction biopsie d'un os profond 
(vertèbre, bassin ...), sous contrôle tomo-
densitométrique 

Ponction lavage de disque pour recherche 
de germe:,  pour bilan d'une spondylodiscite 	 20 	50 

Chapitre VI - Actes divers de radiologie interventionnelle 

KC K Z ARE 

Drainage percutané sou contrôle 
fluoroscopique ou tomodensitométrique 
d'un abris ou d'une collection du jBoit, 
de la rallié péritonéale ou de l'espace 
rétropéritonéal, du pelvis ou du paren- 
chyme pulmonaire 	 60 	 30 	30 

La rimeur de cet acte est cumulable 
avec celle d'un scanner de repérage. 

Changement de drain percutané sous 
contrôle fluoroscopique ou tomoden- 
sitométriçue 	 30 	 30 

Néphrostomie percutanée unilatérale 	80 	 50 	30 

Néphrostomie percutanée bilatérale 	120 	 80 	45 

Mise en place, après ponction percutanée 
des cavités pyélo-calicielles, d'une sonde 
à demeure dans les voies excrétrices 
urinaires 	 80 	 50 

Dilatatioh tubaire uni ou bilatérale 
sous contrôle radiographique r compris 
les clichés de contrôle 	 50 	 50 

I 	Manoeuvres inuatubaires uni ou bilatérales 
après cathétérisme de la trompe sous 
contrôle radiologique y compris les clichés 
de contrôle 	 50 	 50 

Titre IV - Cardio-radiologie invasive diagnostique et interventionnelle 

Chapitre I" - Cardio-radiologie diagnostique 

ARE 
	 KC K Z ARE 

Coronarographie diagnostique (quelle 
que soit le voie d'abord) comportant le 
cathétérisme gauche avec prises de pres-
sions, la ventriculographie gauche, 
l'injectim! des.deux coronaires, l'étude 
éventuelle de la mammaire interne et de 
l'aorte sus-sigMoidienne 

Coronarographie diagnostique en l'absence 
de ventriculographie gauche 

60 50 30 

100 70 60 

100 50 60 

60 50 

30 50 

60 60 30 

60 60 30 

20 30 

45 
Coronarographie de contrôle d'une chirurgie 
de revascilarisation comprenant une corona-
rographie diagnostique telle que décrite 
ci-dessus et une angiographie par cathétérisme 
sélectif des greffons veineux et/ou artériels, 
libres ou pédiculés 

150 390 45 

150 280 45 

150 400 45 



RC 

Contrôle angiographique d'un ou plusieurs 
pontage(s) nuumnaire(s) interne(s) par 
cathétérisme sélectif 

Contrôle angiographique isolée de la 
revascularisation (par angiophtstie ou par 
pontage) d'une artère coronaire 

Chapitre 11 • Cathétérismes 

KC 

Cathétérisme du cœur droit avec lecture 
et enregistrement des pressions. des tracés 
électriques. et  prélèvement éventuel 
d'échantillons sanguins pour dosages) 
et mesure éventuelle du débit cardiaque, 
sous contrôle radioscopique de longue durée 
par amplificateur de brillance 

Cathétérisme du mur gauche par voie 
artérielle périphérique avec lecture et 
enregistrement des pressions, des tracés 
électriques, prélèvement éventuel 
d'échremillions sanguins pour dosage(s), 
sous contrôle radioscopique de longue 
durée par amplificateur de brillance 

Supplément pour biopsie endomvocardique 30 

Cette cotation est cumulable avec celle 
du cathétérisme correspondant. 

Cathétérisme des coeurs droit et gauche 
au cours d'une même séance, avec une 
ou plusieurs voies d'abord 

Cathétérisme du coeur droit, tel que 
défini d-dessus avec ventriculographie 
droite isolée 

Cathétérisme du cœur gauche tel que 
défini ci-dessus avec ventriculographie 
droite isolée 

Cadtérérisme du coeur droit tel que 
défini ci-dessus avec angiocardiographie 
globale, quels que soient le site et le 
nombre des injections 

Cathétérisme des Cfrill'S droit et gauche 
an cours d'une même séance, avec une 
ou plusieurs voies d'abord, associé à une 
angiocardiographie comportant des 
injections sélectives dans les différentes 
cavités cardiaques, l'artère pulmonaire, 
l'aorte sus.sigenoïdienne avec un minimum 
de deux injections sélectives 

K Z ARE 

100 160 30 

100 160 30 

K Z ARE 

50 14,5 30 

75 14,5 30 

125 14,5 45 

50 120 30 

75 120 30 

50 150 30 

125 180 45 

Chapitre 	- Angioplastie des saissevix coronaires • 

On entend par angioplastie la dilatation endo-luntinale percutanée, qu'elle s'accom-
pagne ou non de la pose d'une endo-prothèse. 

On entend par vaisseau coronaire : 

- le tronc commun de l'artère coronaire gauche, 

- l'artère interventriculaire antérieure et ses branches, 

l'artère circonflexe et ses brwtches, 

!'artère coronaire droite et ses branches, 

- ainsi que les pontages artériels et veineux. 

La cotation de l'angioplastie s'applique à chacun des vaisseaux ainsi définis. 
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KC 

190 

285 

K Z 

250 

30(1 

ARE 

45 

70 

190 75 450 70 

285 75 450 100 

50 

100 150 30 

Chapitre IV - Actes divers de cardiologie interventionnelle 

KC K Z ARE 

Mise en place d'une contre-pulsion 
diastolique par ballonnet aura-aortique 
posé par voie percutanée 	 100 

	
14,5 	60 

Valvtlioplasfie aortique par voie 
percutanée (dilatation de la mie 
aortique en région sous-valvdaire, 
sus-valvulaire ou valvulaire) 	 190 

	
120 110 

Valvaloplastie d'Ire valve du coeur 
droit (tricuspide oit paltnoruire) de 
l'artère pulmonaire ou de ses branches, 
on de prothèses du coeur droit 	 190 

	
120 110 

Valvuloplastie mitrale par voie 
percutanée 	 220 

	
120 110 

Embolisation ou fermeture per nue 
autre- technique d'une fistule su d'un 
anévrysme coronarien, d'uneft stale 
ou d'un anévrysme coronaropulmonaire 
ou coronaro-bronchique 	 190 

	
120 110 

Chapitre V- Cardiologie pédiatrique 

KC 
	

ARE 

Cathétérisme diagnostique chez le -
nouveau-né Ois le noureisson de moins de 
vingt-quatre amis comprenait; un cathétérisme 
droit et gauche, quel que soit !e nombre de 
voies d'abord, aveê enregistrement-lecture 
des pressions, exploration des cavités et 

des vaisseaux accessibles, mesure de 
saturation en oxygène et réalisation 
d'angiographies 	 .150 	200 	50 

Manceuvres thérapeutique intra-
cardiaques chez l'enfant par atthété- 
risme, quelles que soient les nurdalités 	190 	 200 100 
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Angioplastie d'un vaisseau coronaire 

Angiosplastie de deux bwisicaux coronaires 
ou plus, que la procédure soit réalisée au 
cour d'une ou plusieurs séances pendant 
la même hospitalisation 

Coronarographie diagnostique telle que 
définie plus haut et angioplastie d'un 
vaisseau coronaire dans &continuité 
d'une rente séance 

Coronarographie diagnostique telle que 
définie plus haut et angioplastie de deux 
vaisseaux coronaires ou pies dans la 
continuité d'une même .séance 

Les deux cotations ci-dessus ne sont pas 
applicables lorsque l'indicetion de 
l'angioplastie a été posée sur un examen 
coronarographique préalable ; elles 
résultent pour les actes en X de l'application 
de l'article 11-13 de la première partie de 
la nomenclature générale des actes 
professionnels. 

Supplément pour thrombolyse barn-
coronaire 

Tentative d'angioplasrie d'un vaisseau 
coronaire, en cas de non franchissement 
de la sténose 
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90 	14.5 

120 	25 

K Z ARE 

90 

150 30 

150 45 

14,5 30 

25 30 

14,5 30 

25 45 

KC K Z ARE 

itiameuvres thérapeutiques (titra-
cerdiaques par cathétérisme chez le 
nrureatr-aé et le nourrissrm de moins 
rlr vingr quatre mois, quelles que .soient 
lei modalités 	 285 	 200 120 

Les manœuvres thérapeutiques intra-cardiaques par cathétérisme chez l'enfant 
compriment notamment l'atrio-septostomie par ballon ou laine, les valvidoplasties par 
ballonnet en dehors de la mitrale, les angioplasties par ballonnet, la fermeture des 
détint; congénitaux (y compris le canal artériel), l'embolisation des vaisseaux anor-
maux ou fistules, les dilatations et pose de stems sur les I'lliSSeattl cardiaques. 

Chapitre VI 

Rythmologie interremionnelle diagnostique et thérapeutique 

r1ç 1C ç1  ris  liILrfs 

KC K Z ARE 

Exploration de la conduction intra-
cardiaque comprenant l'enregistrement 
du potentiel hisien, l'exploration de la 
couluction auriculo-ventriculaire et de 
l'automatisme sinusal 

Exolonnion des tachycardies comportant 

le déclenchement et/ou l'arrêt des crises, 
la détermination de leur nature (auriculaire 
ou Venifieulaire ou jonaionnelle) et de leur 
point d'origine (voie de conduction anormale, 
nue arydunogène) 

Article 2 

Actes thérareigique,s: 

KC 

Siinulation auriculaire par voie irons-

ocophogienne à risée thérapeutique en 
établissement de soins disposant de 
matériel de réanimation 

Ablation par radiofréquence de structures 
inca-cardiaques (voie de conduction normale 
ou anormale, zone arrhmogène) : 

Encas de cathétérisme droit 
	

180 

Encas de double cathétérisme droit et 
gauche 
	

220 

Primo-implantation d'un stimulateur 
cardiaque définitif monochambre 

	
110 

Primo-implantation d'un stimulateur 
cardiaque définitif double chambre 
(restaurant la synchronisation auriculo- 
ventriculaire) 	 130 

Changement de boîtier simple 	 50 

Changement d'un pacemaker mono-

chambre par un pacemaker double 
chambre 	 120 

Extraction de sonde de stimulateur 
im,t;lanté, en cas e!htsretwu, dans un .  centre 
disposant d'une possibilité de chirurgie 
dr -nique ou cardiaque 
	

150 

ART. 5 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernemeir, le vingt-cinq novembre 
rail neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Min .'stre d'État, 
M. Leva:eue. 

Arrêté Ministériel n° 97-579 du 25 novembre 1997 fixant 
le taux des allocations d'aide publique aux travailleurs 
privés momentanément et involontairement (l'emploi 
et des plafonds de ressources pour en bénéficier. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 87I du 17 juillet 1969 instituant des allocations d'aide 
publique en faveur des travailleurs privés momentanément et involon-
tairement d'emploi, modifiée ; 

Vu PoRlon natice souverai ne n°4.409 du 21 février 1970 portant appli-
cation de la loi n° 871 du 17 juillet 1969, susvisée, modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 70-247 du 13 juillet 1970 portant fixation 
du taux de l'allocation d'aide publique aux travailleurs privés momenta-
nément et involontairement d'emploi et des plafonds de ressources pour 
en bénéficier, modifié ; 

Vu la défi bération.du Conseil de Gouvernement en date du 20 novembre 
1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICii PREMIER 

Le taux de l'allocation d'aide publique pour privation totale d'emploi 
est fixé commue suit 

A - Allocation principale 	  47,50 F 

	

B - Majoration pour conjoint ou personne à charge-    17,50 F 

ART. 2. 

Le plafond journalier de ressources pour bénéficier de l'allocation 
prévue à l'article premier, au-delà des trois premiers mois, est fixé 
comme suit : 

— Célibataire 	  92,63 F 

— Ménage de deux personnes : 
* Conjoint à charge • 	  163,75 F 

	

* Conjoint salarié    337,25 F 

— Majoration de ressources : 

	

* par enfant à charge     16,63 F 

	

* par personne à charge    35,00 F 

ART. 3. 
. 	. 	. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et I' Economie et 
le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et leS Affaires 
Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Étal, 
M. LEVEQUE. 
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Arrêté Ministériel n° 97-580 du 25 novembre 1997 por-
tant ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'une assistante sociale à la Direction de l'Action 
Sanitaire et Sociale. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n" 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, précitée ; 

Vu 10 délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 novembre 1997 : 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

11 est Ouvert un concours en vue du recrutement d'une assistante 
sociale à la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale (catégorie B -
indices majorés extrêmes 279/497). 

ART. 2. 

Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes : 

être de nationalité monégasque ; 

être titré de 25 ans au moins ; 

— être titulaire du diplôme d'État d'Assistante de Service Social 

justifier d'une expérience professionnelle. 

ART. 3. 

Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonction Publique 
et des Ressources Humaines, dans un délai de dix jours à compter de 
la publication du présent arrêté, un dossier comprenant : 

— une demande sur timbre, 

— deux extraits de leur acte de naissance, 

un extrait du casier judiciaire, 

- un certificat de nationalité, 

— une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

Le Directeur de la Fonction Publique et des Ressources Humaines, 
ou son- représentant, Président ; 

Claudette GAs-rAtio, Direeteur &l'Action Sanitaire:let Sociale 

Richard MWANIS1O, Secrétaire Général du Département de 
l'Intérieur ; 

Robert 	tu 	Général du Département des Fi Minces 
et de l'Econornie 

Patrick -  BrVITAGLIA, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission paritaire compétente ou 

Patrick LAVAGNA, suppléant.  

AR F. 6. 

Lc recrutement de la candidate retentie s'effectuera dans le cadre 
des d spositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de 
celles de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serinent des function-
flaires. 

Ait.r. 7. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la Fonction 
Publique el des Ressources Ilumaines sont chargés, chacun eti cc qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil nu« cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Étitt, 
M. Lnvet un. 

ArréU Ministériel n° 97-582 du 25 novembre 1997 por-
tait! ouverture d'un concours en vue du recrutement 

d'un agent comptable à la Direction du Budget et (ht 
Trésor. 

Ncus, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaire.s 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 novembre 1997 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un agent comp-
table Ma Direction du Budget et du Trésor (catégorie A - indices majo-
rés extrêmes 530/676). 

ART. 2: 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes 

— être de nationalité monégasque ; 

— être âgé de 40 ans au moins ; 

êlre titulaire d'un diplôme supérieur de comptabilité ou justifier 
d'une grande expérience dans la tenue de la comptabilité et notamment 
en élnoration de bilans, comptes d‘explOitatiOn et de pertes et profits ; 

— maîtris'er l'outil informatique dans le cadre de la gestion comp-
table d'une entreprise. 

ART. 3. 

Les candidats devront adresser à la Direction de. la Fonction Publique 
et des 2essourccs Humaines, dans un délai de dix jours à compter de 
la publication du présent arrêté, un dossier comprenant 

— une demande sur timbre, 

-- deux extraits de leur acte de naissance, 

-- un extrait du casier judiciaire, 

M"' 

MM. 
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— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

un certificat de nationalité. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

An r. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

Le Directeur de la Fonction Publique et des Ressources Humaines, 
on son représentant, Président ; 

MM. Didier GAMERDINGER, Directeur Général du Département de 
l' 1 ntérieur ; 

Franck 13IANC7111:1U, Directeur Général du Département des 
Finances et de l'Économie ; 

Jean-Claude RIEY, Directeur de la Direction du Budget et 
du Trésor ; 

M"' 	Valérie I3nt.Iyucc'ilI, représentante des fonctionnaires auprès 
de !a Commission paritaire compétente ou son suppléant. 

Ani. 6. 

I.e recrutement du candidat retenti s'effectuera dans le cadre des 
dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 

i.e Secrétaire Général du M inistère d'État et le Directeurde /a Fonction 
Publique et des Ressources Humaines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Lu Ministre d'Étal, 
M. I.,Ev 

Arrêté Ministériel n° 97-583 du 25 novembre 1997 por-
tant ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'un ouvrier polyvalent au Se-vice de l'aviation Civile. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vit la toi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vo l'ordonnance souveraine n° 6,365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions (l'application de la loi n' 975 du 12 juillet 1975, précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 novembre 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRMIIER 

1! est ouvert un concours en vue.du recrutement d'un ouvrier poly-
valent au Service de l'Aviation Civile (catégorie C - indices majorés 
extrêmes 250/374). 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devrort satisfaire aux conditions sui-
vantes 

-- être âgé de 21 ans au moins et de 45 ans au plus ; . 

-- justifier d'une qualification de pompier professionnel.  

ART. 3. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique 
et des Ressources Humaines, dans un délai de dix jours à compter de 
la publication du présent arrêté, un dossier comprenant 

une demande sur timbre, 

— deux extraits de leur acte de naissance, 

— un extrait du casier judiciaire, 

un certificat de nationalité, 

— une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

Ani.. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

Le Directeur de la Fonction Publique et des Ressources Humaines, 
ou son représentant, Président ; 

MM. Gilles TONELLI, Directeur Général du Département des 
Travaux Pullics et des Affaires Sociales ; 

Bernard BOITEUX, Chef du Service de. l'Aviation Civile ; 

Richard MILANESIO, Secrétaire Général du Département de 
l'intérieur ; 

François BAstu, représentant les fonctionnaires auprès de 
la Commission paritaire compétente ou 

M"" 	Évelyne LANTERI, suppléante. 

ART. 6. 

Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans le cadre des 
dispositions de la loi le 975 du 12 juillet 1975. susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. 

Dans le cas où le candidat retenu ne posséderait pas la nationalité 
monégasque, il serait engagé en qualité d'agent contractuel de l'État, 
pour une durée d'un an, sous réserve d'une période probatoire de trois 
mois. 

ART. 7. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. - 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'État, 
M. LEVEQUE. 

Arrêté Ministériel n° 97-584 du' 25 novembre 1997 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénonunée "SIEBÉ APPLIANCE 

CONTROLS {MONACO,} 	. M. ". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "Suint!: APPLIANICE 
ComoLs (IVIoNAco)S.A.M.", présentée par M"' Christine DEMANGET, 
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agissant au nom et pour le compte de M. Jantes Claude113.‘vs, vice-pré-
sident de société, demeurant 46, Queens Road à Windsor (Grande-
13retagne) ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 32.000.000 (le francs, divisé en 32.000 actions de 1.070 francs cha-
cune, reçu par 10'1-1. REY, notaire, le 7 novembre 1997 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois ri' 71(111 3 janvier 1924, 
ii" 216 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois 	340 du 
I I mars 1942 et n°  342 du 25 mars 1942 ; 

Vu ln loi ii 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars I ti95, notamment en ce qui concerne la notnimition, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux coulpes ; 

Vu l'ordonnance souveraine n°  3.167 du 29 janvie:-  1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernemett en date du 
20 novembre 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRENHER 

La société anonyme monégasque dénommée "Strini APPLIANCE 
CONTROIS (MoN..wo) S.A.M." est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société. tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 7 novembre 1997. 

Atz r. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois n°  71 du 3 janvier 1924, n°  216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n°  340 du 1 l mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise it l'ap-
probation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les- établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la loi 
n°  537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité com-
merciale et industrielle dans les locaux que la société se propose d'uti-
liser. 

Les mêMes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Le Ministre d'Ad, 

M. LEVEQUE. 

ARRÊTÉ DE LA DIRECTION 
DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté n° 97-9 du 11 novembre 1997. 

Le Directeur des Services Judiciaires (le la Principauté de Monaco ; 

Vu l'ordonnance organique du 9 mars 1918 ; 

Vu la loi n" 783 du 15 juillet 1965 portant organisation judiciaire ; 

Vu la loi n°  975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'Etat ; 

Vu l'ordonnance souveraine n°  6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n°  975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu l'arrêté directorial n°  97-4 du 5 mai 1997 plaçant une fonction-
naire en position de disponibilité ; 

Arrête : 

La disponibilité de M"' Odile LAPORTA, née FROLLA, Secrétaire sté-
nodactylographe à la Direction des ScrvizesJudiciaires (Greffe Général) 
est renouvelée, sur sa demande, pour une période de six mois à compter 
du 19 novembre 1997. 

Fait à Monaco, au Palais de Justice, ie onze novembre mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-sept. 

Le Directeur des 
Services Judiciaires, 

Noël MIJSETIX 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal nO 97-81 At 20 novembre 1997 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
documentaliste dans les Services Municipaux 
(Médiathèque municipale). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n°  959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi te 1.096 du 7 août 1986 perlant statut des fonctionnaires de 
la Commune ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert it la Mairie (Médiathèque municipale) un concours en 
vue du recrutement d'un documentaliste. 

ART. 2. 

Les candidats devront remplir les conditions suivantes 

— posséder la nationalité monégasque ; 

être âgé de plus de 35 ans et de moins de 40 ans ; 

— être titulaire du baccalauréat ; 
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-- justifier d'une expérience d'au moins IO ans en médiathèque 
publique. 

AR'r. 3. 

1,es dossiers de candidatures devront être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les huit jours de la publication du présent 
arrêté. 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées : 

une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

tin certificat de nationalité ; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

une corie certifiée conforme des titres et diplômes présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit : 

M''°` le Maire, Président, 

M. 	l i. DORIA, Adjoint, 

M. 	M. ARoissoN, Adjoint, 

M"' 	R. PAGANE1,1,1, Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du 
Personnel des Services Municipaux, 

MM. R Mur.msnslo, Secrétaire Général au Département de 
l'intérieur, ' 

1-1 BARRAI., Conservateur de la Bibliothèque Louis Notari. 

ART. 6. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 20 novembre 1997, a 
été transmise à S.F. M. le Ministre d' Etat. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M. CAMPORA. 

- posséder la nationalité monégasque ; 

- être âgé de 50 ans au moins ; 

- justifier d'une expérience de plus de 20 ans dans l'Administration 
communale, dont 3 ans en bibliothèque publique et plus particulière-
ment dans l'archivage des collections iconographiques régionales. 

ART. 3. 

Les dossiers de candidatures devront être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les Inuit jours de la publication du présent 
arrêté. 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées : 

- une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit : 

M" le Maire, Président, 

M. 	11. DomA, Adjoint, 

M. 	M. ARotssoN, Adjoint, 

R. BACANEL.1.1, Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du 
Personnel des Services Municipaux, 

MM. R. MILANEsio, Secrétaire Général au Département de 
l'Intérieur, 

H. BARRAI,. Conservateur de la Bibliothèque Louis Notari. 

ART. 6. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 20 novembre 1997, a 
été transmise sl S.E. M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M. CAMKAA. 

Arrêté MIfilicipal n° 97-82 du 20 novembre 1997 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
attaché dans les Services Communaux (Médiathèque 
municipale). 

Nous, Moire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires de 
la Commune ; 

Arrêtons : 

Arrêté Municipal n° 97-83 du 20 novembre 1997 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrnteinent d'une 
employée de bureau dans les Services COmmunaux 
(Etat Civil). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires de 
la Commune ; 

Arrêtons : 
ARTICI.E PREMIER 

Il est ouvert à la Mairie (Médiathèque municipale) un concours en 
vue du recrutement d'un attaché. 

ARTicin PREMIER 
ART. 2. 

Les candidats devront remplir les conditions suivantes : 
Il est ouvert à la Mairie (Etat Civil) un concours en vue dit recrute-

ment d'une employée de bureau. 
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Awr. 2. 

1,es candidates devront remplir les conditions suivantes : 

posséder la nationalit5 monégasque ; 

- • être figé de plus de 35 ans et de moins de 4f) ans : 

être titulaire du B.E.P.C.: 

• justifier d'une expérience administrative de plus de trois années ; 

posséder de bonnes connaissances en matière de dactylographie. 

ART. 3. 

I.es dossiers de candidatures devront être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les huit jouis de la publication du présent 
arrête. 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées : 

-- une demande sur papier timbré ; 

-- deux extraits de l'acte de naissance ; 

un certificat de nationdité ; 

--- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

-- une copie certifiée conforme cies titres et diplômes présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit : 

M''' le Maire, Président, 

MM. G. MARSAN, Adjoint, 

R. But.t.ur. Adjoint, 

M' 	R. PACIANE1.1.f, Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du 
Personnel des Services Municipaux, 

M. 	R. Mti.ANEsto, Secrétaire Général au Département de 
l'intérieur, 

M"0 	N. MANzoNE, Chef du Service de l'Étal Civil. 

Une ampliation du présent arrêté, Cil date du 20 novembre 1997, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre (Mat. 

Monaco. le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M..CAMPORA. 

Arrêté Municipal n° 97-84 du 20 novembre 1997 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
Chef de Service, Responsable de la Nationalité dans 
les Services C0171111111MX (SeCi'étaridi Général). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale- ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires de 
la Commune 

Arrêtons : 

A tericir,, 1it0511fiR 

11 est ouvert à la Mairie (Secrétariat Général) -un concours en vue 
du recrutement d'un Chef de Service, Responsable de la Nationaliré. 

ART. 2. 

Les candidat(e)s devront remplir les conditions suivantes : 

— posséder la nationalité monégasque ; 

être figé de plus de 30 ans et de moins tic 35 ans : 

être titulaire d'une Maîtrise de Sciences Economiques ; 

— justifier d'une expérience administrative de plus de cinq années ; 

— avoir une excellente présentation et le sens des relations humaines. 

Mer. 3. 

Les dossiers de candidatures devront être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie clans les huit jours de la publication du présent 
arrêté. 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées : 

-- une demande sur papier timbré : 

— deux extraits de l'acte de naissance ; 

— un certificat de nationalité ; 

— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

— une copie certifiée conforme des titres et diplômes présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. . 

Le jury d'examen sera composé comme suit 

M''' le Maire, Président, 

M. 	G MARSAN, Adjoint, 

M.0.  C. V ANNUM, Conseiller Communal, 

R. PAGsniia, Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du 
Personnel des Services Municipaux, 

M. 	R. MIL.ANESIO, Secrétaire Général au Département de 

ART. 6. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 20 novembre 1997, a 
été transmise 1 S.E. M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 

A.M.CAMPort A. 
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Arrêté Municipal n° 97-85 du 20 novembre 1997 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'une 
archiviste-adjointe dans les services communaux 
(Secrétariat Général). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi ri° 1.096 du 7 août -1986 portant statut des fonctionnaires de 
la Commune : 

Arrêtons : 

ARTICLE PREM1n 

Il est ouvert à la Mairie (Secrétariat Gtnéral) un concours en vue 
du recrutement d'une archiviste-adjointe. 

ART. 2. 

Les candidates devront remplir les conditions suivantes : 

posséder la nationalité monégasque ; 

-- être âgé de plus de 35 ans et de moite de 40 ans ; 

-- être titulaire du baccalauréat G I ; 

just iller d'une expérience professionnelle de plus de huit années ; 

- posséder une excellente orthographe 

justifier d'une expérience en matière d' archi vage de documents 
administratifs. 

ART. 3. 

Les dossiers de candidatures devront are adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les huit jours de la publication du présent 
arrêté. 

Ils comporteront les pièces ci-après énumérées : 

- une demande sur papier timbré ; 

- deux extraits de l'acte de naissance : 

- un certificat de nationalité ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et diplômes présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme sin! : 

M- le Maire, Président, 

MM. G. MARSALA, Adjoint, 

R. RICHELMI, Adjoint, 

Al 	R. PAumvritiu, Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du 
Personnel des Services Municipaux, 

M. 	R. MILANEsto, Secrétaire Général au Département de 
l'Intérieur, 

Nd"' 	C. CANIS, Archiviste.  

ART. 6. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 20 novembre 1997, a 
été transmise t S.E. M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M. CAMPORA. 

Arrêté Municipal n° 97-90 du 20 novembre 1997 portant 
nomination d'un agent contractuel dans les Services 
Communaux (Police Municipale). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi n° 959 du 24 'ttillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune 

Vu l'arrêté municipal u° 97-24 du 30 avril 1997 portant ouverture 
d'un concours en vue du recrutement d'un agent contractuel dans les 
Services Communaux (Police Municipale) ; 

Vu le concours du 14 août 1997 ; 

Arrêtons : 

RT1CLE PREMIER 

M"' Christine Cr m'IN, née V1OERA1„ est nominée Agent. contractuel 
à la Police Municipale et titularisée dans le grade correspondant avec 
effet du 14 août 1997. 

ART. 2, 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du 
présent arrêté dont une ampliation, en date du 20 novembre 1997 a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M. CAMI'ORA. 

Arrêté Municipal n° 97-91 du 20 novembre 1997 portant 
nomination d'un agent contractuel dans les Services 
Communaux (Police Municipale). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

Vu l'arrêté municipal n° 97-22 du 30 avril 1997 portant ouverture 
d'un concours en vue du recrutement d'un agent contractuel dans les 
Services CommunauX (Nice Municipale) ; 

Vu le concours du 14 août 1997 ; 



Vu la loi te I.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

Vu l'arrêté municipal no 97-23 du 30 avril 1997 portant ouverture 
d'un concours en vue du recrutement d'ul agent contractuel dans les 
Services Communaux (Police Municipale) ; 

Vu le concours du 14 août 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE 

M^' Jocelyne GAznitio. née SANCHEZ, est nommée Agent contrac-
tuel à la Police Municipale et titularisée dans le grade correspondant 
avec effet du  14 août 1997.  

ART. 2. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du 
présent arrêté dont une ampliation, en date du 20 novembre 1997 a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d'État. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire. 
A.lvl. CAMPORA. 

Arrêté Municipal n° 97-94 du 20 novembre 1997 portant 
nomination d'une attachée dans les Services Conununaux 
(Service d'Actions Sociales et de Loisirs). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

Vu l'arrêté municipal n° 97-45 dit 13 juin.  1997 portant ouverture 
d'un concours en vue du recrutement d'une attachée dans les Services 
Communaux (Service d'Actions Sociales et de Loisirs) ; 

Vu le concours du 14 août 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Mik Sophie Dumoutmest nommée Attachée au Service d'Actions 
Sociales et de Loisirs et titularisée dans le grade correspondant avec 
effet du 14 août 1997. 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général de la-  Mairie, Directeur du Personnel dés 
Services Municipaux, est chargé de l'application des -dispositions du 
présent arrêté dônt One ampliation, en date [lu 20 novembre 1997 a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d'État. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M. CAMPORA. 
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ArrêtonS : 

AR rlct.t: PREMIER 

M— k 11ane JoruAux, née Koos, est nommée Agent contractuel t la 
Police Municipale et titularisée dans le grade correspondam avec effet 
du 14 août 1997. 

ART. 2. 

I .e Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du 
présent arrêté dont une ampliation, en date chi 20 novembre 1997 a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d'État. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire. 
A.M. CAMPORA. 

Arrêté Municipal n° 97-92 du 20 novembre 1997 portant 
nomination d'un agent contractuel dans les Services 
Communaux (Police Municipale). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n' 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

Vu l'arrêté municipal 0° 97-21 (lu 30 avril 1997 portant ouverture 
d'ul concours en vue du recrutement d'un agent contractuel dans les 
Services Communaux (Police Municipale) ; 

Vu le concours du 14 août 1997 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Lil iane Poil est nommée Agent contractuel à la Police Municipale 
et titularisée dans le grade correspondant avec effet du 14 août 1997. 

Mn. 2. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du 
présent arrêté dont une ampliation, en date du 20 novembre 1997 a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d'État. 

Monaco, le 20 novembre 1997. 

Le Maire, 
A.M. CAMPORA. 

Arrêté Municipal n 0  97-93 du 20 novembre 1997 portant 
nomination d'un agent contractuel dans les Services 
Communaux (Police Municipale). 

Nous, Maire de là Ville de Monaco ; 

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 



Avis de vacance n° 97-185 d'un emploi temporaire cle 
moniteur (trice) au Mini-Club de la plage du Larvotto. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de moni-
teur(trice) est vacant au Mini-Club de la Plage du Larvotto pour la 
période du 22 décembre 1997 au 2 janvier 199K inclus. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de plus de 18 ans ; 

- être titulaire du B.A.F.A. 

Les candidat(e)s retenu(e)s seront ceux(celles) présentant les titres 
et références les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi 
accordée aux personnes de nationalité monégasque. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de vacance d'emploi visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser au Secrétariat Général de la Mairie dans un 
délai de huit jours à compter de leur publication au "Journal de Monaco", 
un dossier comprenant ; 

- une demande sur papier timbré ; 

deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois dé date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 
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AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour les ci:nditions d'envoi des dossiers, se reporter aux indi-
cations figurant In nue de l'avis de recrutement. 

Aris de recrutement n° 97-193 d'un assistant pour la 
Pastorale des médias dans l'Archidiocèse. 

1.a Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un assistant auprès du 
Délégué Episcapal à la Communication. 

La durée de l'engagement sera d'un an. la période d'essai étant de 
trois mois. 

Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ECONOMIE 

AchniniStration des Domaines. 

Mise à la location de deux locaux à usage commetrial 
sur la Plage du Larvotto. 

L'Administration des Domaines fait connaître qu'elle dispose à la 
location de deux locaux à usage commercial d'une superficie respecti-
vement de 250 m2 et 80 m2 sur /a plage du Larvotto à Monaco. 

Les candidats doivent adresser leur demande au service précité - 24, 
rue du Gabian - I3.P. 719 - MC 98014 Monaco Cedex, infant le 15 jan-
vier 1998 dernier délai. 

Ils pourront, s'ils le souhaitent, s'adresser au préalable à ce Service 
pour recueillir tous renseignements sur leurs conditions d'utilisa-
tion (Tél. 1)3.15.86.19). 

L'échelle i ndiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
exirèmes 406/512. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-. être titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur s'établis-
sant au niveau de la maîtrise ou équivalent ; 

--être familiarisé avec l'outil informatique et disposer de notions de 
secrétariat ; 

- avoir une connaissance écrite et parlée de la langue anglaise ; 

- justifier e'une participation active à la vie ecclésiale et posséder 
quelques éléments de théologie pratique ; 

- témoigner d'un intérêt polir la pastorale des médias et être disposé 
a collaborer à ia réalisation de prestations audiovisuelles. 

L'attention des candidats est appelée sur le fait qu'ils seront ame-
nés à accepter les conditions horaires et de déplacements exigées par 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de recrutement visé ci-dessus, les candi-
dats devront adresser à la DireCtion de la Ponction Publique et des 
Ressources FLimaines - Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castektris - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex danS tin délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco", un dossier 
comprenant : 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
Lité, 

- une fiche de renseignements (à retirer àlapireetion de la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines) Ornent remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance- ou fiche individuelle d'état civil, 

- un extral du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque). 

MAIRIE 
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INFORMATIONS 

1,(1 semaine en Prhicipauté 

Mnnijesiations et spectacles.  divers 
A partir du 5 décembre, 
Décorations lumineuses des principales artères 

Quai Albert I" 

jusqu'au 30 novembre, 
Foire attractions 

IIH 	Princesse (.;race 

jusqu'au 29 novembre, à 21 h, 
k 30 novembre, à 15 h, 
"Le Noir te va si bien", comédie de Jean Marsan d'après O'Hara, 

avec Marthe Villalanga et Gérard llernundez. Mise en scène de Didier 
Long 

Salle des Variétés 

le 29 novembre, à (5 h 30, 
Conférence débat organisée part' Association Amorc Monoecis sur 

le thème : "l'Esprit de Noël" par Michel Armengaud 

le I'' décembre, à 18 h, 
Conférence présentée par la Fondation Prince. Pierre de Monaco sur 

le thème : "Napoléon, au fil du temps. Légende et histoire" par Max Gallo 

le 2 décembre, à 18 h, 
Concert par Raimond° Campisi organisé par la Soc ictà Dante Alighieri 

le 4 décembre, à 18 h 15, 
Conférence présentée par l'Association Monégasque pour la 

Connaissance des Arts sur le thème "l'Amour dans l'Art" : "Les Cours 
Princières de la Renaissance : libération des esprits, exaltation du corps" 
par Antoine Battaini, Directeur Honoraire des Affaires Culturelles de 
Monaco. 

les 5 et 6 décembre, à 21 h. 
Représentations théâtrales par le Studio de Monaco au bénéfice du 

Téléthon 

Espace Fontvieille 

.jusqu'au I" décembre, 
"Monte-Carlo Gastronomie 97" : Salon des repas, tables et cadeaux 

de fêtes. Dégustations à thèmes : 
. le 29 novembre : les 13 'Desserts Provençaux 
. le 30 novembre : les Goûts des Régions 
. le l' décembre : les Goûts de. Fêtes 

le 6 décembre, de 10 h à 18 h, 
Kermesse oecuménique de Noël (vente et braderie de charité) 

Cathédrale de Monaco 

le 7 décembre, à 16 h, 
A l'occasion du 750' Anniversaire de la Fondation de la première 

paroisse à Monaco : Récital d'orgue par Georges Athanasiadès 

Centre de Congrès Auditorium 

le 30 novembre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte-

Carlo sous la direction de James DePreist. Soliste : Patrick Gallois, 
flûte. 

Au programme : «men, Saint-Snens e! Mahler  

le 7 décembre, à 18 h, 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte-

Carlo sous la direction de Cristian Mandeal. Soliste : Rada Lupu , piano. 
Au programme : Enesco, Schumann et Brahms 

Hôtel Méridien Beach Plaza 

jusqu'au 6 décembre, 
Tournoi International d'Echees : Mini Olympiades 

I Miel de Paris - Bar américain 

tous les soirs à partir de 22 h, 
Piano-bar 

Hôtel Hermitage - Bar ferrasse 

tous les soirs à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Mann.) Pagnanelli 

Sun Casino - Cabaret Folie Russe (Hôtel Lu'ws) 

tous les soirs, sauf le lundi, 
Dîner spectacle et présentation d'un show 
avec les Doris Girls et le Big Band 

Cabaret du Casino 

jusqu'au 15 décembre. 
Spectacle "Cabarets", avec les Satin Dolls, Gigi Allen, Michelle 

Glier, Kip Reynolds (jongleur comique) et El Von Max (pianiste bur-
lesque) 

Port de Fontvieille 

tous les samedis, de 9 h 30 à 17 h 30, 
Foire à la brocante 

Expositions 

Musée Océano,çmphique 

Expositions pernanentes : 

Découverte de l'océan 
Art de la nacre, coquillages sacrés 
Les dragons de lier on hippocampes australiens (Aquarium) 

le mercredi, h 14 h 30, 
le "Micro-Agita:Min" 

tous les jours, de 10 h 30 à 17 h 30, toutes les heures, 
en direct, sur grand écran, flash météo par la station de réception du 

Musée 

tous les jours, sauf le mercredi, à 14 h 30 et 16 h, 
projection d'un film du Commandant Cousteau 

Musée de la Chepelle de la Visitation 

jusqu'au 31 décembre, 
Exposition du tableau "La Fuite en Egypte" de PousSin appartenant 

à la Collection de ile'Borbara Piasecka Johnson 

Maison de l'Amérique Latine 

jusqu'au 6 décembre, 
Exposition des oeuvres de Geneviève Brice, artiste d'expression 

sculpturale 

Musée des Timbres et des Monnaies et Salle du Canton 

tous les jours de 10 h h 18 h, 
Exprisition de maquettes et timbres-poste élaborés à partir de tableaux 

dédiés à la Dynastie des Grimaldi 

jusqu'au 30 novembre, 
Philatélie de Prestige, exposition philatélique internationale et expo-

sition des 70 timbres-poste et documents philatéliques parmi les plus 
rares du monde 



Centre de Rencontres Internationales 

du 2 au 6 décembre, 
Union Internationale Motontritique 

Centre des Congrès Auditorium 

jusqu'au 29 novembre, 
Marché de l'Asie et du Pacifique 

du 2 au 5 décembre, 
16'".  Journées Internationales de Perfectionnement en Hygiène 

Hospitalière 

Manifestations sportives 

Monte-C'arlo Golf Club 

le 30 novembre, 
Les Prix Wright - 4 13.M.B. Stableford 

le 7 décembre, 
Les Prix Ancian - Stableford 

Stade Louis H 

le 5 décembre, à 21) h, 
Match de football (le Chapionnat de France - 1' Division : 
A.S. Monaco - Olympic Lyonnais. 

11MIIIMMI■ 	 41•111111MIRMI1111•11111.1111 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me Marie-Thérèse ESCAUT-MAR-
QUET, Huissier, en date du I0 novembre 1997, enregis-
tré, la nommée : 

— DZOUBANN Ludtnila, épouse KABCHE, née le 
19 décembre 1932 à GARGAS (31), de nationalité fran-
çaise, sans domicile, ni résidence connus, a été citée à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 16 décembre 1997, à 
9 heures, sous la prévention d'émission de chèque sans 
provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 330 alinéa 1" et 
331 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 

Le Substitut Général, 
Dominique ALITER. 
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Atrium du Casino 

jusqu'au 30 novembre, 
Tous les jours, à partir de 12 h, 
Exposition (l'une sculpture d'Anna Cition), : Fontaine de Musique 

jusqu'au 30 novembre, 
Exposition de costumes (l'opéra 

Jardin Exolifflie 

jusqu'au 31 décembre, 
tous les jours, de 9 h à 13 h et de 14 h à 17 h, 
Exposition du peintre Claude Gauthier sur le thème du Mexique 

toiles à l'huile. et dessins à l'encre de Chine 

Galerie Henri Bronne 

jusqu'au 31 décembre (sauf sàmedi et dimanche), 
de 19 h à 12 h 30 et de 15 h à 19 h, 
. Exposition des toiles de l'artiste peintre Illyfse. Thème : l'Opéra 
. Exposition des oeuvres en verre de Jacques Jeanne 

Salle d'exposition du Quai Antoine I" 

du 2 décembre au 10 janvier 1998, 
Dans le cadre de l'ouverture de cette notivelk 
Exposition de photographies extraites de la donation Bob Martin, 

intitulée "Quelques notes de musique à Monte-Carlo" 

Salle de l'Arche. Espace Pro Angelico 

jusqu'au 21 décembre, 
lixposition (le crèches 

Congrès 

Hôtel Loelvs 

jusqu'au 29 novembre, 
Tupperware Allemagne Groupe I 

jusqu'au 30 novembre, 
Tupperware Allemagne Groupe 2 

jusqu'au 1" décembre, 
Réunion de l'Association Internationale des EditionS (le Catalogues 

et de Publications Philatéliques 

du 5 au 7 décembre, 
,Magie n°1 

du 7 au 12 décembre, 
Incentive Select Vinyl Products 

Hôtel Méridien Beach Plaza 

du 1" au 7 décembre, 
Tournoi d'Echecs 
Janet Hart. 

les 5 au 6 décembre, 
Ventura 

du 6 au 9 décembre, 
Utell Conference 

Hôtel Hermitage 

jusqu'au 30 novembre, 
Da Verrazzano 

(lu 4 au 9 décembre, 
Ose 

Hôtel de Paris 

jusqu'au 30 novembre, 
Villa Seiano 

du 5 au 7 décembre, 
Sofiparh 



EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M"' Anne-Véronique 
I31TAR-GHANEM, Juge-Commissaire de la cessation 
des paiements de la S.A.M. EDITIONS ANDRE SAU-
RET, a arrêté l'état des créances de ladite cessation des 
paiements à la somme& NEUF CENT TRENTE TROIS 
MILLE HUIT CENT SOIXANTE CINQ FRANCS et 
CINQUANTE-DEUX CENTIMES (93.865,52 francs) 
sous réserve des admissions dont les droits ne sont pas 
encore liquidés. 

Monaco, le 17 novembre 1997. 

Le Greffier en Chef 
Antoine MONTECUCCO. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Mik Anne-Véronique 
I3ITAR-GHANEM, Juge au Tribunal de Rentière Instance 
de la Principauté de Monaco, Juge Commissaire de la 
cessation des paiements dela S.A,M. EDITIONS ANDRE 
SAURET, désignée par jugement du 28 novembre - 1996, 
a renvoyé ladite société devant le Tribunal pour être sta-
tué sur la solution à donner à la procédure, à l'audience 
du 28 novembre 1997. 

Monaco, le 17 novembre 1997 

Le Greffier en Chef 
Antoine MoTrÉcucco. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Vine Isabelle BERRO-
LEFEVRE, Juge au Tribunal, Juge Commissaire de la 
liquidation dés biens de la. S.A.M. COMOVINS, dési- 
gnée en remplacement de 	Muriel DORATO-CHI- 
COURAS, a autorisé M. Christian BOISSON, syndic, à 
mettre au rébut l'ordinateur de la société COMOVINS. 

Monaco, le 24 novembre 1997. 

Le Greffier en Chef 
Antoine MONTECUCCO. 
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GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquentes de droit, 

constaté la cessation des paiements de la société en 
commandite simple dénommée BARNOUIN et Cie, sise 
8, rue linberty à Monaco, et de son associé commandité, 
Jean-Claude BARNOUIN et en a fixé provisoirement. la 
date au i janvier 1997 ; 

— nommé M. Jean-Charles LABI3OUZ, en qualité de 
juge-commissaire ; 

— désigné M. Christian BOISSON, expert-comptable, 
en qualité de syndic. 

Pour ex trait conforme délivré en application de l'article 
415 du Code de Commerce. 

Monaco, le 13 novembre 1997. 

Le Greffier en Chef, 
Antoine MONTECUCCO. 

EXTRAIT 

Les créanciers de la cessation des paiements de la 
société anonyme monégasque BUREAU D'ETUDES 
TECHNIQUES ETEC sont avisés du dépôt au Greffe 
Général de l'état des créances. 

11 est rappelé qu'aux termes de l'article 47,0 du Code 
de Commerce, dans les 15 jours de la publication au 
"Journal de Monaco", le débiteur ainsi que tout créancier 
est recevable, même par mandataire, à formuler des récla-
mations contre l'état des créances. 

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Monaco, le 17 novembre 1997 

Le Greffier en Chef 
Antoine MONTECUCCO. 
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Etude Je M" Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monaco 

VENTE DI FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 

Suivant acte reçu par Me AUREGLIA, notaire soussi-
gné, le 17 novembre 1997, M^ix' Angèle PERUZZ1NI, com-
merçante, et M. Henri GARINO, prothésiste dentaire, son 
époux, demeurant à ROQUEBRUNE CAP-MARTIN, 
487, rue Antoine Péglion, ont vendu à M"' Patrizia CAM-
PIONI, coi ffeuse, demeurant à MONTE-CAR LO, 6, Lacets 
Saint-Léon, un fonds de commerce de salon de coiffure 
pour clames et parfumerie, exploité sous l'enseigne "GELY", 
dans un magasin sis au rez-de-chaussée de l'immeuble, 
27, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion en l'étude de NI' AUREGLIA. 

N'iourte°, le 2î novembre 1997. 

Signé : P.-L. AURÉCILIA. 

Etude de M" Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monaco 

"SOCIETE DE BANQUE SUISSE 
(MONACO)" 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibératiOn prise au siège social, 
2, avenue de Grande-Bretagne, à Monte-Carlo, le 25 avril 
1997, les actionnaires dé la société anonyme monégasque 
"SOCIETE DE BANQUE SUISSE (MONACO)", réunis 
en assemblée générale extraordinaire, ont décidé à l'una-
nimité, sous réserve des autorisations gouvernementales, 
(le modifier l'article 2 des statuts concernant l'objet social 
de la façon suivante :  

"ARTICLE 2" 

"La société a pour objet, dans la Principauté et 1 'érran-
gei., l'exploitation d'une banque. A cette fin, elle peut 
effectuer toutes opérations bancaires, financières, com-
merciales, mobilières et immobilières et fournir tous ser-
vices s'y rapportant, et notamment les services d'inves-
tissement. 

"Son activité s'étend principalement aux affairas habi-
tuelles des banques commerciales. 

'La Société peut fonder des représentations et des 
filiales en Principauté de Monaco et à l'étranger, des suc-
cursales, prendre des participations dans d'autres entre-
prises existantes ou à créer, et à effectuer toutes opérzu-
tions susceptibles de faciliter la réalisation et le 
développement de l'objet social dans le cadre et le res-
pect de la législation en vigueur." 

11. - Ces résolutions ont été approuvées par arrêté minis-
tériel n° 97-514 du 3 I octobre 1997. 

111.- Un original du procès-verbal de l'assembke géné-
rale extraordinaire précitée et une ampliation de l'arrêté 
ministériel sus-visée, ont été déposés au rang des minutes 
du notaire soussigné, par acte du 13 novembre 1997. 

IV. - Expédition de l'acte précité du 13 novembre 1997, 
a été déposée le 27 novembre 1997, au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : P.-L. AURÉGLIA. 

Etude de M" Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
dénommée 

"DUQUESNOY et Cie" 

Suivant actes reçus par M" CROVE170, notaire sous-
signé les 28 août 1997 et 7 octobre 1997, réitérés le 
20 novembre 1997, il a été constaté : 

1 0) La cession par Mademoiselle Marie DUQUES-
NOY, demeurant Chemin' de l'Aérium à Valescure Saint-
Raphaël (Var) au profit de Mademoiselle Isabelle 
DUQUESNOY, demeurant à la même adresse, qui les a 
acquises en qualité d'associée commanditée, de 100 parts 
d'intérêts de 1.000 Francs de valeur nominale, qu'elle 
possédait dans la société en commandite simple dénom- 
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niée "DUQUESNOY et Cie", ayant son siège à Monte-
Carlo, 47, avenue de Grande-Bretagne et dont la déno-
mination commerciale est "MONACO AUTO LOCA-
TION". 

et par la même Mademoiselle Marie DUQUESNOY 
au profit de M. Pierre DUQUESNOY, demeurant à 
Wilinette (Illinois - Etats-Unis d'Amérique), 130, 
Westmoreland Drive qui les a acquises en qUalité d'asso-
cié commandité, de 100 parts de 1.000 Francs de valeur 
110111inale de la même société. 

Cette société continuant d'exister entre : 

— Mademoiselle Marie DUQUESNOY, associée COM-
inanditaire, 

— la société anonyme de droit français dénommée 
SOCIETE POUR LA DISTRIBUTION, LA LOCATION 
ET LE TRANSPORT, en abrégé SODILOT, 

- Mademoiselle Isabelle DUQUESNOY, 

— et Monsieur Pierre DUQUESNOY, 

tous trois associés commanditaires. 

2') II a également été constaté les modifications sociales 
suivantes : 

l'augmentation du capital social de la somme de cinq 
cent mille Francs à celle de deux millions deux cent cin-
quante mille francs et la modification de l'article six des 
statuts. 

— la modification de la date de clôture de l'exercice 
social et celle corrélative de l'article onze des statuts. 

l'extension de l'objet social et la modification de 
l'article deux des statuts. 

Lesdits articles désormais libellés comme suit : 

"ARTICLE DEUX (nouvelle rédaction)" 

"La société a pour objet : 

"L'exploitation d'un fonds de commerce de bureau de 
location de voitures (soixante sans chauffeur) en qualité 
de concessionnaire de la firme EUROPCAR NATIONAL 
CAR RENTAL, location de- Véhicules à deux roues d'une 
cylindrée égale ou inférieure à quatre-vingts centimètres 
cubes et la location longtie -durée. La location de véhi-
cules avec chauffeur (grande remise). 

Et généralement toutes opérations quelconques pou-
vant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
ci-dessus". 

"ARTICLE SIX (nouvelle rédaction)" 

"Le capital social est fixé à la somme de DEUX MIL,- 
LIONS DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS 
(2.250.000 F). Il est divisé en DEUX MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE (2.250) parts de mille Francs cha-
cune de valeur nominale, attribuées, savoir : 

— à raison de CENT MILLE (100.000) Francs donnant 
droit à CENT parts sociales à Mademoiselle Marie 
DUQUESNOY ; 

— à raison de UN MILLION NEUF CENT CIN-
QUANTE MILLE (1.950.000) Francs donnant droit à 
MILLE NEUF CENT CINQUANTE parts sociales à la 
société SODILOT ; 

— à raison de CENT MILLE (100.000) Francs donnant 
droit à CENT parts sociales à Mademoiselle Isabelle 
DUQUESNOY ; 

— et à raison de CENT MILLE (100.000) Francs don-
nant droit à CENT parts sociales à Monsieur Pierre 
DUQUESNOY." 

(Le reste de l'article sans changement). 

"ARTICLE ONZE (nouvelle rédaction)" 

"L'année sociale commence le premier janvier pour 
se terminer le trente-et-un décembre de chaque année," 

(Le reste de l'article sans changement). 

Une expédition rie chacun (lesdits actes a été déposée 
ce jour au Greffe des Tribunaux de Monaco pour y être 
transcrite et affichée conformément à la loi. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : L.-C. CRovErro. 

Etade de Mc HenrY - REY 
Notait-c. 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE CERANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
29 septembre 1997, 

M. Anddi3ALDUINI et Mm' Louise MAZZÔNI, son 
épouse, demeurant "Le Castor", avenue Paul Doumer, 
Beausoleil, ont renouvelé, pour une période de trois années 
à compter du 30 octobre 1997, 

la gérance libre consentie à M. Jean-Pierre BIAN-
CHERI, demeurant - 14, avenue d'Alsace Lorraine, à 
Beaulieu-sur-Mer et concernant Mi fonds de commerce 
de salon de coiffurepoür dames et hommes, etc ... exploité 
I, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco. 
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Il a été prévu un cautionnement de 10.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile des bailleurs, 
clans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : II. REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 16 septembre 1997, par-
le notaire soussigné, Mine Aurore RASTELLI, veuve de 
M. Gino MORBIDELLI, demeurant 9, boulevard 
Albert l', à Monaco, a concédé en gérance libre, pour 
une période d'une année, à Mme Chantal HERNANDEZ, 
demeurant 87, boulevard Carnot, au Cannet, un fcinds de 
commerce de pressing-blanchisserie, exploité dans 
l'immeuble "Shangri-Là", rue Louis Notari, à Monaco. 

Il a été prévu un cautionnement de 50.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : H. Ru.  

période de cieux années, à compter du 29 juillet 1997, la 
gérance libre consentie à M. Jean FORTI, demeurant 
12, rue Bosio, à Monaco-Condamine, et concernant un 
fonds de commerce d'exploitation de garage, vente et 
achat de voitures automobiles, motocyclettes et bicy-
clettes, etc... exploité Place du Crédit Lyonnais, à Monte-
Carlo, connu sous le nom de "GARAGE MELCHIORRE". 

Il a été prévu un cautionnement de 50.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile de la bailleresse, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : H. REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MonaCo 

"NET INTER S.A.M. 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'arrêté de 
S.E.M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 22 août 1997. 

L - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 18 avril 
1997 par M' Henry REY, Notaire à Monaco, il -  a été 
établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société ano-
nyme monégasque. 

" e 

STATUTS 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 29 juillet 1997, par-  le 
notaire soussigné, Mn' Anne LALLERONI, veuve de 
M. Jean-Baptiste MELCHIORRE, demeurant 11, avenue 
Princesse Grace, à Monte-Carlo, a renouvelé, pour une 

TITRE I 

FORMATION - DENOMINATION - SIEGE 

OBJET - DURÉE 

ARTICLE PREMIER 

Forme - Dénomination 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite, une 
société anonyme - monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "NET INTER 
S.A.M.". 
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ART. 2. 

Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART. 3. 

Objet 

La société a pour objet à Monaco et à l'étranger : 

— La conception, la réalisation et la gestion de réseaux 
de télécommunication et téléinformatique à connecter 
et/ou brancher avec les réseaux nationaux et internatio-
naux par tous moyens techniques existants ou à venir ; 

— Fournir des services avancés atm( opérateurs et pres-
taires de services ; 

— Importer, exporter, louer, donner en location, four-
nir, exploiter et revendre des équipements de télécom-
munication ; 

— Acquérir, exploiter, développer et vendre des bre-
vets, des marques et licences se rapportant aux activités 
de la société 

— Détenir des actions dans toute société ayant une acti-
vité dans le domaine des communications ; 

— Les prestations relatives au développement, à l'exploi-
tation et à la commercialisation de services de télécom-
munication devant faire l'objet d'accords préalables avec 
l'opérateur public monégasque (OMT) et la Direction de 
la Réglementation des Télécommunications. 

Et, généralement toutes opérations mobilières et immo-
bilières se rattachant directement à l'objet social ci-des-
sus, 

ART. 4. 

Durée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf 
années. 

TITRE H 

APPORTS - FONDS SOCIAL - ACTIONS 

ART. 5. 

Capital 

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION 
DE FRANCS (1.000.000 F), divisé en MILLE actions 
de MILLE FRANCS chacune de valeur nominale toutes 
à souscrire en numéraire et à libérer intégraleMent à la 
souscription. 

Modifications (ho capital social 

u) Augmentation du capital social 

L'assemblée générale extraordinaire est seule compé-
tente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en rature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réali-
ser une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant la période de souscription dans les conditions et 
sous les réserves prévues dans les statuts s'il provient 
d'une action elle-même négociable. 

L'assemblée générale extraordinaire qui décide 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit préfé-
rentiel de souscription. Lesattributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent prendre part 
au vote supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. La majorité requise par cette décision est 
calculée après déduction des actions possédées par 
lesdits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. 

L'assemblée générale extraordinaire qui décide l'aug-
mentation peut aussi décider que les actions non sous-
crites à titre irréductible seront attribuées à ceux des sous-
cripteurs à titre irréductible qui auront égalemelt souscrit, 
à titre réductible, un nombre d'actions supérieur à celui 
auquel ils pouvaient prétendre. L'attribution sera faite à 
proportion des droits de - souscription irréductibles dont 
ils disposent et dans la limite de leur deMande. 

1)) Réduction du capital social. 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction dtt capital social notam-
ment pour cause de pertes, le tout dans les limites et sous 
les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la réduction 
de capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre action-
naires. 

ART. 6. 

Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement . nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux admi-
nistrateurs. L'une de ces deux signatures pouvant être 
i mprimée ou apposée au moyen d' une griffe; Outre l' imma-
tricule, ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils repré-
sentent. 
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La propriété des actions' nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert ins-
crit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le cédant 
et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir respectif. 

Restriclion cru Ir(lnsfèrt des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou ces-
sibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de successidn, 
de liquidation de communauté de biens entre époux, ou 
de cession à titre onéreax ou gratuit, soit à un conjoint, 
soit à toute personne liée au cédant par tin lien de parenté 
jusqu'au deuxième degré inclus, les actions ne peuvent 
être cédées ou transmises à des personnes physiques ou 
mondes n'ayant pas la qualité d'actionnaire et ne rem-
plissant pas les conditions ci-dessus énoncées, qu'alitant 
que ces personnes auroat été préalablement agréées par 
le Conseil d'Administration qui n'a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs (le son agrément ou cle son refus. 

A cet effet, tout actionnaire qui veut vendre tout ou 
partie de ses actions à une personne qui n'est pas déjà 
actionnaire, doit en informer le Président du Conseil 
d'Administration par lettre recommandée contenant l'indi-
cation du nombre d'actions à céder, des nom, prénoms, 
professions et domicile, ou la dénomination et le siège de 
l'acquéreur proposé, ainsi que du prix et du mode de paie-
ment du prix de la cession. 

Il doit, en outre, joindre à sa lettre le certificat d'ins-
cription des actions à transmettre et un bordereau de trans-
fert, pour permettre le cas échéant, à une assemblée géné-
rale ordinaire convoquée extraordinairement ou, à défaut 
aux actionnaires consultés par écrit, (le régulariser la ces-
sion en cas de préemption ou de désignation par eux du 
cessionnaire. 

L'assemblée générale ordinaire convoquée extraordi-
nairement ou, à défaut, l'unanimité des actionnaires consul-
tés par écrit doivent faire connaître, dans le délai d'un 
mois à compter de la réception de la lettre, s'ils agréent 
ou non l'acquéreur proposé. 

Si l'acquéreur proposé n'est pas agréé, l'actionnaire 
ayant fait part de son intention de vendre pourra revenir 
sur cette décision et conserver ses actions. Il doit faire. 
connaître sa détermination au- Président du ConSeil 
d'Administration dans les quinze jours qui suivent la 
signification à lui faite du reftis d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son inten-
tion de céder tout ou partie de ses actions, l'assemblée 
générale ordinaire, convoquée extraordinairement -ou,' à 
défaut, l'unanimité des actionnaires consultés par écrit 
auront le droit de faire acquérir tout ou partie-  deSdites 
actions par les personnes ou sociétés qu'ils désigneront 
et, ce, moyennant un prix gui, sauf entente entre les inté-
ressés, sera déterminé pal' deux experts nommés, l'un-par 

le cédant et l'autre par le Président du Conseil 
d'Administration, étant entendu que ces experts, s'il y a 
lieu, s'en adjoindront un troisième qui statuera en dernier 
ressort et qu'en cas de refus par l'une des parties de dési-
gner son expert, ou si les experts désignés ne peuvent 
s'entendre pour la désignation d'un troisième expert, il 
sera procédé à cette ou ces désignations par Monsieur le 
Président du Tribunal de Première Instance de Monaco, 
à la requête de la partie la plus diligente. 

Faute par l'assemblée générale ordinaire, convoquée 
extraordinairement ou, à défaut, l'unanimité des action-
naires consultés par écrit, d'avoir usé (le cette faculté dans 
le délai d'un mois, la totalité des actions à céder sera trans-
férée au profit du cessionnaire présenté par le cédant dans 
sa déclaration. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnances de justice ou autrement, ainsi 
qu'aux transmissions entre vifs par voie de donation et 
aux mutations par décès, 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léga-
taires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer la société par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au Président 
du Conseil d' AdMinistration par- lettre recommandée, 
avec l'indication des nom, prénoms, qualité et ddmicile 
du donataire éventuel, ainsi que du 'nombre d'actions sur-
lequel porterait la -donation. 

Une assemblée générale ordinaire, convoquée extra-
ordinairement; ou, à défaut, lesactionnaires consultés par 
écrit, sont alors tenus, dans le délai indiqué au 'quatrième 
alinéa du h) ci-dessus, de statuer sui' l'agrément ou -  le 
refus d'agrément du bénéficiaire de la transmission 
d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de pré-
emption des personnes ou sociétés désignées par une 
assemblée générale ordinaire convoquée extraordinaire-
ment ou, à défaut, les associés consultés par écrit, de la 
Manière, dans les' conditions' de délais et anoyennantun 
prix fixé ainsi qu'il est dit an sixième alinéa du b) ci-des 
sus, ce prix étant toutefois, en cas d'adjudication, celui 
auquel cette adjudication atira été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit dé préemption Ou si l'exer-
cice de ce droit n'a Pas absorbé la totalité des actions fai-
sant l'objet de la mutation, les adjudicataires, donataires, 
héritiers et légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant. 
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ART. 7. 

Droits eit obligations attachés aux actions. 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulières du Conseil d'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à l'ac-
tion suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée el-après. 

Les actions sont indivisibles et la société rie reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis dune action ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre: même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne. 

Les réprésentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation. Ils sont ternis de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'assem-
blée générale. 

TITRE 111 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ART. 8. 

Contpôsilioll 

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et cinq au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 

Délibérations du Conseil 

Le Conseil se réunit au Siège social sur convocation 
de son Président aussi souvent que l'Intérêt de la société 
l'exige et au moins une fois l'an. 

Les convôcations sont faites au moyen d'une lettre 
recommandée adressée à chacun des administrateurs, huit 
jours avant la réunion et mentionnant l'ordre du jour de 
celle-ci. Le Conseil.ne délibère que sur les questions figu-
rant à l'ordre du jour. 

Toutefois, le Conseil petit se réunir sut convocation 
verbale et l'ordre du jour peut n'être-fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont pré-
sents à cette réunion. 

Tout administrateur peut enfler pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du conseil, mais 
chaque adminiStrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

Quel que soit le mode de convocation, la moitié au 
moins des membres du Conseil doit être présente ou repré-
sentée pour la validité des délibérations sans toutefois que  

le nombre d'Administrateurs effectivement présents puisse 
être inférieur à deux. 

Les délibérations sort prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque administrateur 
disposant d'une voix et chaque administrateur présent ne 
pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En cas de par-
tage, la voix du président est prépondérante. 

Le Conseil peut également se faire assister par un 
conseil financier choisi en dehors des actionnaires. 

Les délibérations sont constatées par des procès-ver-
baux, inscrits sur un registre spécial et signés par les admi-
nistrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont cer-
tifiés par le Président du Conseil d'Administration ou par 
deux administrateurs. 

ART. 10. 

Action de garantie 

Les administrateurs é.oivent être propriétaires chacun 
d'une action 

ART. 1 1. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est de trois 
années. 

Le premier conseil restera en fonction jusqu'à l'assem-
blée générale ordinaire qui se réunira pour statuer sur les 
comptes du troisième exercice et qui renouvellera le 
Conseil en entier pour une nouvelle période de trois années. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membres sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateur deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission, le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou des nominations à - titre provisoire. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Conseil 
d'Administration sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée généraleordinaire. A défaut de rati-
fication, les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement n'en demeurent pas Moins valables. 

ART. 12. 

Pouvoirs 
• • 	• 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir-  au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à-  un -Ou plusieurs de ses MernbreS ou à Un 
ou plusieurs directeurs, associés ou taon, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration. 
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Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les man-
dats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et les 
souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits d'effets 
de commerce, doivent porter la signature de deux admi-
nistrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 13. 

L'assemblée générale nomme deux Commissaires aux 
Comptes, conformément à la loi numéro 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante cinq. 

TITRE V 

A SSEM BLEES G ENERA LES 

ART. 14. 

Convocation 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale dans les six mois qui suivent la date de la clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le "Journal de Monaco", 
quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les statuts, 
l'assemblée générale extraordinaire sera convoquée de la 
même façon et au délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans convo-
cation préalable. 

ART. 15. 

Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 16. 

Composition, tenue 
et pouvoirs des assemblées 

Il n'est pas dérogé au droit cotnintin pour toutes les 
questions touchant la composition, la tenue et les pou-
voirs des assemblées. 

TITRE VI 

ANNEE SOCIALE - 
REPARTITION DES BENEPICES 

ART. 17. 

Année sociale 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulée du jour de la constitution définitive de la société  

jusqu'au trente-et-un décembre mil neu fcent quatre vi ngt-
dix-huit. 

ART. 18. 

Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y com-
pris tous amortissements et provisions, constituent les 
bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue au-
dessous de ce dixième. 

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
administrateurs, (l'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un ou de plusieurs fonds de réserves extra-
ordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affec-
tation ou l'emploi, soit le reporter 1 nouveau en totalité 
ou en partie. 

L'assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tont moment, 
de procéder à une distribution de dividendes par prélè-
vement sur les réserves ou sut' le report à nouveau à condi-
tion que le fonds social soit au moins égal au capital social. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribu-
tion-  ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur 
au montant du capital augmenté dela réserve statutaire. 

La perte, s'il en existe, est -après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE VII 

DISSOLUTION - LIQUIDATION 

ART. 19. 

Perte des trois quarts (lu capital social 

En cas (le perte des trois/quarts du Capital-  social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la ques-
tion de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, ren-
due publique. 

ART. 20. 

Dissolution - Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 



dition ou d'un extrait de ce document. 

- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 22 août 1997. 

III. - Le brevet original (lesdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit arrêté 
ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Mt Henry REY, par acte du 20 novembre 
1997. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Le Fondateur. 

Etude de M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel l3ellando de Castro - Monaco 

"NET INTER S.A.M. 7, 

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions (les actes ci-après : 

I O) Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "NET INTER S.A.M.", au capital de UN MILLION 
DE FRANCS et avec siège social 20, avenue &Fontvieille, 
à Monaco, reçus, en brevet, par Mt Henry REY, le 18 
avril 1997, et déposés au rang de ses minutes par acte en 
date du 20 novembre 1997. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur suivant acte reçu, en minute, 
par le notaire soussigné, le 20 novembre 1997. 

3°) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 20 novembre 1997 et 'déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de M'. Henry REY, par acte 
du même jour (20 novembre 1997), 

ont été déposées le 28 novembre 1997 au Greffe Générai 
de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : H. REY. 
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du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

1.,a nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
(les administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mômes 
attributions que durani le cours de la société et elle confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est présidée par les liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-
même son Président. 

Les liquidateurs on[ pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son pas-
sif'. 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

ART. 21. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco dans le ressort du 
siège social et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRESENTE S'OCIETE 

ART. 22. 

La présente société ire sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et la société 
autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans.  le "Journal 
de Monaco" ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 23. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé- 
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Etude de Ne Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"AMEUBLEMENT CONSEILS 
S A M • • 4,, 

(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après : 

1 0 ) Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "AMEUBLEMENT CONSEILS S.A.M.", au capi-
tal de UN MILLION DE FRANCS et avec siège social 
Il, rue de la Turbie, à Monaco-Condamine, reçus, en bre-
vet, par Mc Henry REY, le 19 juin 1997, et déposés au 
rang de ses minutes par acte en date du 14 novembre 1997. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur suivant acte reçu, en minute, 
par le notaire soussigné, le 14 novembre 1997. 

3') Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 14 novembre 1997 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de M' Henry REY, par acte 
du même jour (14 novembre 1997), 

ont été déposées le 27 novembre 1997 au Greffe Général 
de la Cour d'Appel et des Tribunaux (le la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : H. REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando (le Castro - Monaco 

SOCIETE ÉN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. CASPAR & Cie" 

Extrait publié en con formité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 3 juillet 
1997; 

M. Michel CASPAR, demeurant 9, avenue des Papal' ns, 
à Monaco, 

en qualité- de commandité, 

et M. Hubert ROGISTER, demeurant 51, avenue Hector 
Otto, à Monaco, 

en qualité de commanditaire. 

Ont constitué entre eux une société en commandite 
simple ayant pour objet : 

L'achat et la vente sur le marché intérieur et à l'expor-
tation de véhicules nautiques à moteurs ou à voiles, en 
qualité d'importateur, concessionnaire, revendeur ou 
agent. 

La réalisation& toutes opérations commerciales géné-
ralement liées au nautisme, y compris l'entretien, les répa-
rations et la maintenance de véhicules nautiques. 

L'achat et la vente d'accastillage, d'accessoires et de 
pièces de rechange à caractère nautique. 

Toutes opérations commerciales et financières dans le 
cadre de la gestion de véhicules nautiques, y compris 
l'activité de prise en portefeuille de bateaux à moteurs et 
à voiles pour leur revente (Brookerage) ; 

l'organisation de ventes aux enchères, de véhicules 
nautiques dont la rareté ou l'ancienneté leur donne un 
caractère particulier. 

et, généralement, - toutes opérations commerciales se 
rattachant directement à l'objet social ci-dessus. 

La raison et la signature sociales sont "S.C.S. CAS-
PAR & Cie" et la -  dénomination commerciale est 
"MONACO YACHTING SERVICES INTERNATIO-
NAL", - en abrégé "M.Y.S.I.". 

La durée de la société est de 50 années à compter du 
10 octobre 1997. 

Son siège est fixé numéro 34, Quai des Sanbarbani, à 
Monaco. 

Le capital social, fixé à la somme. de 1.000.000 de 
Francs, est divisé en 1.000 parts d' intérêt de 1.000 Francs 
chacune de valeur nominale, appartenant : 

— à concurrence de 900 parts, numérotées de 1 à 900 
à M. CASPAR ; . 

— et à concurrence de 100 pans, numérotées de 901 à 
1.000 à M. ROGISTER. 

La société sera gérée et administrée par M. CASPAR, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

En cas de décès d'un associé la société ne sera pas dis-
soute. . 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 18 novembre 1997. 

Monaco, le 2 novembre 1997. 

Signé : H. REY. 
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Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCEETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. RIHA & Cie" 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 25 juillet 
1997 ; 

--Mik Martine RIHA, employée, demeurant "Villa 
Grisette", 4, Chemin des Serres, à Beaulieu-sur-Mer 
(Alpes-Maritimes) ; 

en qualité de commanditée ; 

- M. Claude AROUS, gérant de société, demeurant 
"Villa grisette", numéro 4, Chemin des Serres, à Beaulieu-
sur-Mer 

Agissant au nom et pour le compte de la société en 
commandite si mple dénommée "S.C.S. CLAUDE AROUS 
& Cie", ayant son siège avenue Prince Héréditaire Albert, 
à Monaco, 

- et M Michèle MOSCH, commerçante,-demeurant 
14, avenue des Castelans, à Monaco-Condamine, divor-
cée en secondes noces de M. Claude RICHELMI, 

en qualité de commanditaires, 

ont constitué entre eux, une société en commandite 
simple ayant pour objet : 

L'achat, la vente au détail, la réparation de tous articles 
d'horlogerie ainsi que de tous accessoires s'y rapportant. 

La raison sociale est "S.C.S. RIHA & Cie" et la déno-
mination cornmerciale est "CA RAL". 

La durée de la société ést de 50 années à compter du 
10 octobre 1997. 

Le siège social est fixé Cent re Com mercial de Fontvieille, 
avenue Prince Héréditaire Albert, à Monaco. 

Le capital social, fixé à la somme de100.000 de Francs, 
est divisé en 1.000 parts d'intérêt de 100 Francs chacune, 
attribuées à concurrence de : 

- 100 parts numérotées de 1 à 100 à M"' R1HA ; 

- 800 parts numérotées de 101 à 900, à 'la "S.C.S. 
CLAUDE, AROUS & Cie" 

- (X) parts numérotées de 901 à 1.000, à M-R1CHELMI. 

La société sera gérée et administrée par Mue RIHA qui 
a la signature sociale et les pouvoirs les plus étendus à 
cct effet. 

En cas de décès d'un associé, la société ne sera pas 
dissoute. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe. 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 24 novembre 1997. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 

Signé : H. Ibn,. 

S.N.C. "Claude BOISSON 
et Jean-Pierre PASTOR" 

(Société en nom collectif) 

ERRATUM 

A la publication du 7 novembre 1997, feuille 1432, il 
fallait lire : 

"ARTICLE 7" 

"- A Monsieur Claude BOISSON 
à concurrence de TROIS CENTS PARTS 
numérotées de UN à SOIXANTE et de 
DEUX CENT UN à QUATRE CENT 
QUARANTE, ci  	 300" 

Le reste sans changement. 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
15 novembre 1997, M" Rafaëlla CIRILLO, née FEB-
BRARO, demeurant 38, boulevard du Jardin Exotique à 
Monaco, a concédé en gérance libre à M. Thierry CEPPO, 
machiniste, demeurant Impasse Pinel la Roquebrune Cap 
Martin (06190) et àM"' Christelle SAUVAGNARGUES, 
serveuse demeurant 15,-rue Professeur Calmette Beausoleil 
(06240), Un fonds de commerce de machines, articles de 
bureau, papeterie, bazar, jouets, photos, appareillages 
divers et accessoires, import, export, représentation, com-
mission de toutes marchandises, connu sous le nom de 
"SHOPPING F I", exploité 8, rue Basse à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la seconde insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1997. 
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"EUROMAT" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 100.000,00 F 
Siège social : 20, boulevard de Suisse - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dite "EUROMAT", dont le siège social est "Palais de la 
Scala", I , avenue Henry Dunant à Monaco, sont cônvo-
gués en assemblée générale ordinaire annuelle au siège 
social le lundi 15 décembre 1997, à 15 heures, afin de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Rapport du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux Comptes ; 

- Examen et approbation des comptes de l'exercice 
clos le 31 décembre 1996 ; 

- Quitus aux Administrateurs ; 

- Affectation des résultats ; 

Approbation, s'il y a lieu, des opérations visées par 
les dispositions de l'article 23 de l'ordonnance souve-
raine du 5 mars 1895, et autorisation à renouveler aux 
administrateurs en conformité dudit article. 

- Honoraires des Commissaires aux Cotnptes ; 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

"HOBBS MELVILLE 
FINANCIAL SERVICES S.A.M. 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000.000,00 F 

Siège social : 5, Impasse de la Fontaine - Monte-Carlo 

.AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
"HOBBS MELVILLE FINANCIAL SERVICES S.A.M." 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire réunie 
extraordinairement le mercredi 17 décembre 1997, à 
I 5 heures, au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

-- Révocation d'un Administrateur ; 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration.  

SOCIETE EN LIQUIDATION 

"LUIGI PALMESINO & Cie" 
Dénomination commerciale 

"INTEGREF,99 
Capital social : 700.000 Francs 

Siège social : "Le Copori" 

9, avenue Prince Hérétaire Albert 

AVIS DE CONVOCATION 

Les associés de la Société en Commandite Simple 
"LUIGI PALMESINO & Cie" sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire à la date du 16 décembre 
1997, à 14 heures, au siège social de la société, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Approbation de la cession des agencements, maté-
riel et mobilier de bureau divers ; 

- Approbation de la cession de la clientèle ; 

- Poursuite des négociations avec les fournisseurs ; 

- Rémunération du liquidateur ; 

- Exécution immédiate des décisions de ladite assem-
blée générale extraordinaire ; 

- Questions diverses. 

Le Liquidateur. 

CREDIT MOBILIER 
DE MONACO 

Mont-de-Piété 
15, avenue de Grande-Bretagne - Monte-Carlo 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Les emprunteurs sont informés que les nantissements 
échus seront livrés àla vente le MERCREDI 3 DECEMBRE 
1997,de 9 h 15à 12 h et de 14h 15à 1711.  

L'exposition aura lieu le mardi 2 décembre 1997, de 
14 h 30 à 16 h 30. 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

21 novembre 1997 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,13 16.325,87 F 
Lion Inveat Monaco 17.10.1988 Epargne collective Crédit Lyonnais 20.794,25 1' 
Az.ur Sécurité - Part "C" 18.10.1988 13arclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 37.412.19F 
Azur Sécurité - Pari "D" 18.10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC: 35.983.01 F 
,Monaco valeur 30.01.1989 Soulevai S.A.M. Société Générale 1.909,77 F 
Americazur 06.04.1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC S 14.195,86 
MC Court terme i 4.03.1991 Sagefi Monaco. Banque Monégasque de Gestion 8.670,77 I' 
Caixa Court terme 20.11.1991 Caixa lovestment Management SAM Sté Monégasque de Banque Privée 1.404,22 F 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa Investment Management SAM Sté Monégasque de Banque Privée 1.724,60 F 
Monactions 15.01.1992 M.M.G. Monaco S.A.M. Financière Wargny 5.400,75 F 
CFM Court terme I 08.04.1992 B.P.G.M. C.F.M. 13.556,43 F 
Parants Monaco Mi franc 04.05.1993 Paribas Asset Management Monaco SAM Paribas 2.142,58 F 
Paribas Performance Garantie 24.01.1994 Paribas Asset Management Monaco SAM Paribas 5.299.566.11 F 
Monaco Plus Value 21.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.I3. 10.412,47 F 
Monaco Expansion '.3 I . 0 1 . 1 9 9 4 Compagnie Monégasque tic Gestion C.M.B. 6.758.595 L 
Monaco 111. 20.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 6.293.450 L 
Monaco FRF 18.06.1996 Compagnie Monégasque de. Gestion C.M.B. 22.996,70 F 
Japon Sécurité 3 02.06.1995 Epargne collective Crédit lyonnais 67.493.06 F 
tapon Sécurité 4 02.06.1995 Epargne collective Crédit Lyonnais 68.088,19 F 
Gothard Court Terme 27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du (iodlant 5.292,99 F 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 11.493,63 F 

Princesse Grace 
CFM Court Terme Lire 05.03.1996 B.P.G.M. C.F.M. 7.111.590 L 
13MM Oblitalia 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M Banque Marlin-Maurcl. 5.306.363 I. 
BrvIM Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M. Banque Martin-Maurel. 10.228,72 F 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Epargne Collective Crédit Lyonnais. 1.116,66 F 
CL Europe Sécurité 4 24.03.1997 Epargne Collective Crédit Lyonnais. L1 17,40 F 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 5.021.008 F 

Princesse Grace 11 

Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'tigrétnent 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

20 novembre 1997 

M. Sécurité 09.02.1993 B.F.T. Gestion Crédit Agricole 2.538.737,72 F 

Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
 au 

25 novembre 1997 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court Terne 

14.06.1989 Natio Monte-Carlo SAM B.N.P. 17.660,89 F 

Le Gérant du Journal Rainier iMPEiZTI 

455-AD 
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